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OUÏS PARLA GRACE DeDiEU, 
Roy de Fr a n ce et de Navarre: 
À tous ceux qui ces Prelentes Lettres 
verront , Salut. Comme Nôtre-Trés- 
Cher Ôc bien Ame Coufin , le Marquis 

Huxelîes, Maréchal de France, Chevalier de nos 
Ordres, ôc noftre Lieutenant General au Gouverne­
ment de Bourgogne j Et Noftre-Cher ôc bien Ame le 
§r Mefnager , Chevalier de noftre Ordre de Saint 
Michel, nos Amhafladcurs Extraordinaires ôc Pléni­
potentiaires ; en vertu des pleins Pouvoirs que Nous 
leur en avions donne, auroient conclu, arrefte ôc li­
gne' le onzième du prefent mois d’Avril à Utrecht, 
avec le Sr Jean Evefque de Briftol, Garde du Sceau 
privé d’Angleterre, Confeiller de Noftre Très-Chere 
ôc Trés-Amée Sœur la Reine de la Grande-Bretagne 
en Ton Confeil d’Eftat, Doyen de Windfor ôc Secre­
taire de l’Ordre de la Jarretière. Et le Sr Thomas, 
Comte de Strafford, Vicomte Wentworth de Went­
worth , Woodhoule & de Stainçborough s Baron d’O- 
verly, Reumarsh Ôc Raby 5 Confeiller de noftredite 
Seçur en fon Confeil d’Eftac 3 fon Ambafiadeur
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Extraordinaire Sc Plénipotentiaire auprès 
Generaux des Provinces-Unies des Pais Bas

des Êflhtiÿ 
J Colon et
'I

de fon Regiment Royal de Dragons 5 Lieutenant Ge­
neral de fes Armées,; premier Seigneur de f Amirauté 
de la Grande-Bretagne Sc d’Irlande , Chevalier de 
l’Ordre de la Jarretierre, Ambaifadeurs Extraordinai­
res Sc Plénipotentiaires de noftredite Soeurpareille­
ment munis de fes pleins Pouvoirs le Traité de Pam 
dont la teneur s’enfuit.

D5 A ü T a N T qu if a plu à Dieu Tout-Puiflaâté 
Sc mifericordieux , pour la gloire de (on faine 
Nom, Sc pour le faîut du genre humain , d’infpirer en 

fon tems aux Princes le defir réciproque d’une Récon­
ciliation qui fît ceffer les malheurs qui défoltnt la 
Terre depuis fi long tems r Qu’il foit notoire à toUs 
Sc à un chacun à qui il appartiendra y que par la dire- 
étion de la Providence Divine ,1e Sereniffiüîe &:Trés-. 
Puiffant Prince Louis XIV. par la Grace de Dieu Roy 
très-Chreftien de France Sc de Navarre , & la Serenif- 
finie Sc Très-Puifîante Pr inc elfe Anne par la Grace 
de Dieu Reine de la Grande-Bretagne , mus du defir 
de procurer autant qu’il cft poillbie à la prudence hu­
maine de le faire, une tranquillité perpétuelle à la 
Chreftiente, Sc portez par la confideration de Fintereft' 
de leurs Sujets, font enfin demeurez d’accord de ter­
miner cette Guerre, fi cruelle par le grand nombre 
de Combats, fi funefte par la quantité du fàng Chré­
tien qu’on y a verfé, laquelle après s’eftre maîheü- 
reufement allumée il y a plus de dix ans, a toujours 
continué depuis avec opiniâtreté. Leurs fufdites



Màjeftez afin fie pourfuivre un projet fi digne d’elles, 
ont nommé & conftitué de leur propre mouvement,& 
par les foins paternels quelles ont pour leurs Sujets 
& pour la Chreftienté ; leurs Ambalfadeurs Extraordi­
naires & Plénipotentiaires refpeétifs, feavoir Sa Ma- 
jeftéTrès - Chrétienne, le Sieur Nicolas, Marquis 
d’Huxeïles, Maréchal de France, Chevalier des Or­
dres du Roy, Lieutenant General au Gouvernement 
de Bourgogne, Scc. & le Sieur Nicolas Mefnagei, 
Chevalier de l'Ordre de Saint Michel. Et Sa Majeftc 
Britannique, le Bien-Reverend Jean, Evefque de Bri- 
ftol, Garde du Sceau Privé d’Angleterre , Confeiller 
de la Reine en fon Conleiî d’Eftat,Doyen de Wdnd- 
for, & Secretaire de l'Ordre de la Jarretière, & le Sieur 
Thomas, Comte de Strafford, Vicomte Wentworth 
de Wentworth, Woodhoufe, & de Stainborough 
Baron de ReWmarsh, Ovetley & Raby, Conlciller 
de la Reine en fon Confeil d’Eftat, fon Ambaffadeur
Extraordinaire & Plénipotentiaire auprès des Eftats 
Generaux dés ProVirtces-TJnies,Colonel dü Regiment 
Royal de Sa Majefté , Lieutenant General de fes Ar­
mées , Premier Seigneur de l’Amirauté de la Grande- 
Bretagne & d’Irlande, & Chevalier de l’Ordre de la 
jarretière; aufquels leurs Màjeftez Royales ont donne 
leurs pleins Pouvoirs pour traiter 9 convenir 3 Sc con­
clure une Paix ferme & liable. Les fufdits Ambaffa^ 
deurs plénipotentiaires, apres plufieurs Conferences 
epineufes tenues dans le Congrèz cftabli pour cette 
fin à Utrecht payant enfin furmontc fans l’interven­
tion d’aucune mediation, tous les obftacles qui s op- 
pofoient à laeconipliffement d’un deffeinfifalutaire,
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après avoir demandé à Dieu qu’il daignât confer* 

ver à jamais leur ouvrage en fon entier, 8c qu’il en 
fît reffentir le fruit à la Poftcrité la plus reculée , 8c 
s eftre communiqué refpeélivement leurs pleins Pou­
voirs dont les copies feront inférées de mot à mot à la 
fin du préfent Traité, 8c en avoir dûement fait les 
échanges, font enfin convenus des Articles d’une Paix 
8c amitié mutuelle entre leurfdites Majcftés Royales, 
leurs Peuples & Sujets de la maniéré qui fuit.

Article premier.
Il y aura une Paix univerfelle 8c perpefuelle, une 

vraye 8c fincere amitié entre le Sereniflime 8c Très-, 
Puiftant Prince Louis XIV. Roy Trés-Chreftien , 8c 
îaSeréniffime&Trés-Puiftante Princeffe Anne Reine 
de la Grande-Bretagne, leurs Heritiers 8c Succefteurs, 
leurs Royaumes, Eftats 8c Sujets, tant au dedans qu’au 
dehors de l’Europe. Cette Paix fera inviolablement 
oblervée entre eux, fi religieufement 8c finçerement, 
qu’ils feront mutuellement tout ce qui pourra con­
tribuer au bien , à l’honneur 8c à l’avantage l’un de 
l’autre, vivans en tout comme bons Voifins, 8c avec 
une telle confiance &-fi réciproque, que cette ami­
tié loit de jour enjourfidellemcnt cultivée, affermie, 
8c augmentée.

II.
Toutes inimitiés, hoftilitez, guerres & difeordes 

entre ledit Roy Trés-Chreftien, ôç ladite Reine de la 
Grande-Bretagne, 8c pareillement entre leurs Sujets, 
çefteront 8c demeureront éteintes 8c abolies ; enforte 
quils éviteront foigneufement à 1 avenir de fe faire 
de part ny d’autre aucun tort, injure ou préjudice ? 8$
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qu ils s’abftiendront Je s’attaquer, piller, troubler, ou #
inquiéter en quelque maniéré que ce foit, par Terre, 
par Mer, oü autres Eaux, dans tous les endroits du 
monde, 6c particulieremett dans toute !’étendue des 
Royaumes, Terres 6c Seigneuries dudit Roy & delà- 
dite Reine, fans aucune exception.

Ï1L
Tous les torts, dommages injures 6c offenfesque 

ledit Roy Trés-Chrétien,& ladite Reine de la Grande- 
Bretagne, & leurs Sujets auront foufferts 6c reçus les 
uns des autres pendant cette Guerre feront abfolu- 
ment oubliez, Et Leurs Majeftez 6c leurs Sujets, pour 
quelque caufe ou occafion que ce puiffe eftre, ne fe­
ront déformais, ny ne commanderont ou ne fouffri- 
ront qu’il {bit réciproquement fait de part ny d’autre 
aucun Aéte d’hoftilité, ou d’inimitié, trouble ou pré­
judice de quelque nature 6c maniéré que ce puiffe 
eftre, par autrui ou par foLmefmc , en public ou en 
fecret, direflrement ou indirectement par voye de 
fait, ou fous prétexte de juftice.

IV.
Et pour affermir de plus en plus TÀmitié fidele 6c 

inviolable qui eft eftablie par cette Paix, 6c pour pré­
venir tous prétextes de défiance qui pourroient naître 
en quelque tems que ce foit, à f occafion de l’Ordre 
6c Droit de Succeffion bereditaire eftablis dans le 
Royaume de la Grande-Bretagne,de la maniéré quelle 
a efté limitée par les Loix de la Grande-Bretagne, 
tant fous le Régné du Roy Guillaume 11 L de très 
glorieule mémoire, que fous le préfent Régné de la­
dite Reine, en faveur de fes Defcendans, & au défaut



dfceux en faveur de la Serenifïime Princefle Sophie 
Doiiairicre de Brunfwich Hannover 8c fes Heritiers 
dans la Ligne Proteflante d’Hannover -, Et afin que 
cette Succeflîon demeure ferme 8c fiable, le Roy Três- 
Ghreftien reconnoît fincerement 8c folemnellement 
ladite Succeffion au Royaume de la Grande-Bretagne 
limitée comme deffus, 8c de'clare & promet en Foy 
8c Parole de Roy, tant pour lui que pour fes Heritiers 
8c SuccefTeurs de l avoir pour agréable, à préfent 8c 
à toujours j engageant a cet effet fon honneur 8c ce- 
lui de fes SuccefTeurs : Promettant en outre fous la mê­
me Foy 8c Parole de Roy, 8c fous le même engage- 
ment d’Honneur, tant pour lui que pour les Heritiers 
& SuccefTeurs, de ne reconnoiftre jamais qui que ce 
foie pour Roy ou Reine de la Grande Bretagne, fi 
ce n'eft ladite Reine 8c fes SuccefTeurs felon l’ordre
de ladite limitation ^ Et afin de donner encore plus de 
force à cette Reconnoiflànce 8c Promeffe, le Roy 
Três-Ghreflien promet que lui 8c fes SuccefTeurs 8c 
Heritiers apporteront tous leurs foins pour empêcher 
que la Perfonne, qui du vivant du Roy Jacques I L 
avoit pris le Titre de Prince de Galles, 8c au deçe's
dudit Roy celui de Roy de la Grande Bretagne, 8c 
qui depuis peu efl forti volontairement du Royaume 
de France pour aller demeurer ailleurs, ne puiffe y 
rentrer, ny dans aucune des Provinces de çe Royau­
me, en quelque tems, 8c fous quelque pre'texte que 
ce puiffe eflre.

V.
Le Roy Très Chreftien promet de plus, tant en 

fon Nom que de fes Heritiers 8c SuccefTeurs de ne
jamaif
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jamais troubler ny molefter ladite Reine de la Gran- 
de Bretagne, lès Heritiers ôc Succeflèurs iffus de la Li­
gne Proteftante qui poffederont la Couronne de la 
Grande-Bretagne ôc les Eftats qui en dépendent, ôc 
de ne donner ni lui, ni aucun de Tes Succeflèurs, di­
rectement ou indirectement, par Terre ou par Mer, 
en argent, armes, munitions, appareil de Guerre, 
Vaiffeaux, Soldats,Matelots,ôc en quelque maniéré ou 
en quelque tems que ce foit,aucune affiftance, fecours, 
faveur ny confeil à aucune Perfonne, ny Perfonnes 
quelles quelles puiffent eftre , qui fous quelque pré­
texte ou caufe que ce foit , voudroient s oppoler a 
l’avenir à ladite Succeffion, foit ouvertement, ou en 
fomentant des feditions, ôc formant des Conjurations 
contre tel Prince ou Princes, qui en vertu defdits 
A êtes du Parlement occuperont le Thrône de la Gran­
de-Bretagne , ou contre le Prince ou la Princeffe en 
faveur de qui ladite Succeffion à la Couronne de la 
Grande-Bretagne fera ouverte par lefdits Aétes du 
Parlement.

Art. VL

D'autant que la Guerre que la préfente Paix doit 
éteindre, a efté allumée principalement, parce que 
la fureté ôc la liberté de l’Europe ne pouvoient pas 
âbfolument fouffrir que les Couronnes de France ôc 
d’Efpagne fuffent réunies fur une même Telle , ôc 
que fur les Inftances de Sa Majefté Britannique , ôc 
du confentement, tant de Sa Majefté Trés-Chreftien- 
ne que de Sa Majefté Catholique : on eft enfin par­
venu par un effet de la Providence Divine à prévenir 
ce mal pour tout les tems avenir, moyennant des Re* 

Tmte d'Angleterre* ®

;



iioiiciations conçues dans la meilleure formé, & faites 
en la maniéré la plus folemnelle, dont la teneur fuie
cy-aprés.

LE ROT,

C
Omme le y. Novem­
bre de la préfente an­
née mil fept cens douze, J ay 

pafle, juré, & figné parde- 
vant D. Manuel Vadillo y 
Velafco mon Secretaire d’E­
tat ôc Grand Notaire des 
Royaumes de Caftille & de 
Leon , & en préfence de Té­
moins, l’Adre public dont la 
teneur s’enfuit mot à mot.

D. Philippe par la grace de 
Dieu Roy de Caftille, de 
Leon, d’Aragon, des deux 
Sidles, de Jerufdem, de Na­
varre , de Grenade, de Tolè­
de, de Valence, de Galice, 
de Majorque, de Seville, de 
Sardaigne, de Cordouë, de 
Corfegue,de Murcie,de Jaen, 
des Algarves, d’Algezire, de 
Gibraltar, des Mes de Cana­
ries , des Indes Orientales ôc 
Occidentales,des Mes &Ter-

E L RE Y»

P Or quanto en cinqus- 
de Noviembre de ejle 

ano de mil fietecintosy do%e3 
ante D, Manuel de Vadil- 
lo y Velafco mi Secretario 
deEjladoy Notario mayor 
de los Reynos de Cafiillay 
Leon y tefiigos , ortogue 3, 
jure y firme el infirumento 
publico del tenor figuiente 
que a la letra es como Je 
figue.

D. Phelipe por la gracia 
de Dios Rey de Caflilla, 
de Leon} de Aragon 3 de 
las dos Si^ialias de H lé­
nifiai em , de Nauarra 
de Granada, de Toledo, 
de Valencia, de Cjalicia 3 
de Mallorca, de Senailla^ 
de Zerdena 3 de Cor doua, 
de Cor^ega, de Murcia, 
de Jaen y de los Algarues y 
de AIgecira > de Gibraltar 3 
de las Ifias de Canaria 3 de
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Us Indias Orientale s y Oc- re ferme de la Mer Oceane, 
cidentales , Iflas y Tierra Archiduc d’Autriche , Duc 
firme del Mar Oceano, de Bourgogne,de Brabant Ôc 
Arcbiduque de Aufiria, de Milan, Comte d’Abfpurg 
Duque de Borgona 3 de de Flandre, de Tyrol ôc de 
Bravante y Milan, Co«- Barcelone, Seigneur de Bif- 
de de Abfipurg3 de Flan- caye ôc de Molina, ôec. Par la 
des 3 Tirol y Barcelona, teneur & l’expofé de cet A6te 
Senorde JF’ificayay de IsÆo- de Renonciation ôc de Défi- 
Una f$c. P or la relacion y ftement, ôc afin que la mé- 
Noticia de efle infirumento moire en demeure a jamais, 
y efiriptura de renunciation foit notoire ôc manifefte aux 
jfr defiflimiento, y paraque Rois, Princes, Potentats, Re- 
quede en perpétua mémo- publiques , Communautés , 
ria 3 Hago notorio y muni- Ôc Perlonnes particulières , 
fieflo a los Reyes 3 Princi- qui font ôc qui feront dans 
pes Potentados 3 Republic les Cedes à venir , que l’un 
cas y Communidadesy per- des principaux fondemens 
fonas p articular es que fin des Traitez de Paix à faire 
yfueren en los figlos veni- entre la Couronne d Efpa- 
deros 3 que fiendo unos de gne ôc celle de France, d une 
los principales fiupueftos de part ; ôc celle d’Angleterre de 
losTratadosdePa^espen- l’autre, pour la cimenter ôc 
dientes entra la Corona de la rendre ferme ôc permanen- 
Efpanay la de Francia 3 con te, ôc pour parvenir alaPaix 
la de Inglaterra, para %i- generale,étant d’affurer pour 
mentar la firme y perma- toujours le bien univerfel ôc 
nente 3y procéder a la gene- le repos de l’Europe, ôc d’e­
nd fiobre la maxima de afe- tablir un équilibre entre les 

gurar conperpetuidadélu- Puiflances, en iorte qu’il ne 
myerfal bien} y quietudde puifle pas arriver, que plu-



Tï

fieurs étant réunies en une 
feule, la balance de l’égalité 
qu’on veut affurer, penche 
à l’avantage de l’une de ces 
Puiilànces,aurifque& dom­
mage des autres, il a elle pro- 
pofé & fait inflanee par l’An­
gleterre ; & il a elle convenu 
de ma part, & de celle du 
Roy mon Grand-Pere , que 
pour éviter en quelque terns 
que ce loit , l’union de cette 
M anarchie a celle de France^ 
& pour empêcher qu’elle ne 
puiffe arriver en aucun cas, 
il le fill des Renonciations 
réciproques pour moi & tous 
mes Defcendans à la Suceef- 
fîon de la Monarchie de 
France, le cas avenant. Et de 
la part des Princes de France 
& de toute leur Ligne, pré- 
fente & à venir à la Succef- 
fion de la Monarchie d’Efpa- 
gne, failant réciproquement 
une A bdication volontaire 
de tous les droits que les deux 
Maifons Royales d’Efpagne 
& de France , pourroient a~ 
voir de le iueceder mutuelle­
ment,ieparant par les meïens

mla Europd en un equlhbr 
de PotencidSydejuerte que u- 
nidas muchas in unay no 
déclina je la njalan^d de la 
de je add igualdad 3 en Ven- 

tdjd de und 3 apeligro y re. 
celo de Us demds : je pro~ 
pujoy injto por la Inglater* 

rdyj je combino por mi par« 

te yj Id del Rey mi abueloi 
que pdrd enjitar in quai- 
qmer tiempo la union de ejla 
Monarchia} y la de Fran­
cia y la pojjibilidad de que 
in nmgum cujjo jibcediejè 
jehi^ujen reaprocdsrenun- 

cias por mi y todd mi dej 
cendencia d la jubce/jion po- 

fible de la Monarchia de 
F ranci ay por la de aquellos 
Principes y todas jus line as 
exîflentesy juturas a la de 
efia Monarchid y jormando 
ma reldcion dtcoroja de ab­
dication de todos los dere- 
chos quepudieren d^ertarje 
parajubcederje mutuum en­
te las dos cajds Reales de 
eflay de aquella Monar- 

chia jparando con los me^ 
dios legales de mi rernàa



mi rama del tfonco veal de 
Francia 3y todas las ramas 
de la de Francia de la tron- 
cal derivation de la Sangre 
Real Efpanola : previmen- 
dofe ajimijmo en confequen- 
cia de la maxima fondamen­
tal y perpétua del equilibria 
de las Potencias de Europa, 
elque ajfi como ejle perjuadt 
y jufîifica enaitar en todos 
cafos exagit ailles la union 
de la Monarch ta de Efpa- 
na con la de Francia, Je pre- 
caucionafè el incomleniente 
de que en falta de mi dej 
cendentia} Je die je el caffo 
de que efla Monarchia pu- 
die je recaer en la cafa de 
Aujlria cuyos dominios y 
adberencias aun fin la union 
del Imperio, la hana formi­
dable: motinjo que hi%o 
plaufible en otros tiempos 
la jeparation de los Efiados 
hereditarios de la Cafa de 
jéuftria del Cuerpo de la 
Monarchia Efpanola, com- 
hiniendofe y ajujlandofe a 
ejle finpor la Inglaterra con 
migo^ycon elRey mi

juftes de ma Rendnciation ; 
ma Branche de la Tige Roïa- 
le de France; 6c toutes les 
Branches de France de la Ti­
ge du Sang Royale d’Efpa- 
gne, prenant auffi des indu­
rés fuivant la maxime fonda­
mentale 6c perpétuelle de l’é­
quilibre des Puiffances de 
l’Europe , afin que pendant 
qu’il eftétably 6c juftifié par 
cet A die, que l’on évite en 
tous les cas imaginables-, lu- 
nion de la Monarchie d’El- 
pagne avec celle de France, 
Ton prévienne Finconve-

* • ■ r j rment qui arnveroit, li au de­
faut de ma Defcendance, le 
cas avenoit que la Monarchie 
d’Efpagne pût retomber à la 
Maifon d’Autriche, dont les 
Etats & leurs dépendances 
même fans l’union de FEm- 
pire, la rendroient formida­
ble : motif qui a donné lieu 
avec raifon en d’autres tems,, 
à la feparation des Etats Hé­
réditaires de la Maifon d’Au­
triche ,, du, Corps de la Mo­
narchie Efpagnole. Pour cet
effet yil si efté convenu 6c ae--

B iii
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cordé par l'Angleterre avec 
moy , ôc avec le Roy mon 
Grand-Pere, qu a mon dé­
faut ôc à celuy de mes Def­
cendans , le Duc de Savoye 
fer oit appelle à la Succeflion 
de cette Monarchie, luy, les 
Enftns ôc Defcendans mâles, 
nez en legitime Mariage ; ôc 
au défaut de fes Lignes maf- 
eulines, le Prince Amedée 
de Carignan ôc fes Enfans ôc 
Defcendans mâles nez en lé­
gitime Mariage. Et au défaut 
de fes Lignes, le Prince Tho­
mas, frere du Prince de Cari­
gnan , fes Enfans ôc Defcen­
dans mâles nez en legitime 
Mariage, qui comme Def­
cendans de Plnfante Cathe­
rine, Fille de Philippe Se­
cond, ôc étant exprelfement 
appeliez, ont un Droit clair 
Ôc connu,fuppofant lamitié 
ôc l’alliance perpétuelle que 
le Duc de Savoye Ôc fes Def­
cendans doivent rechercher 
ôc entretenir avec cette Cou­
ronne. Et Ton doit croire 
qu’avec cette efperance per­
pétuelle ôc continuelle, il fera

lo3 que en faka mia y de 
mi defcendencia entre en la 
fuhce/fion de efia Monar- 
chia elDuque de S dévoya, 
y fus hijos y defcendientes 
mafeulinos3 nacidos en con­
fiante légitime matrimonio, 
y en defeflo de fus lineas 
mafeulinas, el Principe A - 
medeo de Carignan y fus 
hijos y defcendientes maf 
culinos nacidos en confian­
te legitimo matrimonio, y 
en defeflo de fus lineas el 
Principe Thomas Herma- 
no del Principe de Carinan 
fus hijosy defcendientes maf 
culinos nacidos en confiante 
legitimo matrimonio 3quep or 
defcendientes de la Infante 
D. Cathalina Hija de el 
S. Phelipe Segundo y Ua- 
mamientos exprejfos tïenen 
derecho claroy conocidojù- 
pue fia la amifiad y perpé­
tua alian’ga 3 que fe denje 
folecitar y confeguir del 
Duque de Sanjoya 3 y fu 
defcendiencia con efia coro­
na 3 denyiendof creer, que 
con efia efperan^a perpe-
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tua y mcefible , fed el ffiel 
invariable de la Vdlan%ay 
en que amiflofamente Je 
equilibren todas las Po- 
tencias fttigadas del fu- 
dor y incertidumbre de las 
Katallas, no quedando al- 
gun arbitrio a ninguna de 
las partes para alterar ejle 
equilibno federal, por via 
de ningun contrato de Re- 
nuncia ni retrocefion , pues 
combence la ra^on de fu 
permanencia la que motiva 
el a mittir le 3 formandofê 
una conflitucion fondamen­
tal que regie con ley inalte­
rable la fubceffion en lo por 
venir , be deliverado , en 
confequencia de lo refrido , 
y por el amor a los Efpano- 
ksy conocimiento de lo que 
al fuyo devo,y las repetL 
das experiences de fu fide-- 
lidad y y por re tribuy r a la 
JDivina Providencia con 
la refignacion a fu defiino 
el gran veneficio de haver 
me colocado yy mantenido 
en el trono de tan illufires 
j venemeritos vafallos y

le ceütre invariable de la ba­
lance , qui aflure volontaire­
ment l’équilibre entre toutes 
les Puiffances fatiguées de la 
guerre, de de l’incertitude de 
les événemens, de il ne fera 
au pouvoir d’aucunes des 
Parties d’alterer cet équilibre 
par aucun contrat deRenon- 
ciation ny de Retroceffion ; 
puiique la même raiion quf 
porte à établir cet équilibre y 
doit le rendre permanent s 
formant une conflitution 
fondamentale qui regie par 
une Loy inalterable la Sue- 
ceffion pour l’avenir.

J’ay réfolu en confequence 
de ce qui elf cy-deflus expo- 
fé par l’amour que j’ay pour 
les Efpagnols y par la con- 
noiflance que j’ay de ce que 
je dois au leur, par les fre­
quentes experiences que j’ay 
faites de leur fidelité, &pour 
rendre grace à la divine Pro­
vidence > avec une entière ré- 
fignation à fes volontez de 
la grande faveur qu’elle m’a; 
faite, en me plaçant de en- 
me maintenant fur le Trône^

«r
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te en m’élevant fur tant d’il- 
luftres Sujets , qui m ont fi 
bien fervy, d’abdiquer pour 
Moy 6c pour tous mes Def- 
cendans le droit de fucceder 
à la Couronne de France, dé­
lirant de vivre 6c de mourir 
avec mes aimez 6c fideles Ef- 
pagnols, 1 aiffant à toute ma 
Defcendance le lien infepa- 
rable de leur fidelité 6c de 
leur amour ; afin que cette 
délibération ait l’effet qu elle 
doit avoir, 6c pour faire cef- 
fer ce qui a été confideré 
comme un des principaux 
motifs de la guerre qui a juf- 
qu a préfent affligé l’Europe, 
de mon propre mouvement , 
de ma libre, franche & pure 
volonté, Moy Don Philippe, 
par la grace de Dieu Roy de 
Caftille, de Leon, d’Aragon, 
des deux Sidles, de Jerufa- 
lem, de Navarre , de Grena­
de , de Tolede, de Valence, 
de Galice, Majorque, de Se­
ville, de Sardaigne, de Cor- 
doüe 3 de Corfegue, de Mur­
cie, de Jaen, des Algarves, 
d’Algezire, de Gibraltar, des

el abdicar por mj, y todos 
mis defcendientes, eldere- 
cho de fubceder en la Coro­
na de Francia 3 dejeando no 
apart arme de bibiry mo- 
nr con mis amados y fieles 
Efpanoles > dejando a toda 
mi dejcendencia el binculo 
inseparable de fit Jïdehdad 
y amor jy para que efla de­
liberation tenga el de b i do 
effefto 3y ce fi el que fie ha 
confiderado uno de losprin­
cipales motibos de lague- 
ra 3 que hajla aqui ha affii- 
gido a la Europa. De mi 
proprio motu3libre3exponta- 
nea3y grata boluntad 3yo 
D. Pbelipe por la gracia de 
Dios Rey de Caflilla3 de 
Leon, de Aragon, de las 
dos S initias 3 de Hierufit- 
lem 3 de Nabarra 3 de 
Granada 3 de Toledo, de 
Valencia 3 de Galicia s de 
Mallorca 3 de Sebilla 3 de 
Zerdena, deCordoüa3de 
Corfiéga , de Murcia 3 de 
'jaen, de los Jlgarbes, 
de Algeciça, de Gibraltar,
des las Iflas de Canaria,, 

' ~ de



de las Indus Orientales y 
Occidentales3 Ifiasy tierra 
firme del Mar O ce an o 3 

Arcbiduque de Auflria 3 

T) tique de B or gond de Bra­
mante y Milan , Conde 
de Abfpurg3 de Flan de s , 
Tirol y Barcelona. Senor 
de V'îficayay Moline a &c. 
Por el prefente inflrumento 
por mi mifino3 por mis be- 
rederos y fiubcefiores 3 re- 
nuncio , abandono 3 y me 
defiflo para Jïempere jamas 
de todas pretenjiones dere- 
cbos 3 y titulos que yo o 
qualquier deficendiente mioy 
aya defide abord 3 o pueda 
b amer en qualquier tiem~ 
po que fubceda en lofuturo 
a la fubcefion delà Corona 
de Francia 3 y me declaro 
y be por excluidoy apdrtd- 
do 3yoy mis bijos here de- 
ros y deficendiente s perpe- 
tuamente por excluidps e 
inabilitados abfilumente y 
(in limitation 3 diferenciay 
diflincion de perfinas gra­
des 3 fiexos 3 y tiempos de 
la action y derecho de fuh~ 
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Ifles ôc terre ferme de la Mer 
Occeane, Archiduc d’Autri­
che , Duc de Bourgogne, de 
Brabant ôc de Milan, Com­
te d’Abfpurg, de Flandres, 
de Tyrol, ôc de Barcelone, 
Seigneur de Bifcaye ôc de 
Molina ôcc. Je renonce par 
le prefent A été pour toujours 
ôc à jamais, pour Moy-mê- 
me, ôc pour mes Heritiers 
ôc Succeffèurs, à toutes pré­
tentions , droits ôc titres que 
Moy, ou quelques autres de 
mes Defcendans que ce foit, 
ayent dés à préfent, ou puif- 
fent avoir en quelque tems 
que ce puifle être à l’avenir, 
à la Succeffion de la Couron­
ne de France. Je les abandon­
ne ôc m’en deTifte pour Moy 
Ôc pour eux , ôc je m’en décla­
re ôc me tiens pour exclu ôc 
feparé,Moy,mes Enfans,He­
ritiers ôc Defcendans perpé­
tuellement pour exclus, ôc 
ôc inhabiles abfolument ôc 
fans limitation, différence ny 
diftinétion de perfonne, de 
degré, fexe, ôc rems de l’ac­
tion , ôc du droit de fucceder

C



IS
à la Couronne de France. Et 
Je veux 8c confens pour Moy 
8c mefdits Defcendans, que 
des à prefent , comme alors 5 
Moy 8c mes Defcendans e- 
tans exclus, inhabiles & inca­
pables, Ton regarde ce Droit 
comme pâlie 8c transféré à 
celuy qui fe trouvera fuivre 
en degré 8c immédiat au 
Roy, par la mort duquel la 
vacance arrivera, 8c auquel 
Succeffeur immédiat on def- 
ferera la Succeffion de ladite 
Couronne de France, en 
quelque tems 8c en quelque 
cas que ce ioit, afin qu’il Fait 
8c la pofîede comme legitime 
& veritable Succeffeur, de 
même que fi Moy 8c mes 
Defcendans n’eu fiions pas 
été nez, ny ne fuflions pas au 
monde, parce que trous de­
vons être tenus 8c reputez 
pour tels, afin qu’en ma Per- 
ïonne , ny en celles de mes 
Defcendans, on ne puiffe 
confiderer, ny faire fonde­
ment de repréfentation acti­
ve ou pafiive, commence­
ment ou continuation de Li-

cederen la Corona de Fran- 
cia,y quieroy conjntopor 
mi y los dichos mis defcen- 
dientes que dejde ahorapa­
ra entonces 3 je tenga por 
pafjadoy tranjerido en a- 
quel que por ejlar yo y el~ 
los excluidos inabilitados y 
incap ace s je baüare figuien- 
te en gr ado 3 e immediato al 
Key por cuya muer te n.>a- 
care 3 y je bunaiere de re­
gular y dijerir la jubcecion 
de ladicba Corona de Fran­
cia en qualquier tiempoy 
cafjo 3 paraque la baya y 
tenga como legitimoy Ver- 
dadero jibcejor 5 afi como 
fi yo y mis dejcendientes no 
buuiera mos nacïdo 3 nijue- 
jemos en el mundo, porque 
por taies bemos de jer teni- 
dos y reputados 3 para que 
en mi perjonay la de ellos 
no je pueda conjderar ni 
ba^erjundamento de repre- 
jentacion aéhva o paffiva, 
principio o continuacion de 
linea ejefliaja contemptiva 
de jubflancia jangre o cali- 
dad} ni derinaar la de je en-



den da o computation de 
grados de las perfonas del 
Key Cbnflianijjimo mi Se- 
noT y mi abuelo , ni del 
Senor Delphin mi Padre, 
ni de los gloriofos Reyes jus 
progenitor es, ni para otro 
algun efeélo de entrar en la 
fubcefion ni preocupar el 
grado de proximidady ex- 
cluirle de el a la perfona que 
como dicho ejje hallare fi- 
guinte en grado. Yo quiero 
conjiento por mi mijrnoy por 
mis defcendientes que defde 
abora como entonces, fea 
mirado y confiderado ejte 
derecho y cbomo pajado y 
trajladado al Duque de 
Berry mibermano ,jy a fus 
hijos y defcendientes maf- 
culinos nacidos en confiante 
legitimo matrimonio 3 y en 
defeflo de fus lineas mafcu- 
linas al Duque de Orleans 
mi tio y y a fus hijos y def­
cendientes mafculinos naci­
dos en confiante legitimo 
matrimonio yy en defeflo de 
fi* lineas al Duque deVj 
Bourbon mi primo y a fus

gnc effective ou contempla ­
tive de fubftance de fang ou 
de qualité', ni dériver la des­
cendance , ou compter les 
devrez des Perfonnes du Roi

D
Très - Chreftien , Monfei- 
gneur & Grand Pere, ny du 
Seigneur Dauphin mon Pe­
re,ny des glorieux Rois leurs 
Ancêtres, ny par aucun au­
tre effet, entrer en la Succef- 
fion, ny prendre le degré de 
proximité &: en exclure la 
Perfonne , qui comme il eft 
dit, Suivra en degré, je veux 
ôc confens pour Moy-même 
& pour mes DeScendans, 
que dés à préSent, comme 
alors, ce Droit foit regardé 
ôc confédéré, comme pafTé 
transféré au Duc de Berry 
mon Frere, 6c à Ses Enfans 
& DeScendans mâles nez en 
legitime Mariage : Et au dé­
faut de Ses Limes mafculi- 
nés, au Duc d’Orléans mon 
Oncle ôc à Ses Enfans &: DeS­
cendans mâles , nez en leei- 
time mariage, & au deffaut 
de Ses Lignes, à mon Coufin 
le Duc de Bourbon, 6c à fes

Gij
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Enfans& Defcendans mâles, bips y deficendientes mafil 
nez en legitime mariage, 5c culinos nacidos en confiante 
ainfi fucceffivement à tous legitimo matrimonio 3 y afi 
les Princes du Sang de Fran- fubcefivamente a todos las 
ce , leurs Enfans 5c Defcen- principes de la fangre de 
dans mâles pour toujours, & Francia fus hijosy defcen- 
à jamais felon le rang 5c l’or- dientes mafculinos para 
dre dans lequel ils feront ap- fiempre fumas , figun la 
peliez à la Couronne , par le coloraciony la orden con que 
droit de leur naiflance. Et par ellos fueren llamados a la 
conféquent à celui défaits Corona por el derecbo de 
Princes, qui comme il eft dit, fu nacimientoy por confie- 
Moy 5c tous mefdits Defcen- quencia a aquel de los di- 
dans étans exclus, inhabiles cbos Principes, que ( Jiendo 
5c incapables,fe pourra trou- como dicbo es yo y todos 
ver le plus proche en degré mis dichos deficendientes ex- 
immediat du Roy, par la cluidos^inabilitadoseinca­
rnant duquel arrivera la va- paces) fiepudiere ballarmas 
cance de la Couronne de cercano engrado immediato 
France, 5c à qui devra appar- defipues de aquel Key por 
tenir la Succefïion , en quel- la muerte del quai fubcedie- 
que tems 5c en quelque cas re la njacante de la Corona 
que ce puifle eftre, afin qu’il de Francia, y aquien de- 
la poffede comme veritable njiere pertenecer la Subce- 
5c legitime SuccefTeur de la filon en qualquier tiempo y 
même maniéré que fi Moy en qualquier cafifio que pue- 
5c mes Defcendans nous n’é- dafier, para que el lapofiea 
rions point nez. Et pour plus como fiubcefior legitimo y 
grande fiabilité de l’Aéte njerdaderodelamifimama- 
d’abdication de tous les nera que fiyo, y mis défi. 
droits 5c titres qui m appar- cendientes no huuieramos



nacido. Y en conjîderacion 
de la mayor firme^a del 
A Flo de Abdicacion de to- 
dos los derechos y titulos 
che me afifiian ami y o to- 

dos mis bijosy deficendientes 
fard la Subcefion de la re­
fendu Corona de Francia } 
me aparto y dcfiflo expe- 
cialmente del que pudo fo- 
breVenir a los derechos de 
naturale’zapor las Lettras 
Patentes 3 o infirumento por 
el quai el Rey mi abuelo, 
me conJerVo, refirvoy ha- 
nj'ihto el derecbo de Sub~ 
cefïon a la Corona de Fran­
cia y cuyo infirumento fue 
défiachado en V^erjalles en 
el mes de Di^iembre del 
ano de mil y Jetecientos 3 y 
pajado y aprovado y regu 
firado por el Parlamento 3 
y quiero que no me pueda 
Jervir de fiundamento para 
los efedlos en el prevenidos, 
y le refutoy renuncio 3y le 
doy por nullo} irrito y y de 
ningun <valory por cance- 
lado y y como fi tal inflru- 
memo no Je huviefi execu-

tiennent & à tous mes En- 
fans de Defcendans, à la Sue- 
ceflion de ladite Couronne 
de France * Je me dépoiiille 
de me défifte fpecialement 
des droits qui pourroient 
m’appartenir par les Lettres 
Patentes ou Aéies par les­
quels le Roy mon Grand- 
Pere me conferve, me refer- 
ve & habilite le droit de Suc- 
ceflion à la Couronne de 
France , lefquels Lettres Pa­
tentes furent données à Ver- 
failles , au mois de Décem­
bre de l’année mil Sept cens ; 
de paffées, approuvées, enre- 
giftrées au Parlement. Je 
veux quelles ne me puiffent 
fervir de fondement pour les 
effets qui y font prévus. Je 
les fejette dey renonce de les 
regarde comme nulles , d’au­
cune valeur,comme cancel­
lées de comme fi jamais elles 
n’avoient été données • Je 
promets de m’oblige en foy 
de parole de Roy, que de ma 
part de de celles de mefdits 
Enfans de Defcendans, nez 
de à naître jeprocureray lob-

G iij
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fervation ôc laccompliflè- tado ,y prometoy me oblige 
ment de cet Aéte, fans per- en fie de palabra real, que 
mettre ny confentir quil y en quanto fuere de mi par­
fait contrevenu , directe- te ,y de los dichos mis bijos 
ment, ou indirectement, en y deficendientes que fin y 
tout, ou en partie , 6c je me fier an procurarè la obferv an- 
défifte 6c fépare de tous 6c cia y complimiento de efia 
chacuns les moyens connus eficrtptura , fin pemitir ni 
6c inconnus, ordinaires ou confientir que fie vaya o ven- 
extraordinaires , 6c qui de ga contra ello direfle, o in* 
droit commun ou par Privi- dare fie en todo o en parte 
lege {|>ecial5 peuvent nous ap- y me defijlo aparto de todos 
partenir , à Moy 6c a mes En- y qualefiquiera remedios fia- 
fans 6c Defcendans, pour re- njidos o ignorandos ordma- 
clamer , dire 6c alléguer corn rios o extraordanariosy que 
tre ce qui éft cy-deffus dit , poa derecbo commun o Pri- 
Je renonce à tous lefdits vilegio expecial nos pueâan 
moyens 6c fpecialement à ce- pertenecer a miy a mis bijos 
lui de la léfion évidente, é- y defcendientes para recla- 
norme 6c très énorme que mar deciry alegar contra 
Ton pourroit trouver dans le lo fiufio dicbo, y todos ellos 
défilement 6c dans la renon- los renuncio3y expecialmen- 
dation du droit, de pouvoir te el de la lésion e~videte 
en aucun tems fucceder à la- enorme y enormijfima que 
dite Couronne : Et je veux fie pueda confiderar baver 
qu’aucun defdits moyens, ni intervenido en la defifiencia 
autres de quelque nom, mi- y renunciacion del derecbo 
niftere, importance ou qua- de poder en algun tiempo 
lité quils foient, ne^nous fer- fiubceder en la refierida Co­
ve 6c ne nous puifle valoir, 6c rona 3y quiero que ninguno 
fi de fait ou fous quelque pré- de los refieridos remedios *



ni otros de qualquier nom­
bre jy minifterio importancia 
y ca/idad que Jean nos val- 
gan} ni nos pue dan ataler , 
y fi de decho , o con algun 
color quifieremos ocupar el 
dicbo Key no por fiuer^a de 
armas haciendo o moviendo
guerra of enfila defienfirva 
defde abora para entonces 
fi tenga jufigue y declare por 
ihcita > injufiay mal aten- 
tada 3y por nj ’iolencia > im- 
bafiony in ufiurpacion > bê­
cha contra ra^ony conden­
sa 3 y por el contrario fi 
jujguey cahfiqueporjufia , 
hcitay permitida la que fie 
hiciere3 o monjiere por el que 
por mi exclufiony de los di- 
cbos mis bijosy deficendier,• 
tes de<~vierâ Jubceder en la 
dicba Corona de Francia al 
quaifusfiubditosy natura- 
les le boy an de acogery obe~ 
decer 3 hacery preftar el ju-
ramentoy omenage de fide- 
lidad 3y fertile como a fin 
Key y Senor legitimo. Y 
efie defifiimientoy renum- 
ciacion por my y los di-

*3
texte, nous voulions nous 
emparer dudit Royaume pal­
la force des Armes, faifans 
ou excitans une guerre offen- 
five ou deffenfive , Je veux 
des à preTent, comme alors, 
qu elle foit tenue, juge'e & 
déclarée pour illicite, injuftc, 
mal entreprife, 8c pour vio­
lence, invafîon & usurpation 
faite contre la raifon 8c con­
tre la confidence, Et quau 
contraire Ion juge 8c qualifie 
pour jufte, licite 8C permife 
celle qui fera faite ou excitée 
par celui qui au moyen de 
mon excîuüon & de celle de 
mefdits Enfans 8c Defcen- 
dans, devra fuccederàladite 
Couronne de France j Que fes 
Sujets 8c Naturels ayent à le 
recevoir, à lui obéir,à luy prê­
ter le Serment 8c hommage 
de fidelitê,commeàlèur Roy 
& Seigneur legitime , 8c à le 
fervir. Et ce Défiftement 8c 
Renonciation pour Moy 8c 
mefdits Enfans 8c Defcen- 
dans, doit eftre ferme, fiable, 
valide 8c irrevocable, perpé­
tuellement 8c à jamais. Et je



dis & promets que je nay 
point fait & que je ne feray 
point au contraire de prote- 
ftation ou de reclamation en 
public ou en fecret qui puiffe 
empêcher ou diminuer la fon­
ce de ce qui eft contenu en 
çet A6le. Et que fî j en failois, 
encore que ce fût avec fer­
ment, elle ne vaudra, ny ne 
pourra avoir de force-, Et pour 
plus grande fiabilité ôc fur etc 
de ce qui eft contenu en cette 
Renonciation, & de ce qui 
eft ftatué 5c promis de ma 
part,J’engage de nouveau ma 
foy & parole Royale, èc je ju­
re folemnellement par les E- 
vangiles contenues en ceMif- 
fel, fur lequel je pofe la main 
droite que j’obferveray,tnain- 
tiendray , ôc accompliray le 
préfent Ecrit Ôc A6le de Re­
nonciation, tant pour Moy 
que pour tous mes Succef 
leurs, Heritiers Sc Defcen- 
dans dans toutes les claufes 
qui y font contenues, felon le 
fens 5c la conftrudlion le plus 
naturel, le plus littéral 5c le 
plus évident j Que je n ay

chos mis bijos y dejcen- 
dientes bd de fer firme 
eflable na allia e irrevocable 
perpetuamentepara fiempre 
jamas. Y digo y prometo 
que no bèhecbo ni hare pro* 
textacion o reclamacion en 
publico o en fecreto en con­
trario que pueda impedir o 
difminuir la fuerça de lo 
contenido en efla efcripturd 
y que fila hiciere aun que 
feajurada, no valga ni pue­
da tenerfuer%ayy para ma­
yor fermera y feguridad de 
lo contenido en efla renun-, 
cia,y de lo dichoy promu 
tido por mi parte en ella, 
empeno de nue^o mi fee y 
palabra real y y juro felem- 
nementeporlos E^vangelios 
contenido s en efle Yddijfal 
fobre que pongo la mano de- 
recha 3 que yo obfernaare 
mantenderèy complire efle 
afloy injlrumento de Re­
nunciation tanto por mi co- 
mo por todos mis fut>ce- 
fores berederosy defcendien- 
tes en todas las claufulas en 
el contenidas fegun el fen



îldoy conftruccîon mas na- point demande , ny ne de­
vrai literal y enaidente y y manderay point deftre rele­
vé de ejle juramento nohê vé de ce ferment, & que û 
pedido mpe dire relaxation3 quelque Perfoiine particulier 
y que fiJepidiere por alguna re le demandoit, ou que ü 
perjonaparticular3 o Jecon- cette difpenle ni était donnée 
diere motuproprio no ujare 3 motu prop no , je ne m’en ür~ 
ni me naaldre de ella, antes viray,ni ne m’en prévaudray, 
para en cajjo que Je me con- mais plutôt en ce cas, Je fais 
céda 3 hago otro tal jura- un autre ferment , tel qu’il 
mémoparaquefiempre aya foit, & demeure entier, no- 
y que de uno Jobre todas las nonob/lant. toutes difpenies 
relaxaciones que mefuejen qui m’auroient e'te' accordées, 
concedidat 3 y otofgo ejle èc je paife cet A de devant le 
efcnptura ante el prejente préfent Secretaire 5c Notaire 
Secretano Notario ejle mi de ce Royaume,& Je le figue 
Reynoyy lo Jirmey man- 5c ordonne qu’il foit fcelle' 
de Sellar con mi real Sello3 de mon feel Royal, etans te- 
fiendo tejligos prevenidosy moins requis 5c appeliez le 
üamados el Cardenal D. Cardinal Don Francifco de 
Francifco de judice ïnqui- Judice, Inquifiteur general, 
ftdor Generaly Jr^okfjo 5c Archevêque de Montreal, 
di Montreal de mi Conjejo de mon Confeil d’Etat • Don 
de EJlado. D, Jojèph Fr%. Jofeph Fry de Velaf co, y To- 
de l^alejco ,yTobarCon- bar Conneftable de Callille 
dejlable de C ajlilla 3 Du- Duc de Frias, Gentilhomme 
que de Frias Gentilhomme de ma Chambre mon Major- 
dé mi Camara mi Mayor- dome Major , Grand Soni- 
domo mayoryCopeto mayor, melier & Grand Veneur-Don 
y Ca^ador mayor D juan Juan Claros Alonfo Perez de 
Claros Jlon^o Pere% de Guzman el Bueno Duc de 
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Medinafidonia , Chevalier de Gufman cl Bueno Duqus 
l’Ordre du S. Efprit , mon de Medina SidoniaCaval- 
Grand Ecuyer, Gentilhom- lero del Orden de Sanfii 
nie de ma Chambre &c de Spiritus nu C u^ulleH^o- 
mo.n Confeil d’Eftatj Don major, Gentilhomme de mi 
Francifco Andres de Vena- Camaray demi Confejo de 
vides Comte de Sant jftevant Ejtado D. Francifco An- 
de mon Confeil d’Etat & Ma- dre s de Venavides Conde 
jordome Major de la Reine* de Sant IfteVan de mi Con- 
Don Carlos Homodei Laffo Jejo de Éfiadoy May or do* 
de la Vega Marquis d’Almo- mo mayor de la Reyna, D. 
nacir & Comte de Caiapal- Carlos Homodei Laffo de 
ma Gentilhomme de ma la Hega Marques de AL 
Chambre, de mon Confeil monaciry Conde de Cafa 
d’Etat &c Grand Ecuyer de la Palma (fentilhombre de mi 
Reine- Don Reilaino Can- Camara > de Confejo de 
felmo Duc de Popoli C lie. va- Efiadoy Cavaleri^o ma- 
lier de l’Ordre du S. Elprit, yor de la Reyna, D. Ref- 
Gentilhomme de ma Cham- tayno Cantelmo Duque de 
bre ôc Capitaine de mes Gar- Popoli Caballero de la Or- 
des du Corps Italienne ^ Don den de Sanfii Spiritus 
Fernando d’Aragon y Mon- Gentilhombre de miCama- 
cada Duc de Montalie Mar- ray Capitan-.de mis Guar- 
quis de Los Velez Comman- diasde CorpsItalianas. D. 
deur de Sylla y Benazul dans Fernando de Aragon y 
l’Ordre de Monteffa Gentil- Mcncada Duque de Mon- 
homme de ma Chambre & talto > Marques de los H 
de mon Confeil d’Eftat, Don les Commendador de Silla 
Antonio Sevaftian de Toledo y Benazul en la Orden de 
Marquis de Mancera Gentil- Monte[fa Gentilhombre de 
homme de ma Chambre, de mi Camara y de mi Confejo



de Eft ado, D. Antonio Se­
at a juan de Toledo Mar­
ques de Mane era , Gentil- 
hombre de mi Camara 3 de 
mi Confejo de Ejlado, y 
Prejidente del de Italia D. 
j-uan Domingo de Haro y 
Gufman Comendador ma­
yor en la Orden de San­
tiago de mi Confejo de Ef- 
tado D. J-uachim Pon^e de 
Leon Duque de Areas , 
Gentilhombre de mi Cama­
ra Commondador mayor 
en la Orden de Calatranja 
de mi Conjejo de Ejlado. 
D. Domingo de fudi^e D ti­
que de Joaaena^o de mi 
Conjejo de Ejlado. D. Ma­
nuel Goloma Marques de 
Canales Gentilhombre de 
mi Camara de mi
de Ejlado y Capitan Ge­
neral de la Artilleria de 
Eft ana. D.Jofph de Solis 
Duque de Montfllano de 
mi Conjejo de Ejlado. D. 
Rodrigo Manuel Mantri- 
que de Larra Conde deFri- 
giliana Gentilhombre de mi 
Camara de mi Confejo de

17
mon Conieil d’Eftat & Pré- 
fident du Confeil d’Italie ^ 
Don JiianDoming-o de Haro 
y Gufman Grand Comman­
deur de rOrdrc de S. Jacques 
de mon Conieil d’Eat; Don 
Juachin Ponce de Leon , Due 
d’Arcos , Gentilhomme de 
ma Chambre, Grand Com­
mandeur de l’Ordre de Ca­
la tra va de mon Confeil d’E­
tat, Don Domingo de Judi- 
ce, Duc de Jovenazo de mon 
Conieil d’Eftat ; Don Manuel 
Coloma , Marquis de Cana­
les , Gentilhomme de ma 
Chambre, de mon Confeil 
d’Etat, & Capitaine General 
de l’Artillerie d’Efpagne ; 
Don Jofeph de Solis Duc de 
Montellano de mon Confeil 
d’Etat ^ Don Pvodrigo Ma­
nuel Manrrique de Lara 
Comte de Frigiliana Gentil­
homme de ma Chambre de 
mon Conieil d’Etat & Préfi- 
dent du Confeil des Indes ; 
Don Ifydro de la Cue va Mar­
quis de Bedmar Chevalier de 
l’Ordre du S. Efprit, Gentil­
homme de ma Chambre de

Dij
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mon Confeil d’Etat Prefident 
du Confeil des Ordres 6c pre­
mier Miniilre de la guerre ; 
Don Francifco Ronquillo 
Brifeno, Comte de Gramedo, 
Gouverneur de mon Confeil 
de Caftille ; Don Lorenzo, 
Armangual, Evêque de Gi- 
rone , de mon Confeil 6c 
Chambre de Caftille 6c Gou­
verneur du Confeil de Finan­
ce • Don Carlos Borja y Cen- 
tellas, Patriarche des Indes de 
mon Confeil des Ordres, 
Grand Aumônier 6c Vicaire 
General de mes Arme'es ; 
Don Martin de Guzman 
Marquis de Monte Alegre , 
Gentilhomme de ma Cham­
bre 6c Capitaine de ma Gar­
de des Halle bardie r s ; Don 
Pedro de Toledo Sarmiento, 
Comte de G o nd o m ar, d e mon 
Confeil 6c Chambre de Caf­
tille, Don Francifco Rodri­
guez dcMendarofquetaCom- 
miffaire General de la Creu- 
zade , 6c Don Melchior de 
Abellaneda Marquis de Val- 
decanas de mon Confeil de 
Guerre 6c Directeur general

EJlado y Prejîdente del de 
Indias» D. Ifidro de la Que* 
<~ua ^Marques de Bedmar 
Jd\>allero de la Orden de 
Sancli Spirit us (j entiih om­
bre de mi Camara > de mi 
(onpjo de efla do3 P reft dente 
del de Ordenes, y primer 
Mimjlro de la Cjuerra. D. 
P ranciJ'co deRcnquillo Bri- 
%enofondeCjramedoCj ovrr» 
nadorde mi Conjejo de (Ja- 
flilla. D. Lorenzo Arman- 
gual Obijpo de Girondayde 
miJJonJejoy Camarade Ca* 
JHllay Gonjernadcr del de 
hacienda.D .Carlos de B or* 
jay Rentoilas Patriarch a 
delas Indias de mi Conjejo 
de las ordenes mi Capellon 
yL imofnero mayor y y FT- 
cario General de mis exer- 
citos. D. Martin de Guf- 
man Marcpies de Monte 
alegre Gentilhombre de mi 
Camera y Capitan de mi 
Guardia de Alaverderos* 
D. Pedro de Toledo Sar- 
miento Coude de Gondomar 
de mi Conjejo y Camara 
de faflilid. D. Francifco



Rodrigue^ de Mendaro 
que ta Comifario General 
de fru%ada3y D. Mel­
chior de Abellaneda Mar„ 
que s de Vaide can as de mi 
fonfejo de Guerray. Dire­
ctor Cjencrai de la Infante- 
ria deEfgaüalYo el RcyD. 
Manuel de Yadilloy ]/e- 
lafco (favallero de la Orden 
de Santiago 3 Comendador 
de Po^uelo en la de (fala- 
trava Secretario de Eflado 
defu Magejlad Motarioy 
Ecrivano Publico en fus 
Reynos y Seuorios 3 que 
prefente fui al otorgamiento 
y todo lo demos de fufo con- 

tenido doy fee de ello. Y en 
teflimonio de Yerdad lo fi- 
gne y firme oe mi nombre 
en Madrid d cinco de Mo- 
Yiembre de mill fetecientos 
y do^e. D, Manuel de Va- 
dilloy Yelafco. P or tanto 
fora el refguardo de los 
combenios fédérales de que 
fie hace mencion en el diebo 
inftrumento aqui inferto 3y 
j>ara que confie authentic

£9
de l’Infanterie d’Efpagne ; 
MO Y le RO Y. Moy Don 
Manuel Vadillo y' Valefco 
Chevalier de l’Ordre de Saint 
Jacques Commandeur de Po- 
zuelo j de celuy deCalatrava3 
Secretaire d’Etat de Sa Ma- 
jefté , Notaire 6c Ecrivain 
Public en Tes Royaumes 6c 
Seigneuries 3 qui ay efté pre- 
fent à la ftipulation 6c à tout 
ce qui eft cy-deffus contenu^ 
Je le certifie3 6c en témoigna­
ge de vérité3 Je lay figné de 
mon nom, à Madrid le cin­
quième Novembre mil fept 
cens douze * Don Manuel 
Vadillo y Velafco.

C’est Pour quo y par 
la consideration des conve­
nances dont il eft fait men­
tion dans ledit A 6te icy infé­
ré,, 6c afin qu’il parouTe au­
thentiquement à toutes les 
Parties où il conviendra 3 6c 
qui prétendent fe ^prévaloir 
de ce qui y eft contenu 3 aufli- 
bien que pour tous les eft'eta 
qui doivent avoir lieu en droit 
6c qui peuvent dériver de £u

D iij ,
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ffipulation fous les clam camente a todas las fartes donde 
fes, condition & luppo- combengay pretendan njalerje 
Etions qui y font cont de jà contenido 5y para todos los 
enüesj’ay ordonné l’ex- effetlos queburvierelugaren dere- 
pedition de la Prelente eboy pueda dennjarje de jk otor- 
(icrnée de ma main,lcel- gamiento denjajo de las claujulas 
le du Sceau de mes Ar- êmdigionesy jupuefios en el con- 
mes Royales & contre tenidos 3 mande dejpachar lapre- 
fivnée de mon Secre- fente firmada demi mano Sellada 
taire d’Etat Se Grand, con elfello de mis Reales armas y 
Notaire de ces Royam refrendada de mi infraferipto Sè­
mes. A Buenretiro , le cretario de Ejladoy Notaria ma- 
feptNovembremillept y or de Eflos Reynos. En Buen 
cens douze. Signe , B^etiro a Jiete de Nonjiembre de
MOY LE ROY. Et mil jetecientos y do%e.
plus bas 5 M A n u E L Y O EL RE Y
Vadillo y Velasco.

\ *-<• O» )

Manuel de Vadillo 
y Valesco.,*

DOn Francifco Anto­
nio de Qmncoces (ja- 
rvaiiero del Or den de fant 

Jagoy del Conjejo de S ft 
Majeftad y fu Secretario 
del de la Camara yy Efla- 
dn de Cafidla , Notarié y 
Efcrp'vano publico en jus

DOn François- Antoine 
de Quincoces^Chevalier 
de f Ordre de Saint Jacques du 

Confeil de Sa Majefté Se fon 
Secretaire en celui delà Cham­
bre Se Eftat de Caftille, Notai­
re 6e Ecrivain public dans les 
Royaumes ScEftats. Je certifie



Key nos y Seniores, Certl- 
fico que en confequiencia de 
la propoficion que el Rey 
meflro Senor ( Dios le 
guarde J hi%p al Rey notan­
te en cones 9 veprefentado 
per to dos los Caballeros, 
Procuradores de las cibi- 
dades} y billas que nenen 
boto en ellas, en el dia cïn- 
code efle prefente mes y ano, 
en fu Real Palacio de Bucn 
retira yy en bifta del infini­
ment o de renuncia otogardo 
p or Ju Maje fia d en el mif- 
mo dia mes y ano y ante el 
Senor D. Manuel de Va- 
dillo y yelajco, fu Secre- 
tario de Eflado, Notarié y 
Efcribano publico} en to do s 
fus Reynos y Senorios que 
fu Majeflad le mando re­
mit i^ y fe leyo y publico en 
junta de cortes que tubo por 
Jtfolo el Reyno en nuebe 
de efle mes acordo lo fi- 
quiente.

Que je forme por el Rey­
no y la mas reberente re- 
prefentacion poniendo nos a 
los Reales pies de fu oPrfa-

qu’en confequence Je la propo­
rtion que le Roy Koftre Sei­
gneur ( que Dieu garde ) a fais 
au Royaume aflemblé en Cor­
tes Ôc reprefenté par tous les 
Chevaliers Procureurs des Vil­
les ôc Bourgs qui ont voix dans 
lefdites Cortes 3 le cinquième 
jour de ce préfent mois ôc an­
née y dans fon Palais Royal de 
BuenrerirOj ôc apres avoir vu 
l’Aéle de Renonciation que Sa 
Majefté a oétroyé le mefme 
jour mois ôc an que defliis y en 
préfence deDon Manuel Vadil- 
lo y Velafcofon Secretaire d’E­
tat,Notaire Ôc Secretaire public 
dans tous Tes Royaumes ôc E- 
tats ; lequel A&e Sa Majefté lui 
a fait remettre 3 ôc quiaefté lu 
Ôc publié dans l’Aflemblée des 
Cortes. Le Royaume a réfolu 
ce qui fuit 3 le neuf de ce mois s. 
qu’il fera fiitpar le Royaume 
la plus refpeéfueufe Repre­
sentation en nous mettant aux 
pieds de Sa Majefté, ôc lui ren­
dant des graces immortelles 
pour les biens-faits infinis 3 ôc 
les faveurs exceflives dont il lui 
a plû d’honorer ôc exalter la



Nation Espagnole par fon at­
tention au plus grand bien &: 
-avantages de Tes très affeétion- 
nez Sujets , 5e en procurant à 
cette Monarchie le foulage- 
ment de la Paix , & de la tran­
quillité tant fouhaitée, & que 
leRoyaume défirant defon cô­
té contribuer au fuccés des 
royales intentions de Sa Ma- 
jefté , confent, & s’il eft necef- 
fairepour une plus grande au­
torité, validité fureté,il ap~ 
prouve & confirme la Renon­
ciation a laSucceffion préfente 
ou avenir de la Monarchie de 
France, qu’il a plu à Sa Ma- 
jefté de faire pour elle & au 
Nom de toute fa Royale pofte- 
rite, avec cette condition qu’­
une pareille Renonciation a la 
Couronne d’Efpagne doiteftre 
faite par les Princes de la Mai- 
fon Royale de France, ôc leurs 
Defcendans , &; que la Mai- 
fon d’Autriche demeure exclue 
a perpétuité de la poffeflion de 
cette Monarchie ; comme auffi 
qu’en cas de défaut, ( ce qu’à 
Dieu ne plaife ) de la Royale 
pofterite de Sa Majelté, le Duc

je fl ad riendkndo le immor- 
taies gracias por los immen- 
fos f adores , conque fe bd 
Jenjido honorary exaltar Id 
Nacion EfianoU3atendîen~ 
do al mayor bien y utdidad 
de jus amant ifflmos na ajjal­
ios procurando a efla Mo- 
narchia el ali^uis de la de*, 
jeada pdf y tranquilidady 
que defeando el Reyno por 
Ju parte , comnbmr a lo- 
gro de la Real intencion de 
Ju Ma je fl ad ajflente , y fi 
fluere neceffario para la ma­
yor autondad, njahdacion 
y firme^a aprueba y con­
firma U renuncia que fit 
Majeflad je [irnaehacer por 
fi y en nombre de toda fit 
Real defcendenciaa la fuc- 
ceflon pofible de la Monar- 
chia de Francia con U cir- 
cunflancia de banjcr fe de 
executar la mifma renun- 
cia por los principes de a- 
quella Real famtlia y fit 
defcendencia a efla Corona. 
Y a fi mijmo la excluflon 
perpétua de la cafa de Au- 
flria a los Dominios de efla

Monarch sa

■j



Monarchist. Y" aft mifno 
para en cafo de fal tar ( loque 
Dios no permits a ) la Real 
dcfiendencia de Jit Ma je- 
fade 3 el llamamiento de la 
cafa dsl Senor Duque de Sa- 
hoy a 5 y de todos fis hijos 
y defcendientes mafculmos 
hanjidos en confiante légiti­
ma matnmonioy en dejedlo 
de todas eflas lineas, al 
Principe Amadeo de Cari~ 
nan y Jus hijos y defcendien­
tes mafculinos nacidos en 
confiante legitimo matrimo- 
nioy en fu fait a al Principe 
Thomas Hermano del refe- 
rido Principe de Carinan, 
fif hijos y defcendientes 
mafculinos nacidos en con­
fiante legitimo matrimonio 
que por defcendientes de la 
Senora Infanta Dona Ca­
sh altn a hija del Senor Phe- 
lipe fecundoy Uamamientos 
exprejjos tienen derecho cla- 
ro y conofido 3 fuponiendo 
la amiflady perpétua alian- 
Zy que fe de~ve folicitar 3y 
conf quit del Senor Duque 
de S ahoy a y fu defcen- 

Traitê d'Angleterre.

de Savoye , Sc tous fes Enfans 
Sc Defcendans mâles, enfem- 
ble leurs Enfans &; Defçendans 
mâles nez en confhnt Sc legi­
time mariage 5 (oient appeliez 
â la Couronne d’Efpagne, Sc 
au defiant de toutes ces Lignes* 
font appeliez le Prince A rrïede'e 
de Carignan, fes E n fans Sc 
Defcendans mâles nez en con­
fiant Sc legitime mariage , Sc 
â leur deffaut le Prince Tho­
mas , frere dudit Prince de Ca­
rignan., fes 'Enfins Sc Defcen­
dans mâles nez en confiant Sc 
legitime mariage; lefquels com­
me Defcendans de l’Infante 
Catherine,Fillede Philippes IL 
Sc en vertu des Rappels expri­
mez, ont un droit clair Sc con­
nu , fuppofanr l’amitié Sc l’al­
liance perpétuelle que le Duc 
de Savoye Sc fes Defcendans 
doivent rechercher Sc obtenir 
avec cette Couronne. Le Roy a li­
me approuve, confent Sc rati­
fie toutes ces trois chofes, Sc 
chacune d’elles, ainfi qu’elles 
font contenues dans ledit in­
finiment de Renonciation fai­
te par Sa Majefté qui eft men-.

E
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donne de rapporté avec les me- dencia cm efla Corona, y 
mes circonftances, conditions que todas eflas très cofits , 
& fuppofitionsjlefquelles y ont y cada una de ellas, las^ 
efté exprimées j ou qui s’en en- aprueba consente y ratified 
iuivent: Et enfin que pouraf-* el Reyno , con las mifmas 
fûrer de établir Ja fermeté de calidades condicionesy fu- 
ces A£les 5 ces Royaumes s’en- puefio que fe exprefitn in- 
gagent a faire maintenir les fieren yy conchy en en el re- 
royales refolutions de Sa Ma- ferido infirtmento de remit* 
jefté avec tout leur pouvoir , ôc cia executado por fu Ma- 
toutes leurs forces facrifiant jeftad que queda menciona- 
pour fonder vice jufqu’à la der- do y referido y enfin que 
niere goûte de leur fang , de para afegurar\y efiablecer 
offrant à Sa Majefté leurs vies la firme fi de efios trados, 
de leurs biens,comme un hom- fe obligan efios Reynos con 
mage de leur amour ; & qu’en todo fi podery y fier fias a 
mémoire éternelle, de en exe- hazyr mamener las Reales 
cution de la royale délibéra- refioluciones de fu Majefiad. 
tion de Sa Majefté, de du con- fiacrificando en fi real fer- 
fentement du Royaume, il foit njïtio ha fia la ultima go ta 
demandé en fon Nom,(comme de fi Sangre, offreciendo a 
en effet il l’a demande, de fu- fi Majejiadnjidasy a^ien- 
plie par reprefentation, de con- dos en obfequio de fi amor, 
fuite faite lemefme jour neuf Y que para eterna memories. 
de ce mois) qu’il plaife à Sa y ohfernaancia de la Real 
Majefté d’ordonner qu’en dé- deliberation de fi Majeflad 
logeant a toutes loix con- y acuerdo dsl Reyno fe pi- 
traires, les renonciations fuf- da en fit nombre ( como con 
dites de l’exclufion perpétuelle effefto io hapedidoy fupli~ 
delà Maifon d’Autriche, delà cado por reprefientacion 9y 
pofleffioa de cette Couronne 5 confilta bêcha el mifino dia
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nuebe de efte mes ) fe fîrnja ainfi que le rappel de la Mai- 
de mandar, cjue derogando Ton de Savoye a la Succeffion 
todas las que fe ballarum en de ces Royaumes en cas de dé- 
contrario, fe eftableca, por faut, ( cequ’à Dieuneplaife,} 
ley fundamental yafilas te- de la pofterké de Sa Majefté 
nuncios referidas} como la foienc eftablispour Loyfonda- 
exclufton perpétua de laça- mentale de TEftat, à quoy le 
fa de Auflria y a los Do~ Royaume a confenty auffitôt 
minios de efla Corona y y et avec [’approbation de Sa Ma- 
üamamfentos de la de Sabo- jefté, comme aufondement du 

j/a a la fuccejton de eftos plus grand bien 6c avantage de 
Rcynos en falta ( que Dios cette Monarchie, fi confiderée, 
no permitta ) de la defcen- favoriféc 6e exaltée par la roya- 
dencia de fu Majeflad que le bien-veillance de Sa Majefté; 
des de luego acordo el Key- Et le Roy sellant conformé à 
no, con la aprobation de fu ceconfcntementôc à cette repré- 
Ma je fl ad comofundamien- Tentation unanime ôc confor­
ta en que concifle el major me de tous les Chevaliers , Pro - 
bieny utilidad de efta A4o~ cureurs des Cortes du Roy an- 
narcbiay tan atèndida3 fa- me, il luy a plu d ordonner 
ruorecida3 j exaltada de par Decret Royal du dix-fepc 
la Real njenenjokntia de fu de ce mois quelle fut remifeà 
Majeflady ba^iendo fe fon Confeil Suprême , avec 
conformado el Rey nucflro l’Adle de Renonciation, luy or- 
Senor con efle acuerdo y donnant déformer, deftendre 
reprefentacion unanime y y 6c difpofer au pluftôt la teneur 
eonforme de todos los Ca~ de cette Loy avec toutes fortes 
rvallcros procuradores de decirconftances,de clairté 6c de 
cones del Reyno ha ftdo lureté pour la rendre plus in- 
fer^uido por fu Real Deere- violable, 6c (on execution per- 
to de dic%y fiete de efle mes petuelle.

E
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ade mandar ta remlttr a 

Confejo fiupremo , junta- 
mente conid efcriptura de 
renuncidy ordenandole > que 
luego forme , efihenda y 
di(J?o.ngd y el tenor de Id ley 
con tod as Ids circunjlancids> 
de cldridddyy firme^a para 
fit mds inviolable y y per

Comme tout ce qui eft dit 
confie & paroifl plus au long 
dans les A dies mentionnez, de 
dans la refolution & fupliquc 
du Royaume mentionnez ; Je 
m’y referre, de je donne ce Cer­
tificat , figné de ma Main, ficel­
le du Sceau des Armes Royales 
deSaMajeftéi&jelarendspu- 
püque par fon Ordre , dans un petua obfcrvancia. Como 
Ecrit du fieur Marquis de Me- todo lo referido } ntds largd- 
jorada & de la Brena du Con- mente conflayparère de los 
fèil de Sa Majefté, Gentilhom- mencionades infirumentos 
me de fia Chambre 3 fon Secre- acuerdoy fuplica del Rey- 
taire d’Eftat des Dépefches no, que <voncetados a que 
univerfelles. A Madrid leneu- me remito. Y ejla certifica- 
viéme Novembre mil fiept cent cion firm add de mi mano ^ 
douze, Signé Francisco Scllada con el fello de las 
DE Qu incoces , & ficelle Reales Armas de fit Md- 
des Armes du Royaume. jeftad la doi de fit Real

Ordenparticipadd, en pd- 
pel del Se nor A4 arque a de Mejorada y de la Brena du fis 
Confie^ y Gentilbombre de [u Camara y, fit Secretarto de EJidda 
y del Defipdcbo univerfal en Aldadrid a dies y nuebe de No~ 
rviembre de mil (etecientos y doce a (fi firmado Francis CO ? 
PE Qui N-COC.es , y Se II ado de las zArmas del Rey no*
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Renonciation de Monfeigneur le Bue de Berrj 
a U Couroune d’Efpagne*

CHarles Fils de France Duc de Berry,-d’Alen­
çon, 6c d’Angoulefme , Vicomte de Vernon,An- 
dely & Gifors,Seigneur des Chaftellenies de Coignac 

6c Merpins, A T o u s les Rois , Princes , Républiques,,, 
Communautez, Si à tous autres Corps 6c Particuliers 
prélens 6c avenir , Sçavoïr faisons. Tbutes les 
Puiflances de l’Europe fe trouvant preique ruinées b 
l’occafion des préfentes Guerres,qui ont porté la defo- 
lation dans les Frontières 6c plufieurs autres parties 
des plus riches Monarchies 6c autres Etats, on eft con­
venu dans les Congrez 6c Traitez de Paix qui fe négo­
cient avec la Grande Bretagne, d’établir un équilibre 
6c des limites politiques entre les Royaumes dont les 
interefts ont efté, 6c fe trouvent encore le rrifte fujet 
d’une fanglante difpute j 6c de tenir pour maxime fon4 
damentale de la confervation de cette Paix, que l’on, 
doit pourvoir à ce que les forces de ces Royaumes ne 
(oient point à craindre, 6c ne puiiTent caufer aucune 
jaloufie ; ce que l’on a crû ne pouvoir établir plus foli- 
dement qu’en les empêchant de s’étendre, 6c en gar­
dant une certaine proportion j afin que les plus foibles 
étant unis, puiffent fe défendre contre de plus puiifans,. 
&fe foûtenir refpeélivement contre leurs égaux.

Pour cet effet le Roy Nôtre Trés-Honoré 
Seigneur 6c Àyeul,5c le Roy d’Efpagne Nôtre. Très 
Cher Ftere, font convenus 6c demeurez d’accord- 
avec la Reine de la Grande - Bretagne qu’il fera fait

E iij j



des Renonciations réciproques par tous les Princes 
prefens Ôc futurs de la Couronne de France Ôc de celle 
d’Efpagne ; A tous droits qui peuvent appartenir à cha­
cun d’eux lur la Suceeffion de 1 un ou l’autre Royau­
me, en établifiant un Droit habituel à la Suceeffion de 
la Couronne d’Efpagne dans la Ligne qui fera habilitée 
ôc déclarée immédiate à celle du Roy Philippes V, 
nôtre Frere parles Etats d’Efpagne, qui ont dû s’afiem- 
bler pour cette fin, en y faifant une balance immuable 
pour maintenir l’équilibre qu’on veut mettre dans 
l’Europe ^ ôc pafiant à particularifer tous les cas prévus 
de Fanion, pour fervir d’exemple de tous ceux qui peu­
vent fe rencontrer, il a efté auffi convenu &: accordé 
entre le Roy Très Chrefticn nôtre Très Honoré Sei­
gneur & Ayeul, le Roy Philippes V. nôtre Frere, ôc la 
Reine de la Grande-Bretagne, que ledit Roy PhilippesL 
renoncera pour luy & pour tous les Defcendans à lefpe- 
rance de fucceder à la Couronne de France ; Que de 
nôtre côté Nous renoncerons auffi pour Nous ôc pour 
nos Defcendans à la Couronne d’Efpagne $ Que le Duc 
d’Orléans notre Très-Cher Oncle fera la même choie, 
de forte que toutes les Lignes de France ôc d’Efpagne 
refpeéfivenient, ôc relativement, feront exclues pour 
toûjours& en toutes maniérés de tous tes Droits que les 
Lignes de France pourroient avoir à la Couronne d’Ef- 
pagne,& les Lignes d’Efpagne à la Couronne de France; 
Et enfin que l on empêchera, que fous prétexte defdites 
Renonciations, ni fousquelqu’aurre prétexte que ce 
foit, la Maifon d’Autriche n’exerce les Prétentions 
quelle pourroit avoir à la Suceeffion de la Monarchie 
d’Efpagne d’autant qu’en unifiant cette Monarchie



39
aux Pays & Etats héréditaires de cette Maifon , elle 
fêroit formidable, même fans Funion de l’Empire, aux 
autres Puiflances qui font entre,deux, de fe trotiye- 
roient comme envelopées, ce qui détruirok 1 égalité 
qu’on établit aujourdliuy pour aflurer de affermir plus 
parfaitement la Paix de la Chreftienté, de ôter toutes 
jaloufies aux Puiflances du Nord de deFOccident, qui 
eft la fin qu’on fe propofe par cet équilibre politique,, 
en éloignant & excluant ainfi toutes ces branches,&ap- 
pellant à la Couronne d’Efpagne au défaut des Lignes 
du Roy PhilippesV. nôtre Frere & de tous les Enfans de 
Defcendans, laMaifon du Duc de Savoye qui defeend 
de l’Infante Catherine Fille de Philippes IL Ayant efté 
confideré qu en faifant ainfi fucceder immédiatement 
ladite Maiion de Savoye, on peut établir comme dans 
fon centre cette égalité & cet équilibre entre ces trois* 
Puiflances,flans quoy on ne pourroit éteindre le feu 
de la Guerre qui eft allumé, de capable de tout ruiner.

Vou l a n s donc concourir par noftre défiftement 
de par .1* Abdication de tous nos Droits, pour Nous, nos 
Succefleurs de Defcendans, à établir le repos univerfeî*, 
de aflurer la Paix de l’Europe, parce que Nous croyons 
que ce moÿen eft le plus flûr & le plus précis dans les 
terribles circonftances de ce tems. Nous avons refo- 
lu de renoncer à Fefperance de fucceder à la Couronne 
d’Efpagne ,. & à tous les droits qui nous y appartien­
nent &c peuvent appartenir par quelque titre ou moien 
que ce (oit • Et afin que cette réfolution ait tout fon 
effet , de aufliau moyen de ce que le Roy Philippes V„ 
noftre Frere, a de fa parafait fa Renonciation à la Cou­
ronne de France le cinquième du préfent mois de N.ô—



4°
vembre, denoftre pure, libre & franche Volonté, & 
fans que nous y foyons induits par aucune crainte ref 
pedrueufe, ny par aucun autre égard, que ceux cy- 
deflus expofez j Nous Nous déclarons & tenons dés 
maintenant., Nous nos Enfans ôc Defcendans, pour 
exclus ôc inhabiles abfolument à jamais, (ans limita­
tion ni diftindrion de perfonnes, de degrez, ny de 
fexe ; de toute adlion ôc de tout droit ià la Succeffion 
de la Couronne d’Efpagne $ Nous voulons &confen- 
tons, pour Nous, nofdits Enfans ôc Defcendans, que 
dés maintenant &: pour toujours on nous tienne, Nous 
St Eux, en confequence des Prélentes, pour exclus ôc 
inabiles, de même que tous les autres Defcendans de 
la Maifon d’Autriche, qui comme il a efté rapporté 
èc fuppofé, doivent auffi eftre exclus en quelque de- „ 
gré que nous nous trouvionsles uns ôc les autres, ôc 
que la Succeffion nous arrive,nôtre Ligne,celle de tous 
nos Defcendans Ôc toutes les autres de la Maifon d’Au- 
trichejCommeila efté dit, devant en eftre fe parées ôc 
exclues .: Que par cette raifon le Royaume d’Efpagne 
foit cenfé dévolu Ôc transferré à qui la Succeftîondoit 
en tel cas eftre dévolue & transferee en quelque tems 
que ce foit, Enforce que nous layons ôc tenions pour 
legitime ôc veritable Succeifeur , parce que par les 
mefmes raifons ôc motifs, & en confequence des Pré­
fentes, Nous, ni nos Defcendans ne devons plus eftre 
confiderez, comme ayant aucun fondement de repré- 
■fentation a driv e ou paftive,ou faifant une continuation 
de Ligne -efFe drive ou contentieufè de fubftance, fan g 
ou qualité,ni melme tirer droit de noftre defcendance,
0y compter nos degrez des Perfonnes de la Reine Ma-
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ric Thereled’Autriche,nôtreTrés-Honorce Dame Sc 
Ayeule, de la Reine Anne d’Autriche nôtre Très Ho­
norée Dame ôc Bifayeule,ni des glorieux Rois leurs an­
cêtres; Au contraire,Nous ratifions les claufes de leurs 
Teftamens Ôcles Renonciations faites par I chiites Da­
mes nos AyeuleôcBilayeuleiNous renonçons pareille­
ment au droit qui nous peut appartenir ôc à nos Enfans 
ôc Defcendans, en vertu du Teliamentdu Roy Charles 
11. qui nonobftant ce qui eft rapporté cy deflus , nous 
appelle à la Succefïion de la Couronne d’EfpagneJa Li­
gne de Philippes V. venant à manquer; Nous nous 
défilions donc de ce droit, & y renonçons, pour Nous, 
nos Enfans ôc Delçendans ; Promettons ôc Nous obli­
geons pour Nous&nofdits Enfans ôc Defcendans, de 
Nous employer de tout noflre pouvoir pour faire ac­
complir ce préfent Ade, fans permettre ni fouffrir 
que diredement ni indiredemenc on revienne con­
tre, foit en tout, foit en partie, ôc Nous nous défi­
lions de tous moyens ordinaires ou extraordinaires, 
qui de droit commun ou par quelque privilege fpecial 
pourroient nous appartenir, à Nous, nos Enfans ôc 
Defcendans,aufquels moyens Nous renon çons aulli ab- 
folument, ôc en particulier à celuy de l’évidente ,énor^ 
me Sc trés-énorme lezion qui fe peut trouver en ladite 
Renonciation à la Succeffion de la Couronne d’Elpa- 
gne;Et Voulons qu aucun defdits moyens n’ait ,ny ne 
puifle avoir d’effet • Et que fi fous ce prétexte ou toute 
autre couleur, Nous voulions nous emparer dudit 
Royaume a force d’Armes, la Guerre que Nous fe-, 
rions ou exciterions, foit tenue pour injulle, illicite, 
êc induërçient encreprife, ôc quauçontraire la Guerre 
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que nous feroiteeluy, <!pii en vertu de cette Renoncia­
tion, auroit droit de fucceder à la Couronne d’Efpa- 
gne, foit tenue pour permife <k jufte, 6e que tousles 
Sujets6e Peuplesd’Efpagne le reconnoiflent, luy obéïf- 
fent,le défendent, luy faffent hommage 6e luy prête 
ferment de fidelité, comme à leur Roy ôe legitime 
Seigneur.

Et pour plus grande fureté de tout ce que Nous di- 
fons 6e promettons pour Nous, 6e au Nom de nos 
Enfans 6e Defcendans, Nous jurons foîemnellement 
fur les Evangiles contenus auMiflcl, fur lequel Nous 
mettons la main droite, queNous le garderons , main­
tiendrons 6e accomplirons en tout 6e pour tout ; Que 
Nous ne demanderons jamais de Nous en faire relever j 
6e que fi quelqu'un le demande pous Nous, ou qu’il 
nous foit accordé, mom proprio, Nous ne nous en fervi- 
rons, ny prévaudrons ; Bien plus, en cas qu’on Nous 
Faccordât^Nous faifons d'abondant cet autre ferment, 
que celuy-cyfubfiflera 6c demeurera toujours,quelques 
difpenfes qu'on puiffe nous accorder-, Nous jurons 
6e promettons auflî que Nous n'avons fait ni ferons, 
ni en Public, ni en fecret aucune proteftation ni ré­
clamation contraires qui puiffent empêcher ce quieft 
contenu en ces Préfentes, ou en diminuer la force $ Et 
que fi K ous en faifions, de quelques fermens qu’elles 
ruffent accompagnées, elles ne pourront avoir ni force 
ni vertu, ni produire aucun efiet.

E N foy de quoy, & pour rendre ces Préfentes au­
thentiques, elles ont efté paffées pardevant Mes Ale­
xandre le Fevre, & Antoine le Moyne, Confeillers du 
Roy Notaires Gardes-nottes de Sa Majefté, êc Gardes-



Scel au Chaftelet de Paris fouffigtléi, lefquek ont du 
tout delivre le préfent Aéte.

Et pour faire publier Se enregiftrer ce$ Fréfentes 
par tout où befoin fera, Monfeigneur Duc de Berry, a 
conftitué fes Procureurs generaux de fpeeiaux les Por­
teurs des expeditions par Duplicata d’icelles, aufquelâ 
Mondit Seigneur en a donné pouvoir de mandement 
fpecial par cefdites Prefentes. A Marly le vingt-qua­
trième jour de Novembre mil fept cens douze, avant 
midy, de a figné le prefent Duplicata de un autre , de 
leur Minute demeurée audit le Moyne Notaire, Signé 
Charles, le Fevre de le Moyne ; Et à côté , fcellé ledit 
jour.

Enfuite eft écrit : Nous Hierômc Dargouges, Che­
valier Seigneur de Fleury, Concilier du Roy en les 
Confeils, Maître des Requeftes honoraire de fon Hô­
tel, Lieutenant Civil delà Ville, Prevofté& Vicomté de 
Paris ; certifions a tous qu’il appartiendra, que Maîtres 
A lexandre le Févre de Antoine le Moyne qui ont figné 
l’Ade des autres parts 5font Confeillers du RoyNotaires 
Gardes-nottes de Sa Majefté de Gardes-Scel au Chafte- 
1er de Paris 5 de que foy doit être ajoutée tant en Juge­
ment que dehors aux A êtes par eux reçus ; En foy de 
quoy Nous avons figné ces Prefentes 5 icelles fait con- 
trefignerpar nôtre Secretaire , de appofer le cachet de 
nos Armes. A Paris ce vingt-quatrième Novembre mil 
fe cent douze. Signé DA RGOUGES; de plus 
bas, Par Mondit Seigneur Barbey. Et fcellé.



Renonciation de oSfrConfeigneur le Duc et Orleans 
à la Couronne d’Efpagne.

1

PHILIPPES, pitit-Fus de France, 
Duc d’Orléans, de Valois, Chartres 
et de Nemours: A Tous Rois, Princes , 

Republiques, Potentats , Communautés, 6e à toutes 
perfonnes, tant préfentes , que futures * F a i s o ns 
s ç av o i r par ces Prefentes, que la crainte de l’u­
nion des Couronnes de France ôe d’Efpagne, ayant 
efté le principal motif de la préfente guerre * ôe les 
autres Puiflances de l’Europe ayant toujours aprehen- 
dé que ces deux Couronnes ne fuflent far une même 
tefte , on a pofé pour fondement de la Paix que l’on 
traite préfentement, ôc qu’on efpere cimenter de plus 
en plus, pour le repos de tant d’Eftats qui fe lont 
facrifiez, comme autant de vi&imes, pour s’oppofer 
au peril dont ils fe croient menacez, qu’il falloir éta­
blir une efpece d’égalité ôe d’équilibre entre les Princes 
qui eftoient en difpute, 6e ieparer pour toujours, 
d’une maniéré irrévocable, les droits qu’ils prétendent 
avoir, & qu’ils deffendoient, les armes à la main, 
avec un carnage réciproque de part Ôe d’autre.

Que dans la vue d’établir cette égalité, la Reine de 
la Grande-Bretagne a propofé, 5e fur ces inftances il a 
efté convenu par le Roy noftre trés-honoré Seigneur 
ôc Oncle, 5c par le Roy Catholique noftre tres-cher 
Neveu,que pour éviter en quelque temps quecefoit 5 
l’union des Couronnes de France 5c d’Efpagne , ilfe- 
roit fait des Renonciations réciproques j fçavoir par



le Roy Catholique Philippe V. noftre Neveu, pour 
luy ôc pour tous fes Defcendans à la Succefïion de la 
Couronne de France , comme aulïi par le Duc de 
Berry nôtre tres-cher Neveu, ôc par Nous, pour Nous 
ôc pour tous nos Defcendans à la Couronne d’ifpa- 
gne, à condition aufli que la Maifon d’Autriche, ny 
aucun de fes Defcendans, ne pourront fucceder à la 
Couronne d’Efoagne, parce que cette Maifon même^ 
fans l’union de l’Empire feroit formidable, C elle ajoû- 
toit une nouvelle puiffance à fes anciens Domaines ; 
ôc par confequent cet équilibre qu’on veut établir 
pour le bien de tous les Princes & Eftats de l’Europe, 
ceiïeroit. Or il eft certain que fans cet équilibre, les 
Eftats foufFrent du poids de leur propre grandeur ; 
ou que l’envie engage leurs voifins à faire des allian­
ces pour les attaquer ôc pour les réduire au pojnt, 
que ces grandes Puiftances infpirenc moins de crain­
te, ôc ne puilfent alpirer à la Monarchie univerfellc.

Pour arriver à la fin qu on fe propofe ; ôc au moyen 
de ce que Sa Majefté Catholique a de fa part fait fa 
Renonciation le cinquième du préfent mois : NOUS 
conientons qu’au défaut de Philippe V. nôtre Ne­
veu & de fes Defcendans, la Couronne d’Efpagne 
pafte à la Maifon du Duc de Savoye, dont les droits 
font clairs ôc connus j d’autant qu’il defcend de l’In­
fante Catherine fille de Philippe IL ôc qu’il eft ap­
pelle par les autres Rois fes Succeffeurs j de forte que 
Ion droit à la fucceffion d’Efpagne eft inconteftable*

Et défirant de nôtre côté concourir à la glorieufe 
fin qu’on fe propofe, de rétablir la tranquillité pu­
blique, ôc prévenir les craintes que pourroient caufer

Fiij
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les droits de tiôtre naiffance, ou tous autres Oui pour-' 
roient nous appartenir: NOUS avons reiolu de faire 
ce Défiflement,cette Â bdication& cette Renonciation 
de tous nos droits, pour nous 6c au nom de tous nos 
Succefleurs 6c Defcendans. Et pour 1 accompliil'ement 
de cette réfolution, que nous avons prife de nôtre 
pure , libre & franche volonté, Nous nous déclarons 
6c nous tenons dés-à préfent , Nous, nos enfans 6c 
Defcendans, pour exclus &: inhabiles, abfolument 6c 
à jamais, 6c fans limitation , ni diftinétion de per- 
fonnes, de degrez , 6c de iexe , de toute aétion 6c de 
tout droit à la Succeflion de la Couronne d’Efpag-ne* 
NOUS voulons 6c confentons pour Nous 6c nos Def. 
cendans, que dés maintenant 6c pour toujours, on 
Nous tienne, Nous 6c les nôtres, pour exclus, in­
habiles 6c incapables, en quelque degré que nous 
nous trouvions, 6c de quelque maniéré que la Succef- 
fions puifle arriver à nôtre ligne, 6c à toutes les autres, 
foit de la Maifon de France, foit de celle d’Autriche, 
6c de tous les Defcendans de lune 6c de l’autre Maifon, 
qui, comme il eft dit 6c fuppofé, doivent auflî fe te­
nir pour retranchées 6c exclues -, 6c que pour cette 
raifon, la Succeflion de ladite Couronne d’Efpagne 
foit cenfée dévolue 6c transferee à celuy à qui la Suc­
ceflion d’Efpagne doit être transférée, en tel cas, 6c 
en quelque temps que ce foit, en forte que nous 
Fayons 6c tenions pour legitime 6c veritable fuccef- 
feur, parce que ny Nous, ny nos Defcendans ne de­
vons plus eftre confîderez comme ayans aucun fon­
dement de repréfentation adîrive ou paflive ; ou fai- 
fant une continuation de li<me effective ou conten-

o *
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tieufe de fubftance, fang ou qualité, ny tirer drofc 
de nôtre defcendance; ou de compter les dcgirez de 
la Reine Anne a Autriche nôtre trés-honorèe Dame 
ôc Ayeule, ny des glorieux Rois les Anceftres : Au 
contraire, nous ratifions la Renonciation que ladite 
Dame Reine Anne a faite, Ôc toutes les claufcs que les 
Rois Philippe III. & Philippe IV. ont inférées dans 
leurs Teftamens : Nous renonçons pareillement 
à tout le droit qui nous peut appartenir ôc à nos En- 
fans ôc Defcendans, en vertu de la Déclaration faite 
à Madrid le vingt-neuvième Octobre mil fepe cens 
trois, par Philippe V. Roy des Efpagnes nôtre Ne­
veu; ôc quelque droit qui nous puifle appartenir 
pour Nous ôc nos Defcendans, Nous nous en dé­
filions ôc y renonçons pour Nous ôc pour Eux. Pro­
mettons ôc Nous obligeons pour Nous, nofdits En- 
fans ôc Defcendans préfens ôc avenir , de nous em­
ployer de tout nôtre pouvoir pour faire obferver ôc 
accomplir ces PreTentes, fans permettre ny fouffrir 
que directement ou indirectement, on revienne con­
tre, foit en tout, foit en partie. Et Nous nous dé­
filions de tous moyens ordinaires ou extraordinai­
res , qui de droit commun, ou par quelque privi­
lege Ipecial ; pourroit nous appartenir , à Nous, nos 
Enfans ôc Defcendans, aulquels moyens Nous renon­
çons abfolument, ôc en particulier à celuy de la 
lésion e'vidente, e'norme ôc tre's e'norme qui fe peut 
trouver en la Renonciation à la Succefllon de ladite 
Couronne d’Efpagne; ôc voulons qu’aucuns defdiçs 
moyens ne nous fervent, ny puilTent nous va­
loir ; ôc que fi fous ce pretexte ou fous toute autre
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couleur, flous voulions nous emparer dudit Royaux 
mé d’Efpagne à forces darmes, la guerre que nous 
ferions ou exciterions, 10k tenue pour injufte, illi- 
cite Ôç indûement entreprife -, Ôc quau contraire , 
celle que nous feroit celuy qui, en vertu de cettç 
Renonciation , auroit droit de fucceder à la Cou­
ronne d’Efpagne, foit tenue pour permife ôc jufte , 
ôc que tous les Sujets ôc Peuples d’Efpagne le rç- 
Connoiflent, lui obéïflfent, le deffendent, lui faflent 
hommage ôc lui prêtent ferment de fidelité ^ comme 
à leur Roy, & legitime Seigneur.

Et pour plus grande aiïurance ôc fureté de tout
ce que nous difons ôc promettons pour Nous ôc au 
nom de nos Succefleurs Ôc Defcendans , Nous ju­
rons folemnellement fur les Saints Evangiles con­
tenus enceMiifel, fur lequel nous mettons la main 
droite, que nous le garderons, maintiendrons ôc 
accomplirons en tout ôc pour tout, ôc que nous ne 
demanderons jamais de nous en faire relever : Et 
que fi quelque perfonne le demande, ou quil nous 
(oit accordé, proprio motu, Nous ne nous en fervi- 
rons , ni prévaudrons. Bien plus, en cas quonNous 
l’accordât , nous faifons un autre ferment, que ce­
luy-cy fubfiftera ôc demeurera toujours, quelque 
difpenfe qu’on puifle nous accorder. Nous jurons 
ôc promettons encore, que nous n’avons fait ni fe­
rons , ni en public, ni en fecret, aucune protec­
tion ny reclamation contraire qui puiffe empêcher 
ce qui eft contenu en ces Prefentes, ou en dimi­
nuer la force j ôc que fi nous en faifions, de quel- 

ferment qu’elles fuflent accompagnées, elles ne
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pourroient avoir ni force ni verm, ni produire au­
cun effet. Et pour plus grande fureté nous avons 
pafle 6c paffons le prefent Ade de Renonciation, 
d5Abdication 6c de Défiftement, pardevant Maiftres 
Antoine le Moyne 6c Alexandre le Févre Confeil- 
lers du Roy , Notaires Gardes-Nottes 6c Gardes Scels 
au Chaftelcc de Paris, fouffignez en nôtre Palais 
Royal, à Paris l’an mil fept cens douze, le dix-neu- 
viéme Novembre avant midy- Et pour faire infinuer 
6c enregiftrer ces préfentes par tout où il appartiendra, 
Nous avons conftitué pour nôtre Procureur le porteur 
6c avons figné ces Préfentes 6c leur Minutte demeu­
rée en la pofleflion dudit le Févre Notaire. Signes, 
Philippe d’Orléans, le Moyne 6c le Févre*, 6c à 
coté (cellé ledit jour.

NOUS Hierôme d’Àrgouges, Chevalier Sei­
gneur de Fleury, Confeiller du Roy en fes 
Confeils, Maiftre des Requeftes Honoraire de fon 

Hôtel, Lieutenant Civil de la Ville, Prévôté 6c Vi­
comté de Paris, certifions à tous qui! appartiendra, 
que Maiftres Antoine le Moyne 6c Alexandre le Févre 
qui ont figné l'Aüc de Renonciation de l’autre part, 
font Conseillers du Roy , Notaires au Châtelet de Pa­
ris, 6c que foy doit être ajoutée,, tant en jugement 
que dehors , aux Ades par eux reçus. En foy dequoy 
nous avons figné ces Prélentes, icelles fait eontrefigner 
par nôtre Secretaire, 6c appeler le cachet de nos Ar­
mes. A Paris le vingt-un Novembre mil fept cens dou­
ze -, Signe1, d’Àrgouges, 6c plus bas par mondit Sei­
gneur Barbey, 6c icelle.

Traité d Angleterre. Gù>



Lettres Latentes du Roy, données a Verfaiîles’ 
au mois de Décembre lyoo.

LOUIS parla grace de Dieu, Roy de France ôc 
Navarre: À tous préfens & avenir, Salut : Les 
prolperitez dont il a plû à Dieu de Nous combler pen­

dant le cours de nôtre Régné , font pour Nous autant 
de motifs de Nous appliquer non feulement pour le 
rems préient , mais encore pour l'avenir, au bonheur 
Sc à la tranquillité des peuples dont fa divine Provi­
dence Nous a confie le gouvernement. Ses jugemens 
impénétrables 3 nous laifient feulement voir que nous 
ne devons établir nôtre confiance, ny dans nos forcer 
ny dans retendue de nos Etats , ny dans une nombreu- 
le poftetité^ 6c que ces avantages que nous recevons 
uniquement de lit bonté, n'ont de foîidité que celle 
qu'il luy plaift de leur donner. Comme il veut cepen­
dant que les Rois quil choifit pour conduire fes peu­
ples, prévoyent de loin les évenemens capables de 
produire les désordres ôc les guerres les plus (anglantes, 
qu ils fe iervent pour y remedier, des lumières que 
fa divine fagefle répand fur eux ; N ous accomplirons 
fes deffeins,, lors qu'au milieu des réjoüiifances uni- 
verfelles de nôtre Royaume, Nous envisageons com­
me une choie pofiible, un trille avenir, que Nous 
prions Dieu de détourner à jamais. En même temps 
que Nous acceptons le Teftament du feu Roy d'Ef- 
pagne, que nôtre très-cher ôc très-amé Fils le Dau­
phin renonce à fes droits légitimes fur cette Couron­
ne en faveur de fon fécond Fils le Duc d’Anjou 9 no-
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ire très-cher Sc trés-amé Petit Fils, inftitué par le feu 
Roy d’Efpagne fon Heritier univerfelj Que ce Prince 
connu préfentement fous le nom de Philippe V. Roy 
d’Efpagne, effc preft d’entrer dans ion Royaume , ôc 
de repondre aux vœux empreûez de fes nouveaux Su­
jets. Ce grand événement ne nous empêche pas de 
porter nos vues au de là du tems préfcnt j Et lorfque 
nôtre Succeffion paroît la mieux établie, Nous jugeons 
qui! eft également ôc du devoir de Roy Si de celuy 
de Pere, de déclarer pour l’avenir nôtre volonté, con- 
formeaux fentimens que ces deux qualités Nous inf- 
pirent. Âinfi perfuadez que le Roy d’Efpagne nôtre 
Petit-Filsconiervera toujours pour Nous, pour fa Mai- 
fon, pour le Royaume où il eft né, la même tendrefle 
ôc les memes fentimens dont il nous a donné tant de 
marques ; que fon exemple uniffant fes nouveaux Su­
jets aux nôtres, va former entreux une amitié perpé­
tuelle , ôc la correfpondance la plus parfaite ; Nous 
croirions auffi luy faire une injuftice, dont nous iona­
mes incapables, ôc caufer un préjudice irréparable à 
nôtre Royaume, fi nous regardions déformais com­
me étranger, un Prince que nous accordons aux de­
mandes unanimes de la Nation Efpagnole. Pour 
ces causes Ôc autres grandes confideracions, à 
ce Nous mouvans, de nôtre grace fpeciale , pleine 
puilfance Ôc autorité Royale, Nous avons dit, déclaré 
êc ordonné, ôc par ces Prélentes lignées de nôtre 
main, difons, déclarons ôc ordonnons, Voulons 
Nous pla'ît3 que Nôtre Très-Cher & Trés-Amé Petit 
Fils le Roy d’Efpagne comerve toujours les droits de 
fa naiflànce, de la même maniéré e ue s’il f ifoit la

Gij
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réfîdence actuelle dans nôtre Royaume; ainfi Notre 
Très-Cher Sc Très-Ame Fils unique le Dauphin étant 
le vray Sc legitime Succeiîeur & Heritier de nôtre Cou­
ronne & de nos Etats,& après luy Nôtre Très-Cher & 
Très-Ame Petit Fils le Duc de Bourgogne; s’il arrive 
ce qua Dieu ne piâife, que nôtredic Petit-Fils le Duc 
de Bourgogne vienne à mourir fans Enfans mâles * 
ou que ceux qui! auroit en bon Sc. loyal mariage de­
cedent avant luy, ou bien que lefdits Enfans mâles 
ne laiflent; apres eux aucuns Enfans mâles nez en le­
gitime mariage. En ce cas nôtredit Petit-Fils le Roy 
dEfpagne,. ufuit des droits de fa naiflance, foit le 
vray Sc legitime Succeffeur de nôtre Couronne Sc de 
nos Etats, nonobftant qu’il fût alors abfent Sc ré/L 
dant hors de nôtre Royaume, & immédiatement apres 
fon décès, les Hoirs males procréez en loyal mariage s 
viendront à ladite Su cceffion, nonobftant qu’ils foient 
nez Sc qu ils habitent hors de nôtredit Royaume : 
Voulant que pour les cauftes fixftlites,.nôtredit Petit-fils 
le Roy d Eipagne ny (es Enfans mâles, ne foient cen- 
iez Sc reputez moins habiles Sc capables de venir h 
ladite Succeflion, ny aux autres qui leur pourroient 
échoir dans nôtredit Royaume. Entendons au con­
traire que tous droits Sc autres choies généralement 
quelconque, qui leur pourroient à préfent Sc à Fave- 
nir eompeter 6c appartenir, foient Sc demeurent con­
fer vees faines 6c entières 3 comme s’ils réûdoicîit Sc 
h a bit oient continuellement dans nôtre Royaume 
jufques a leur trépas, Sc que leurs Floirs fuilent Origi­
naires Sc Regnicoles, les ayant à cet effet en tant que 
befoin eft ou fer oit, habilité Sc difpenfé, habilitons
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êc diipenfons par cefdites Préfentes. Si donnons en 
Mandement à nos Amez 8c Féaux Confeilleo, les 
Gens tenans nôtre Cour de Parlement Sc Chambre 
de nos Comptes à Paris, Préfidens 8c Trésoriers Ge­
neraux de France au Bureau de nos Finances étably 
audit lieu, 8c à tous autres nos Officiers 8c Justiciers 
qu’il appartiendra, que ces PreTentes ils faffent Re- 
giftrer, 8c du contenu en icelles jouir 8c ufer Nôtre- 
dit Petit Fils le Roy d’Efpagne, Tes Enfans 8c Deicen- 
dans mâles en loyal mariage, pleinement 8c paisible­
ment , nonobftant toutes choies à ce contraires „ auf-7 7

quelles de nos mêmes grace 8c autorité que deffus , 
nous avons déroge 8c dérogeons. Car tel Est nôtPvE 
plaisir y 8c afin que ce loit chofe ferme 8c fiable à 
toujours, Nous avons faitmettre nôtre Scel à cefdites 
Préfentes. Donne' à Verfailles au mois de DeT 
cembre 3 Fan de grace mil fept cens, 8c de nôtre Ré­
gné le cinquante-huitième. Signé, LOUIS. Et fur 
le reply : Par le Roy, Phelypeaux. Et à côté, Vifa 
Phelypeaux. Et fcelé du grand Sceau, en cire 
verte fur lacs de foye rouge 8c verte*

Regfirées, ouy (y* ce requérant le Procureur General dit 
Roy, pour eftre exécutées felon leur forme & teneur, fuinjdn$ 
VJ rreft de ce jour. Paris en Parlement le premier Février 
mil fept cens un. Signé , D o N g O i s.

Regifirées en la Chambre des Comptes , ouy & ce requé­
rant le Procureur General du Roy, pour eftre exécutées film 
leur forme & teneur, les Bureaux afftmble% U 
pùl fept cats un. Signé, Richiiu-



LETTRES PATENTES DV ROT,
Qui admettent les Renonciations du Roy d'EQ 

pagne, de Monfeigneur le Duc de Berry, Ç5* 
de •PXtonfeigneur le Duc d'Orléans ? O qui 
fuppriment les Lettres Patentes du mois de 
Décembre i/oo.

Données à Verfailles au mois de Mars 1713.

Regijlrées en Parlement le 1 s. Mars 1713*

LOUI S par la grace de Dieu Roy de France 6c 
de Navarre: A tons prefens 6c a venir, Salut. 
Dans les differentes révolutions dîme Guerre, ou Nous 

n’avons combattu que pour foûtenir la juftice des droits 
du Roy notre très-cher 6c tres-amé Frere 6c Petit-Fils 
fur la Monarchie d’Eipagne, Nous n’avons jamais ceffé 
de defirer la paix. Les fuccés les plus heureux ne nous 
ont point éblouis ; 6c les événemens contraires dont la 
main de Dieu s’eftfervie pour nous éprouver plûtofl: que 
pour nous perdre, ont trouvé ce defir en nous, 6c ne l’y 
ont pas fait naître: mais les temps marquez par la Pro­
vidence divine pour le repos de l’Europe5 n’étoient pas 
encore arrivez: La crainte éloignée de voir un jour no­
tre Couronne 6c celle d’Efpagne portée par un même 
Prince , faifoit toujours une égale impreffion fur les 
Fuifîances qui s’étoient unies contre Nous -, 6c cette 
crainte qui avoir été la principale caufe de la Guerre s 
fembioit mettre auffi un obiîaçle infurmontable à la
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Paix. Enfin après pîüfieürs negotiations inutiles5 Dieu 
touché des maux ôc des gémilfemensde tanc de Peuples, 
a daigné ouvrir un chemin plus fur pour parvenir à 
une Paix fi difficile; mais les mêmes alîarmes (ubfiftânt 
toujours , la premiere ôc la principale condition qui 
Nous a été propcfée par notre‘très-chere Ôc tres-amée 
Sœur la Reine de la Grande Bretagne, comme le fon­
dement eflentiel 6c neccfiaire des Traitez, a été que k 
Roy d’Efpagne notredit Frere 6c Petit-Fuis, confeivant 
la Monarchie d’Efpagne 6c des Indes, renonçât pour 
luy 6c pour fes defccndans à perpétuité , aux droits 
que fa naiflance pouvoit jamais donner â luy 6c â eux 
fur notre Couronne ; Que réciproquement notre très- 
cher ôc tres-amé Petit-Fils le Duc de Berry, 6c notre 
tres-cher ôc tres-amé Neveu le Duc d’Orléans, renon- 
çaffent aufli pour eux 6c pour leurs defccndans mâles 
6c femelles à perpétuité, à leurs droits fur la Monachie 
d’Efpagne ôc des Indes. Notredite Sœur Nous a fait 
reprefenter que fans une affurance formelle 6c pofitive 
fur ce point, qui feul pouvoit eftre le lien de la Paix*, 
l’Europe ne feroit jamais en repos^.toines les Puiflances 
qui la partagent étant également perfuadées qu’il étoit 
de leur intérefc general &c de leur fureté commune de 
continuer une Gerredont perfonne ne pouvoit prévoir 
la fin , plûtoft que d’eftre expofées à voir le même 
Prince devenir un jour le maître de deux Monarchies 
aufli paillantes que celles de France ôc d’Efpagne. Mais 
comme cette Princefle , dont nous ne pouvons afle^ 
louer le zele infatigable pour le rétabliflement de la 
tranquillité generale, fentit toute la répugnance que 
sous avions à confenclr qu’un de nos Enfans, fi .digne,*



de recueillir la fucceflîon de nos Peres, en fûc neceffai- 
renient exclu, fi les malheurs dont il a plu â Dieu de 
nous affiip-er dans notre famille , nous enlevoient en­
core dans la perfonne du Dauphin , notre tres-cher ôc 
tres-amé arriéré Petit-Fils, le feul refie des Princes que 
notre Royaume a fi jufiement pleurez avec nous, Elle 
entra dans notre peine -, & apres avoir cherché de 
concert des moyens plus doux pour aflurer la Paix, 
Nous convinfmes avec notredite Sœur de propofer au 
Roy d’Efpagne d’autres Etats, inferieurs à la vérité' à 
ceux qu’il polled g, mais dont la confederation s'accroî­
trait d’autant plus fous fon régné, que confervaot fes 
droits en ce cas, il uniroit à notre Couronne une par­
tie de ces mêmes Etats, s’il parvenoit un jour à notre 
fucceflîon. Nous employâmes donc les raifons les plus 
fortes pour lay perfuader d’accepter cette alternative-, 
Nous luy fîmes connoître que le devoir de fa naiflance 
étoit le premier qu’il dut confulter ; qu’il fe devoit à 
fa Maifon ôc â fa Patrie, avant que d’efire redevable à 
l’Efpagne -, que s’il manquoic à fes premiers engage* 
mens , il regretteroit peut-eftre un jour inutilement 
d’avoir abandonné des droits qu’il ne feroit plus en 
état de foûtenir. Nous ajoutâmes à ces raifons les mo­
tifs perfonnels d’amitié & de tendrefle que nous crû­
mes capables de le toucher ; le plaifir que nous au­
rions de le voir de temps en temps auprès de Nous, 6c 
de pafler avec luy une partie de nos jours, comme nous 
le pouvions nous le promettre du voifinage des Etats 
qu’on luy offrok; la fatisfaélion de l’inftruire nous- 
mêmes de l’état de nos affaires , ôe de nous repofer

nous con­
fer voit

fur luy pour l’avenir, en forte que fi Dieu



fervoit le Dauphin, nous pourrions donner a notre 
Royaume, en la païenne du Roy notre Frere & Petit- 
Fils , un Régent inftruit dans l’art de regner ; & que 
fi cet Enfant fi précieux à Nous & à nos Sujets, nous 
étoit encore enlevé, nous aurions au moins la confec­
tion de laitier à nos Peuples, un Roy vertueux, propre 
à les gouverner, & qui réunirait encore à notre Cou­
ronne des Etats tres-confiderables. Nos inftances réité­
rées avec toute la forcé 6e toute la tendreffe neceffaire 
pour perfuader un Fils qui mérité fi juftement les efforts 
que nous avod? faits pour le conferver a la France, 
n’ont produit que des refus reïterez de fa part, d aban­
donner jamais des Sujets braves & fidèles, dont le zele 
pour luy s’étoit diftingué dans les conjonctures ou ton 
Trône avoic paru le plus ébranlé ; en forte que per- 
fiftant avec une fermeté invincible dans fa premiere 
réfolution, foûtenant même qu elle étoit plus gioneufe 
& plus avantageufe à notre Maifon & a noue Royau­
me , que celle que nous le prêtions de prendre , il a 
déclaré dans l’A'ffemblée des Etats du Royaume dEi- 
pa^ne, convoquée pour cet effet a Madrid , que pour 
parvenir à la Paix générale, 8c afitirer la tranquillité 
de l’Europe par l’équilibre des Puiffances, il renon. 
eoit de fon propre mouvement, de fa volonté libre et 
fans aucune contrainte, pour lay, pour les ncntitis 6t 
fuccdîeiirs pour toûjours & à jamais, a toutes jpieicu- 
tions, droits» àc titres , que luy ou aucun de les del- 
cendans ayent dés à prelent ou paillent avoir en quel­
que temps que ce foie a 1 avenir a la focce jon e 
notre Couronne j qu'il sen tenoit pour exclu, ü) s iCS 
Enfans, Heritiers ôc defeedans à .perpétuité * quai con- 

Traité d'Angleterre. ^
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fentoic pour luy & poiir eux que dés à prefent comme 
alors , fon droit 6c celuy de (es defeendans paffaft 6c 
fuft transféré à celuy de Princes que la Loy de fuccef- 
fion 6c lordre de ianaiffance appelle ou appellera à hé­
riter de notre Couronne, au defaut de notredit Frere ôc 
Petit-Fils le Roy d’Efpagne 6c de fes defeendans, ainfi 
qu’il efl: plus amplement fpecifié par l'Aéte de renon­
ciation admis par les Etats de fon Royaume : Et en 
confequence il a déclaré qu’il fe defiftoit fpecialement 
du droit qui a pu eftre ajouté à celuy de fa naiffance 
par nos Lettres Patentes du mois dë^Deembre 1700. 
par kfquelles nous avons déclaré que notre volonté 
étoit que le Roy d’Efpagne 6c fes defeendans confer- 
vaffent toujours les droits de leur naiffance ou de leur 
origine, de la même maniéré que s’ils faifoient leur 
refidence a&uelle dans notre Royaume, 6c de l’enre- 
giftrement qui a été fait de nofdites Lettres Patentes, 
tant dans notre Cour de Parlement que dans notre 
Chambre des Comptes â Paris. Nous {entons comme 
Roy 6c comme Pere, combien il eût été à defirer que 
la Paix generale eût pu fe conclure fans une renoncia­
tion qui faffe un fi grand changement dans notre 
Maifbn Royale 6c dans l’ordre ancien de fucceder à 
notre Couronne ; mais nous Tentons encore plus com­
bien il efc de notre devoir d’affurer promptement à nos 
Sujets une Paix qui leur eft fi neceffaire* Nous n’ou­
blierons jamais les efforts qu’ils ont faits* pour Nous 
dans la longue durée d’une Guerre que nous n’aurions 
pu foutenir, fi leur zele n’avoit eu encore plus d’éten­
due que leurs forces. Le falut d’un peuple fi fidele efl: 
pour Nous une Loy fuprême, qui doit remporter fur
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toute autre conhderation. C’efl: à cètte Loy que Nous 
fac ri fions aujourd’huy le droit d’un Petit Fils qui nous 
eft fi cher * & par le prix que la Paix generale coûtera 
à notre tendrefTe, Nous aurons au moins la confolation 
de témoigner à nos Sujets, qu’aux dépens de notre 
Sang même, ils tiendront toujours le premier rang 
dans notre cœur. POUR CES CAUSES 6c autres 
grandes confiderations à ce Nous mouvons, apres avoir 
vu en notre Confeil ledit A6te de renonciation du Roy 
d’Efpagne notre tres-cher êc tres-ame Frere 6c Petit- 
Fils du cinq Novembre dernier * comme aufli les 
Aéfces de renonciation que notredit Petit-Fils le Duc de 
Berry 6c notredit Neveu le Duc d’Orléans ont faits ré­
ciproquement de leurs droits à la Couronne d Efpa- 
gne, tant pour eux que pour leurs defcedans males 6c 
femelles, en confequence de la renonciation de notre­
dit Frere 6c Petit-Fils le Roy d’Efpagne * le tout cy- 
attaclié avec copie collationnée defdites Lettres Patentcs 
du mois de Décembre iyoo* fous le Contrefcel de no­
tre Chancellerie : De notre grace fpeciale, pleine puif* 
lance 6c autorité Royale , Nous avons dit, ftatue 6c 
ordonné, 6c par ces Prefentes fignées de notre main» 
difons, ftatuons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît, 
que ledit Aéfe de renonciation de notredit Frere 6c 
Petit-Fils le Roy d’Efpagne 6c ceux de notredit Petit- 
Fils le Duc de Berry, 6c de notredit Neveu le Duc 
d’Orléans, que nous avons admisse admettons,foient 
enregiftrez dans toutes nos Cours de Farletnens 6c 
Chambres de nos Comptes de notre Royaume & au­
tres lieux où befoin fera, pour être executez félon leur 
forme 6c teneur; 6c en confequence voulons 6c enten­
dons que nofdites Lettres Patentes du mois de Decem-

X TT*0H ij
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bre 1700. foient 5e demeurent nulles , 5e comme noif 
avenues , qu’elles nous (oient rapportées 5 5e qu’à la 
marne des Régi(1res de notredite Cour de Parlement 
5e de notredite Chambre des Comptes, où eft i’enre- 
gift rement défaites Lettres Patentes, l’Extrait des P re­
lent es y foie mis 5e inféré, pour mieux marquer nos 
intentions fur la révocation 5e nullité defdites Lettres. 
Voulons que conformement audit A été de renoncia­
tion de notredk Frcre 5e Petit-Fils le Roy d’Efpagne, il 
foie déformais regardé 5e con-fideré comme exclu de 
notre (occdïion ; que les heritiers, fucceifeurs 5e def- 
cendans en (oient aufli exclus à perpétuité 5e regardez 
comme inhabiles a la recuellir- Entendons qu’à leur de­
faut, tous droits qui pourraient en quelque temps que 
ce foit leur com peter 5e appartenir fur notredite Cou­
ronne 5e fuccdlîon de nos Etats, foient 5e demeurent 
transferez à notre très-cher 5e tres-amé Petit-Fils le 
Duc de Berry 5e fes Enfans 5e defeendans mâles, nez 
en loyal mariage , 5e fiicceffivement à leur defaut à 
ceux des Princes de notre Maifon Royale 5e leurs def- 
cendans, qui par le droit de leur naiflànce 5e par l’or­
dre étably depuis la fondation de notre Monarchie, 
devront iùceeder à notre Couronne. SI DONNONS 
EN MANDEMENT à nos amez 5e féaux Confeiliers 
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, que 
ces Prefentes avec les Aéfes de renonciation faits par 
notredk Frcre 5e Petit-Fils le Roy d’Efpagne, par no- 
tredit Petit-Fils le Duc de Berry, 5c par notredk Ne­
veu le Duc d’Orléans, ils ayent à faire lire, publier 
5e regiftrer j 5e le contenu en iceux garder, obferver Sc 
faire exécuter felon leur forme 5e teneur, pleinement, 
paiublement de perpétuellement, cedant 5e faifant ceC

*



fer tous troubles ôc empêchemens,nonobstant toutesLoix, 
Statuts , Us, Coutumes , A r reft s , Reglemens Ôc autres 
chofes à ce contraires , aufquels ôc aux dérogatoires des 
dérogatoires y contenues, Nous avons dérogé ôc déro­
geons par ces P refentes pour ce regard feulement ôc fans 
tirer à confequence : C AR TEL EST N O i RE 
PLAISIR. Et afin que ce foie chofe ferme ôc ftable a 
toujours. Nous avons fait mettre notre S.cel à cefdites 
Prefentes. Donne" a Verftiilles au mois de Mars, fan de 
grace mil fept cens treize, ôc de notre Régné le foixante- 
dixiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roy, 
Phelypeaux, Vira,Phelypeaux. Et fcellé du grand 
Sceau en cire verte fur lacs de foye rouge ôc verte.

Eftant fuffifamment pourvu par la Renonciation cy 
relative, laquelle doit eftre éternellement une Loy invio­
lable , ôc tou jours cbferyée , à ce que le Roy Catholique 
ni aucun Prince de fa pofterité puifle jamais afpirer ni 
parvenir à laCouronnede France, Et d’un autre cofté les 
Renonciations réciproques a la Couronne d’Efpagne , 
faites par la France , ainfi que les autres Âdes qui établif- 
fent la fucceffion héréditaire à la Couronne de France , 
lefquels tendent à la mefme fin, ayant auffi fuffifamment 
pourvu a ce que les Couronnes de France & d’Efpagne 
demeurent féparées ôc deiunies 5de maniéré que les lu (eli­
tes Renonciations ôc Tranfadions qui les regardent, 
fubfiftant dans leur vigueur , ôc eftant obfervez de bon­
ne foy, ces Couronnes ne pourront jamais être réunies f 
Ainfi leSereniftimeRoyTreh-Chreftienjôç la Scrcmffime 
Reine de la Grande-Bretagne s’engagent foiemnellemenc 
ôc par parole de Roy , 1 un a lautre 5 qu’eux, ni leurs Heri­
tiers ôc Su.ccefleurs ne feront jamais rien, ni ne permet­
tront que jamais il foit rien fait capable d'empefeher les
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Renonciations ôcatitrésTranfacHons {ufclires^cî’avoir leur 
plein ôc entier effet: Au contraire Leurs Majeftez Royales 
prendront un foin fincere, & feront leurs efforts afin que 
rien ne donne atteinceàce fondement du Salut public, ni 
nepuiife l’ébranler j En outre Sa Majefté Très. Ch reft i en- 
ne demeure d’accord Ôc s’engage, que fon intention n’eft 
pas de tâcher d obtenir, ni mefme d accepter à l’avenir que 
pour l’utilité de fes Sujets, il foit rien changé ni innové 
dans l’Efpagne ni dans T Amérique Efpagnole, tant en 
matière de Commerce qu’en matière de Navigation, à 
l’ufage pratiqué en ces Pays fous le Régné du feu Roy 
d’Efpagne Charles 11, nonplus quede'procurer à fes Su­
jets dans les fufdits Pays aucun avantage qui ne foit pas 
accordé de mefme dans toute fon étendue aux autres 
Peuples Ôc Nations, lefquels y négocient.

Art. VI ï.
La Navigation 6c le Commerce feront libres entre les 

Sujets de Lcurfdites Majeftés, de mefme qu’ils l’ont tou. 
jourseftéentemsde Paix, 6c avant la declaration de la 
derniere Guerre, ôc particulièrement delà maniéré dont 
on en eft convenu entre les deux Nations , par un Traité 
de Commerce aujourd’huy conclu.

VI IL
Les voyes delà Juftice ordinaire feront ouvertes,ôcle 

cours en fera libre réciproqcemencdans tous les Royau­
mes , Terres ôc Seigneuries de lobéïffance de Leurs Ma^ 
jeftez, ôc leurs Sujets depart ôc d’autre pourront libre­
ment y faire valoir leurs droits, aébions ôc prétentions, 
fuivant les loix Ôc ftatucs de chaque Pays.

IX.
Le Roy Trés-Chreftien fera rafèr toutes les fortifica­

tions delà Ville de Dunxcrque, combler le Port, ruiner
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les Eclufes qui fervent aü nettoyement dudit Port, le tout 
à fes dépens ,5c dans le terme de cinq mois après la Paix 
conclue 5e fignée * fçavoir les ouvrages de Mer dans 
l’efpacede deux mois, 5c ceux deTerreavee lefdites Eclu­
fes dans les trois fuivans, à condition encore que lefdites 
Fortifications j Ports 5c Eclufes ne pourront jamais eftre 
rétablies j laquelle démolition toutefois ne commencera 
qu’aprés que le Roy Très Chreftien aura cité mis en pof- 
feftion généralement de £out ce qui doit eftre cédé en 
équivalent de la fufdite démolition.

X.
Le Pvoy Très.Chreftien reftituera au Royaume 5c à la 

Reine de la Grande-Bretagne pour les pofleder en plein 
droit 5c à perpétuité, la Baye 5e le Detroit d’Hudfon , 
avec toutes les Terres, Mers, Rivages, Fleuves, 5e lieux 
qui en dépendent, 5c qui y font feituez>fans rien excep­
ter de l’eftendue defdites Terres 5cMers pofledczprcfen- 
tement par les François, le tout aufîrbien que tous les 
Edifices 5c Forts confirmes tant avant que depuisque les 
François sen font rendus Maiftres, feront délivrez de 
bonne foy en leur entier, 5c en l’eftat où ils font à pré- 
fent, fans en rien démolir , avec toute P Artillerie, Bou­
lets, la quantité de Poud re proportionnée a celle des Bou­
lets { fi elle s’y trouve) 5c autres chofes fervant à l’Ar­
tillerie, a ceux des Sujets delà Reine delà Grande-Bre­
tagne, munis de fes commiflions pour les demander &c 
recevoir dans l’efpace de fix mois, a compter du jour de 
la ratification du préfent Traité , ou pluftoft, fi faire fe 
pent j A condition toutefois qu’il fera permis à la Com­
pagnie de Quebec, 5c à tous autres fujets quelconques 
du Roy Tres-Chreftien,de fe retirer defdites Terres 5c 
Détroit, où ils voudront, par Terre ou par î$er, a:ye#



tous leurs biens, marcîiandifes, armes, meubles > Sc effets 
de quelque nature ou efpece qu’ils foient, à la reierve de 
ce qui a eide excepté cv-delTus. Quant aux limites entre 
ia Bayed’Hudfon , & les lieux appartenant à la France -, 
on eft convenu réciproquement qu’il fera nommé incel- 
famment des Commiffaires de part & d aiitre qui les dé­
termineront dans le terme d’un an, & il ne fera pas per­
mis aux Sujets des deux Nations depaffer lefdkçs limites 
pour aller les uns aux autres, ni par Mer ni par Terre. 
Les mefniesyCommiffiires auront le pouvoir de regler 
pareillement les limites entre les autres Colonnies Fran~ 
çoifes & Britanniques dans ces Pays-là.

X L
Le Roy Trés-Chreftien fera donner une jufte & équi­

table fatisfadbion aux Inrereffez delà Compagnie Angloi- 
fe de la Baye d’Hudion ,des pertes &z dommages qu’ils 
peuvent avoir foufferts pendant la Paix, delà part de la 
Nation Françoife , par des courfes ou déprédations , tant 
en leurs perfonnes que dans leurs Colonies , Vaifleaux ou 
autres biens, dont*l’cftimation fera faite par des Corn- 
miffaires qui feront nommez à la requiütîon de l’une ou 
de l’autre des Parties. Les mefmes Commifiaires prendront 
connoiflance des plaintes qui pourront eftre faites, tant 
de la part des Sujets de la Grande-Bretagne, touchant les 
V ai fléaux pris par les François durant la Paix , ôe les dom­
mages qu’ils pourront avoir foufferts l’année dernière 
dansl’Iflede Mdnt-Serrat ou autres, que de la part des 
Sujets de la France touchant les Capitulations faites 
dans Pille de Nieves , & au Fort de Gambie, tk des 
Vaiffeaux François qui pourvoient avoir efté pris parles 
Sujets de la Grande-Bretagne en tems de Paix, ôc toutes 
autres conteftacions de cette nature mues entre les deux

Nations,



Nations, ô£ qui n’ont point encore efté réglées, il en fera 
fait de part 6c d’autre bonne 6c prompte juftiçe.

XII.
Le Roy Tre'sChreftienfera remettre à la Reine de la 

Grande-Bretagne le jour de l’échange des ratifications du 
préfent Traité de Paix, des Lettres 6c Aétes autentiques 
qui feront foy delà cefiion faite à perperuité a la Reine 
6^ à la Couronne de la Grande-Bretagne de l’Iflede faint 
Chriftophle, que les Sujets de S. M. B, déformais poffo» 
deront üeulsj de la nouvelle Ecofle, autrement dite Aca­
die enfon entier, conformément à fes anciennes limites j 
Commeauffi delà Ville de Port-Royal , maintenant ap<- 
pellée Annapolis Royale, 6ç généralement de tout ce 
qui dépend defdites Terres ôc Ifles de ce Pays.la avec 
la Souveraineté , propriété, poflefhon, 6c tous droits ac­
quis par Traitez ou autrement, que le Roy Tre- Chre- 
ftien, la Couronne de France ou leurs Sujets quelconques 
ont eu jufqu’à préfent fur Icfdites Ifles, Terres, Lieux ôc 
leurs Habitans, Ainfi que le Roy Trés-Chreftien cede &c 
tranfporte le tout à la dite Reine , ôc à la Couronne de U 
Grande Bretagne -, Et cela d'une maniéré de d une forme 
fi ample qu’il ne fera pas permis à l’avenir aux Sujets du 
Roy Très-Chrétien, d’exercer la pefclie dans iefdites 
Mers, Bayes, Ôc autres endroits a trente lieues pres des 
Coftes de la Nouvelle Ecoffe au Sud-Eft, en commetr 
çtnt depuis Vifle appellee vulgairement de Sable inclufi- 
vçment, 6c en tirant au Sud-Oueft.

XIIL
Lille de Terreneuvc avec les Mes Adjacentes, appar 

dra. déformais, &abfolumentà la Grande Bretagne ^ Et 
a cette fin, le Roy Trés-Cbreflien fera remettre a ceux 
qui fe trouveront à ce commis en ce pays Li ? it ns 1 eh* 

Traite T Angleterre* ï
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pace de fept mois, à compter du jour de l’échange des 
ratifications de ce Traité , ou pluftoft fi faire ce peut, la 
Ville & le Fonde Plaifance, ôc autres lieux que les Fran­
çois pourroient encore poffeder dans ladite Ifle* fans que 
ledit Roy Très Chreftien, fes Heritiers ou Succeffeurs* 
ou quelques uns de fes Sujetspuiffent déformais prétendre 
quoyque ce foie, ôc en quelques rems que ce (oit fur la­
dite Ifle Ôc les Illes Adjacentes en tout ou en partie, line 
leur fera pas permis non plus d’y fortifier aucun lieu* 
ny d’y cftablir aucune habitation , en façon quelconque* 
fi cen’eft des Echaffauts ôc Cabanes neceflàires ôc ufitees 
pour fee her le poiffon* ny aborder dans ladite Ifle dans 
d’autre tems que celuy qui eft propre pour pefeher * ôc 
neceflaire pour fccherle poiffon. Dans laquelle Ifle il ne' 
fera pas permis aufdits fujets de la France de pefeher ôc 
de fecher le poiffon en aucune autre partie que depuis 
le lieu appelle Cap de Bona Vida* jufqu’à l’extremite 
Septentrionale de ladite Ifle* Ôc de là enfuivant la partie 
Occidentale* jufqu’aulieu appelle Pointe Riche ; Mais 
Fifle dite Cap Breton* ôc toutes les autres quelconques, 
feituées dans i embouchure ôc dans le goiphe de Saint 
Laurent > demeureront à l’avenir à la France avec l’entiere 
faculté au Roy Très Chreftien d’y fortifier une ou pla­
ideurs Places.

XIV.
lia efié expreffement convenu que dans tous les îieu& 

ôc Colonies qui doivent eftre cedez ou reft it uez en ver­
tu de ce Traité ? par le Roy Trés-Chreftien, les Sujets 
dudit Roy auront la liberté de fe retirer ailleurs, dans l’efi. 
pace d’un an*avec tous leurs effets mobiliaires qu’ils pour­
ront tranfporter où il leur plaira ; Ceux neanmoins qui 
voudront y demeurer ôc refter fous la Domination de



■ft
la Grande-Bretagne, doivent jouir de l’exercice de la 
Religion Catholique 6e Romaine, en tant que le per- 
mettent les Loix de la Grande-Bretagne*

X V*
Les Habitansdu Canada, 6e autres Sujets de la France, 

ne iiîolefteront point à 1 avenir les cinq Nations ou can­
tons des Indiens fournis à la Grande-Bretagne, ny les 
autres Nations de l’Amérique, amies de cette Couronne. 
Pareillement les Sujets de la Grande-Bretagne fe com­
porteront pacifiquement envers les Américains, Sujets 
ou Amis de la France , 5c les uns 6e les autres jouiront 
d’une pleine liberté de fe frequenter pour le bien du Com­
merce, 6c avec la mefme liberté ; Les Habitans de ces 
Regions pourront vifiter les Colonies Françoifes 6c Bri* 
tanniques pour l’avantage réciproque du Commerce, 
fans aucune moleftation , ny empefehement de part ny 
d'autre; Au furplus les Commiffaires régleront exacte­
ment 6c di dinde ment quels feront ceux qui feront, ou 
devront erre cenfez Sujets ôc Amis de la France ou de 
la Grande-Bretagne.

X VL
Toutes Ica Lettres, tant de reprefaiîles que démarque 

ôc de contremarque qui ont cfté délivrées julqü’à préfent 
pour quelque çaufe 6c occafïoa que ce puiffe eflre de­
meureront 6c feront réputées nulles, inutiles, 6c fans effet; 
Et à l’avenir aucune defdites Majeflez n’en délivrera de 
femblables contre les Sujets de l'autre, s’il n’apparoift au­
paravant d’un déiay ou d’un deny de juffcice manifefte , 
ce qui ne pourra eftre tenu pour confiant, à moins que 
la Requellede celuy qui demandera des Lettres de ré- 
prefailles n’ait eflé rapportée ou repréfentée au Minifies 
PU Ambaffadcur qui fera dans le Pays, de la parc du

Iij



Prince contre les Sujets duquel on pourfuivrâ lefdites lefc 
tte,sàfin que dans l’efpace de quatre mois il puiffe s'’éclair­
cir du contraire ou faire enforce que ledéfendeurfatisfaffe 
inccfïamment le demandeur -, Et s’il ne fe trouve fur le 
lieu aucun Miniftreou Ambafladeur du Prince contfeles 
Sujets duquel on demandera lefdites Lettres, l’on ne les 
expédiera encore qu’aprés quatre mois expirez , a com­
pter du jour que la Requefte de celuy qui demandera lef­
dites Lettres aura efté préfentée au Prince contre les Su­
jets duquel on les demandera, ou à fon Confeil privé.

xvii.
D’autant que dans les Articles de là Sufpenfion d’Ar- 

mes conclue le vingt-deuxième Aouft, de prorogée err 
fuite pour quatre mois entre les Parties contractantes > 
il eft expreiièment ftipulé en quels cas les Vai lle aux > 
marchandifes, & autres effets pris de part & d’autre, 
doivent demeurer à celuy qui s’en eft rendu maiftre, au 
eftre reftititez à leur premier Proprietaire > Il a efte con­
venu que dans lefdits cas, les conditions de la Sufpenfion 
d’Armes demeureront en toute vigueur, ôc que toutes 
qui concernera ces fortes de prifes faites, foit dans les 
Mers Baltique & Septentrionale, où par tout ailleurs s 
iera execute de bonne-foy felon leur teneur.

XVIII.
Que s’il arrivoit par hazard, inadvertance, ou autre 

caufe quelle qu’elle puiffe eftre qu’aucun des Sujets défi 
dites Màjeftez, Eft ou entreprift quelque chofe par Terre» 
par Mer , oit autres eaux , en quelque lieu du monde 
que ce foit qui pût contrevenir au prêtent Traite , de en 
empefeher Ikntiere execution, ou de quelqu’un defes Ar­
ticles en particulier, la Paix de bonne correfpondance 
reftablie entre ledit Roy Trés-Chrcfticn de ladite Reine
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dé la Grande.Bretagne ne fera pas troublée, ny cehfée 
interrompue à cette occafion, ôc elle demeurera toujours 
au contraire en fon entière ôc premiere force ôc vigueur, 
mais feulement iceluy defdits Sujets qui l’aura troublée, 
répondra de fon fait particulier, ôc en fera puni confor­
mément au* loix, ôc fuivanc les regies eftabltes par le 
droit des gens.

XIX,
Ét s’il arrivoit auflî, ( ce qu’à Dieu ne plaife, ) que les 

mefinteiligences ôc inimitiez éteintes par cette Paix, fe 
renouvellaffent entre Leurfdites Majeftez, ôc quils en 
vinffent aune Guerre ouverte, tousles V ai Ifeaux, Mar­
chandées, ôctous les effets mobiliaires ôc immobiliaires 
des Sujets de l’une des deux parties qui fe trouvent enga­
gez dans les Ports ôc lieux de la Domination de l’autre, 
n’y feront point confifquez,ny en aucune façon endom­
magez $ mais l’on donnera aux Sujets defdites Majeftez, 
le terme de fx mois entiers, à compter du jour de la 
rupture, pendant lefquelsils pourront fans qu’il leur fois 
donné aucun trouble ny empêchement,vendre, enlever, 
ou tranfporter où bon leur femblera leurs biens delà na­
ture cy-deffus exprimée, ôc tous leurs autres effets, ôc fe 
retirer eux-mefmes,

XX.
Il fera donné à tous ôc chacun des Hauts-AÎIiezdela 

Reine de là Grande-Bretagne, unefatisfaélion jufte de 
équitable fur ce qu’ils peuvent demander légitimement 
à la France,

XXL
Le Roy Trés-Chreftien en confederation delà Reine de 

la Grande. Bretagne, confentira que dans le Traité à faire 
avec rEmpire, tout ce qui regarde dans ledit Empire

îüj
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Peftat de la Religion, Toit conforme à la teneur des Trai­
tez de Weftphalie, enforte qu’il paroiffe manifeftetnent 
que I'intention de SaMajeftéTrésChreftieiineneft point 
,& n’a point efté qu’il y ait rien de changé aufdits Traitez.

XXII.
Le Roy Trés-Chreftien promet encore qu’il fera in- 

ceffamment apres la Paix faite, faire droit a la Famille 
d’Hamilton au fujet du Duché de Chaftelleraut; au 
Duc de Richemont fur les prétentions qu’il a entrance; 
comme auflî au fïeur Charles de Douglas, touchant 
quelques Terres en fonds qu’il répété, ôci dautresPar- 
ticuliers.

XXIII.
Du confentemcnt réciproque du Roy Trés-Chreftien 

$c de la Reine de la Grande Bretagne, les Sujets depart 
ôc d’autre faits prifonniers pendant la Guerre, feront re­
mis en liberté, fans diftinCtion ôe fans rançon , en payant 
les dettes qu’ils auront contractées durant leur captivité.

XXIV.
Le Traité de Paix figné aujourd’huy entre Sa Ma- 

jefté Trés-Chreftienne Sa Majefté Portugaife fera par­
tie du prêtent Traité, comme s’il eftoit inféré ici mot à 
mot, S a Majefté la Reine de la Grande Bretagne,déclarant 
qu’elle a offert fa Garantie, laquelle elle donne dans le$ 
formes les plus folemnelles pour la plus exadte obferva- 
tion, &; execution de tout le contenu dans ledit Trai­
té.

XXV.
Le Traite de Paix de ce jourd’huy entre Sa Majefté 

Très Chreftiennc & fon Alteffe Royale de Savoye, eft 
fpecialenient compris Se confirmé par le préfent, comme 
partie effemielle d’iceluy, & comme f; ledit Traité étqif
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ici inféré mot à mot-, Sa Majefté laReine de la Grande- 
Bretagne s’engageant expreffement aux mefmcspromeffcs 
de maintenance^ de garantie, ftipulées par ledit Trait 4 
outre celles par elle cy-devant promifes.

* XXVI,
Le Sereniffime Roy de Suede, fes Royaumes, T Ctrl 

toires, Provinces ôc Droits, comme auffi le grand Duc 
deTofcane, la République de Gennes, ôc le Duc de 
Parme font inclus dans ce Traité de la meilleure ma­
nière.

XXVII.
Leurs Majéfiez ont auffi bien voulu comprendre dans 
ce Traité les Villes hanfeatiques, nommément, Lubec? 
Breme, & Hambourg, ôc la Ville de Dantzicie; A cet 
effet qu’aprés que la Paix generale fera faite, elles puiffeiu 
jouir à l’ayenir#comme amis communs, des mefmes émo. 
lumens dans le Commerce avec l’un ôc l’autre Royaume* 
dont ils ont cy-devant jouy en vertu des Traitez ou an­
ciens ufages.

XXVI IL
Seront en outre compris dans le préfent Traité de 

Paix ceux qui avant 1 échangé des Ratifications qui en 
feront fournies, ou dans l’efpace de fix mois après, feront 
nommez a eec effet de part ôc d’autre, ôt dont on con» 
viendra réciproquement.

XXIX.
Enfin les Ratifications folemnelles du préfent Traite 

expédiées en bonne ôc due forme feront raportées ôc 
échangées de part ôc d’autre à Utrecht dans i’efpace de 
quatre femaines,oupluftofts’il eft poffible, à compter 
du jour de la Signature.
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XXX.

En foy dequoy, Nous fouflignez Ambafladeurs Ex­
traordinaires 8c Plénipotentiaires du Roy Trés-Chre* 
ftien, & de la Reine de la Grande-Bretagne , avons figne 
les préfens Articles de noftre Main , 8c y#avons fait ap­
peler les Cachets de nos Armes. FAIT à Wcrecht le on­
zième Avril de l’An mil fept cent treize.
( L. S. ) Huxelles. ( L.S.) Joh. Bristol C. P. 
(L. S. ) Mesnager. {L. S.) Stra ppord.

NOUS ayant agréable le fufdit Traité de Paix cri 
cous 8c chacun lesPoints &; Articles qui y font con­
tenus 6c déclarez, avons iceux ,tant pour Nous que pour 

nos Heritiers , Succelfeurs, Royaumes, Pays, Terres, 
Seigneuries, 8c Sujets, accepté , approuvé, ratifié8c con­
firmé; & par ces Prcfentes lignées de noftre Main , ac­
ceptons , approuvons, ratifions 8c confirmons, 8c le tout 
promettons en Foy 8cparole de Roy, fous l'obligation 
8c hypotheque de tous 8c chacun nos biens prelens §£ 
avenir, garder 8c obferver inviolablement fans jamais 
aller ni venir au contraire, directement ou indirectement, 
en quelque forte 62 maniéré que ce fait. En témoin 
de quoy nous avons fait mettre noftre Scel à ces Prcfentes, 
Donne’ à Verfailles le dix-huitième Avril l’an de grâce 
milfept cent treize, 8c de noftre Régné le foixante-di- 
xiéme, Signe h OU IS, Etplus bas9 par le Roy Colbert, 
èc feelié du Grand-Sceau de cire jaune , fur lacs defoye 
bleue, treffée d’or. Le Sceau enfermé dans une boëtp 
d’argent, fur le deffus de laquelle font empreintes 8c 
gravées Les Armes de France 8c de Navarre fous un Pa^
tD 7;. Lv

yillon Royal foûtenu par deux Anges.
TRAITE1
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TRAITE DE COMMERCE,
NAVIGATION ET MARINE

ENTRE LA FRANCE ET L’ANGLETERRE.,

Conclu a ZJtrecht le 11. Avril 171 $.<
OUÏS PAR LA GRACE DE DîEü, 
R O Y D E F RA NC Ë ET DE NAVARRE : 
A tous ceux qui ces prefentes Lettres ver­
ront , Salut. Comme nôtre très-cher 

, ôc bienamé Coufm le Marquis d Huxdies* 
Maréchal de France, Chevalier de nos Ordres, & nôtre 
Lieutenant General au Gouvernement de Bourgogne; 
Et nôtre cher ôc bien amé le Sr Mefnager, Chevalier de 
nôrre Ordre de S. Michel, nos Ambafladeurs Extraor­
dinaires & Plénipotentiaires, en vertu des pleins-Poiu 
voirs que Nous leur en avions donné, auroiene conclu-, 
arrêté? &c ligné le 11. du prefent mois d* Avril à Utrecht 
avec le Sr jean Evêque de Briftol, Garde du Sceau 
Privé d’Angleterre,Confeiller de nôtre très-chere & très- 
année Sœur la Rcyne de la Grande Bretagne ? en (on 

TV, d’sîngh K
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Confeil dEtat, Doyen de Windfor ôc Secretaire de 
l’Ordre de la Jarretière ; Ôc le Sr Thomas Comte de 
Strafford , Vicomte Wentworth de Went worth, Woo-, 
dhoufe ôc deStainboroug, Barond’Overily, Neumarcli 
ôc Raby, Confeiller de nôtredite Sœur en fon Confeil 
d’Etac, fon AmbaiTadeur Extraordinaire ôc Plénipoten­
tiaire auprès des Etats Generaux des Provinces unies des 
Pays-bas, Colonel de fon Regiment Royal de Dragons, 
Lieurenant General de fes Armées, Premier Seigneur de 
l’Amirauté de la Grande Bretagne ôc d’Irlande, Chevalier 
de l’Ordre de la Jarretière ? Ambaffadeurs Extraordinai­
res ôc Plénipotentiaires de nôtredite Sœur, pareillement 
munis de ies pleins- Pouvoirs, le Traité de Commerce 9 
Navigation ÔcMarine ,dont la teneur s’enfuit.

^Autant que depuis que le Sef eniffime ôc T res- Puif- 
fanc Prince Louis XIV. par la grace de Dieu Roy Très- 
Chrétien de France ôc de Navarre, & la Sereniflime 5c 
Très-Puiffante Princeffe Anne par la grace de Dieu 
Reynedela Grande Bretagne,&c. ont porté leurs vues 
par l’infpiration de Dieu Tout-Puiffant du côté de laPaix, 
leurs Majeftez ontjugê^que iemoyenle plus folide de 
la confirmer étoit deprocurer à leurs Sujets les avanta­
ges qu’ils en doivent attendre par une mutuelle liberté 
5c açcroiffement de Navigation & de Commerce; ani-j 
mées refpeébivement de ce defir, Elles ont par un ef­
fet de leur clemence commandé à leurs Ambaffadeurs 
Extraordinaires Ôc Plénipotentiaires de s’aflembler à 
Utrecht pour y traiter non feulement de la Paix, mais 
encore pour renouveller les anciens Traitez de Com­
merce quiontétécy-devant faits entre les deux Nations;



f£avoir,de lapartduRoy Tres-Chrétien;au Siêür Nicolas 
Marquis d’Huxeiies, Maréchal de France, Chevalier des 
Ordres du Roy , Lieutenant General au Gouvernement 
du Duché de Bourgogne, 6c au Sieur Nicolas Mefnager, 
Chevalier de FOrdreRoyalde S. Michels 6c de la part 
delà Reyne delà Grande Bretagne, le bien Reverend 
Jean Evêque de Briftoî, Garde du Sceau Privé d’Angle­
terre , Confeiller de la Reyne en fon Confeil d’Etat , 
Doyen de Windfor,Secretaire de l’Ordre de la’Jarretiere,
6c au Sieur Thomas Comte de Strafford, Vicomte Went­
worth de Wentworth, Woodhoufe6cde Stainboroug3 
Baron d’Overfly, Newmarch 6c Raby* Confeiller de la 
Reyne en fon Confeil d’Etat, fon Ambaffadeur Extraor­
dinaire 6c Plénipotentiaire auprès des Etats Generaux 
desProvinces-Uniesdes Pays-Bas, Colonel du Regiment 
Royal de Dragons de' Sa Majettê, Lieutenant Gpneral 
de fes Armées, Premier Seigneur de l’Amirauté de la 
Grande Bretagne 6c d’Irlande, 6c Chevalier du très-noble 
Ordre de la Jarretière: lefquels pour parvenir à une fin i 
fi pieufe , 6c remplir un defir fi falutairede leurs Majeftez, 
apres s’être communiqué refpeÆivement leurs pleins- 
Pouvoirs, .dont les copies feront inférées de mot à mot à 
la fin du prefent Traité, en avoir duëment fait l’échan­
ge , 6c avoir tenu diverfes conferences 6c difeuté la 
matière , autant que la brièveté du tems l’a pu per­
mettre, font enfin convenus fur le fait de la Naviga­
tion 6c du Commerce, des Articles qui s’enfuivent.

Article premier»
li a été convenu 6c accordé entre le Sereniffi'më 6c 

Jres PuifTantRoy Très* Chrétien, 6c la Serenifiime 6c



Tres-P uifTunts Reyne de la Grande Bretagne, qu’il y 
ait entre les Sujets de parc ôc d’autre une liberté réci­
proque & en toute manière abfoluë de Navigation ôede 
Commerce, dans tous ôc chacun des Royaumes, Etats 
Provinces ôc Terres de l’obciffance de leurs Majeftez 
en Europe, pour toutes ôc chacune forte de marchan­
dées, da ns les lieux, aux conditions, en la maniéré ôc en 
la forme qu’il çft réglé ôc établi Jansles Articles fui vans.

Art. II.
Pour affiner à l’avenir le Commerce ôc i’atnitié entré 

les Sujets de leurfdites Majeftez, Et afin que cette bonne 
correlpondance foie à l’abryde tout trouble ôc de toute 
inquiétude, il a été convenu ôc accordé, que fi quelque 
jourilfurvienc quelque mauvaifeimeliigence, interrup­
tion d’amitié, ou rupture entre les Couronnes de leurs 
Majeftez, (ce qua Dieu ne plaife) il fera donné pour 
lors un terme de fix moisaprès laditeruptureaux Sujets 
des deux parties ôc habitans qui demeureront dans les 
Etats de lune ôc de l’autre, enforce qu’ils puiffenc fe 
retirer avec leurs fa milles,biens,marchandées ôc facultez, 
ôcles tranfporter ou bon leur femblera; Comme aufti,qu’il 
leur fera permis alors de vendre ôcd’aliener leurs biens, 
meubles ôc immeubles librement ôcfansaucun trouble.' 
Que pendant cetems ils ne feront retenus ny moleftez 
par arreft, ny par faifie de leurs effets, biens, marchan­
dées ôc faculcez, ny jde leurs perfonnes ; Et de plus il 
fera renuu aux Sujets de part ôc d autre une bonne ôc 
promptejuftice, enforce quits puiffienten profiter pour 
retirer dans ledit efpace de fix mois leurs effets ôc leurs
facultez, confiez tant aux particuliers, qu’au public.



O ii eft auflî convenu Et il aétéarrefté , que les Sujets 
6c Habitans des Royaumes , Provinces & Etats de leurs 
Majeftezn exerceront à l’avenir aucuns ades d’hoftilitê, 
ny violences les uns contre les autres, tant fur Mer, 
quefur Terre, Fleuves, Rivieres, Ports 6c Radesfous 
quelque nom 6c pretexte que ce foitj enforte que les 
Sujets de part 6c d’autre ne pourront prendre aucune 
patente, commifîîon, ou inftrudions pour armemens 
particuliers, 6cfaire la courfe en Mer, ny Lettres vul- 
guairemenc appellees de reprefailles, de quelques Princes 
ou Etats ennemis de l’une ou de l’autre > ny troubler, 
molefter, empêcher ou endommager de quelque ma­
niéré que ce foie, en vertu ou fous pretexte de telles pa­
tentes , commifiions ou Lettres de reprefailles, les Sujets 
6c Habitans fufdits du Roy Tres-Chr êtien ou de la Rey ne 
de la Grande Bretagne, ny faire ces fortesd’armemens, 
ou s’en fervir pour aller en Mer ; Et feront à cette fin 
toutesôc quantesfois qu’il fera requis de part ôcd’autre, 
renouvellées 6c publiées des défenles étroites 6c expref- 
fes d’ufer en aucune maniéré de telles commiffions ou 
lettres de reprefailles, fous les plus grandes peines qui 
puilTent être ordonnées contre les infradeurs, outre la 
reftitution 6c la fatisfadion entière donc ils feront tenus 
envers ceuxaufquels ils auront caufé quelque dommage? 
Et ne feront données à l’avenir par l’un cSefdits Alliez 2 
au préjudice 6c au dommage des Sujets de l’autre, au­
cunes Lettres de reprefailles, fi ce n’eft feulement au cas 
de deny ou de delay de juftice, lequel deny ou delay 
de juftice ne fera pas tenu pour vérifié, fi la Requête
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de celui qui demande lefdites Lettres de reprcfailles, 
n’efl: communiquée au Miniftre'qui ietrouvera fur les 
lieux, de la part du Prince contre les Sujets, duquel 
elles doivent être données, afin que dans le terme de 
quatre mois, ou plutôt, s’il fe peut, il puifife faire con­
naître le contraire ou procurer la jufte fatisfaôfcion qui 
fera due.

Art. IV/-
Qu5il fera libre aux Sujets & Habitans des fufdits 

Alliez d entrer & daller librement &; feurement, fans 
permifiion ny fauf-eonduit general oufpecial/foit par 
Terre, ou par Mer ,& enfin par quelque chemin que 
ce foit dans les Royaumes, Etats , Provinces, Terres, 
Ifies, Villes, Bourgs, Places murées ou non murées, 
fortifiées ou non fortifiées. Ports & Domaines de l’autre 
Allié fituez en Europe , quels qu’ils puifîent être, & d’en 
revenir, d’y fêjourner ou d'y pafier , d’y acheter aufii 

acquérir à leurs choix, toutes les choies neceffaires 
pour leur fubfiftance &c pourleur ufage, ôc qu’ils feront 
traitez réciproquement avec toute forte de bienveillance 
ôcdc faveur. Bien entendu neantmoins que dans tou­
tes ces chofes ils fe conduiront & fe comporteront corn 
formement à ce qui eft prefcrit par les Loix & par les 
Ordonnances, qu’ils vivront les uns avec les autres en 
amis ôc paifiblement, & qu’ils entretiendront payeur 
bonne intelligence l’union réciproque.

Art,. V. .
Il fera libre ôe permisaux Sujets de leurfditesMajef- 

fez xeciproquement d’aborder avec leurs Vaiffeaux *
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auffi-bien qu’avec les marchandifes ôc les effets "dont ils 
feront chargez,■& dont le commerce ôc le tranfport ne 
font point défendus par les Loix de l’un ou de l’autre 
Royaume, & d’entrer dans les Terres, Etats, Villes * 
Porcs, Lieux ôc Rivieres de part ôc d’autres (ituez en 
Europe, d’y frequenter, féjourner, ôc demeurer fans 
aucune limitation de tems, même d’y loiier des maifons, 
ou de loger chez d’autres, d’acheter ou ils jugeront à 
propos toutes fortes de marchandifes permifes, fort de 
la premiere main, foie du Marchand, ôc en quelque 
autre maniéré que ce puiffe être, foie dans les Places ôc 
Marchez publics où font expofées les marchandises ôc 
dans les Foires , {oit dans tout autre endroit où ces 
marchandifes fe fabriquent ou fe vendent * il leur fera 
auffi permis de ferrer ôc de garder dans leurs magazins 
ou entrepôts, les marchandifes apportées d’ailleurs , ôc 
de les expoferenfuite en vente , fans être obligez en au­
cune façon de porter leurs marchandifes fufdites dans 
les Marchez ôc dans les Foires, (i ce n’eft de leur bon 
gré ôc de leur bonne volonté, à condition nêantmoins 
qu’ils ne les vendront pointen détail dans les Boutiques 
ôc ailleurs, ôc ils ne pourront pour raifon de ladite liber­
té de commerce, ou pour toute autre caufe que ce foie, 
être chargez d’aucun impôt ou droits, à l’exception 
deceux qui doivent être payez pour leurs Navires où 
pour leurs marchandifes, fuivant les Loix ôc Coutumes 
reçues dans l’un ôc dans l’autre Royaumes il leur fera 
auili permis de fortir de l’un ôc de l’autre Royaume quand 
ils le voudront 3 ôc d’aller oùils lejugeront Apropos, par 
Terre ou par Mer par les Rivieres ôc Eaux douces; ôc auffi 
aucas qu’ilsfuffentmariez, ilspourront emmener leurs
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femmes, enfans,dom;eîïiques, Aufîî bien que leurs mal- 
cliandifes, facultez, biens ôc effets achetez , ou apportez* 
apres avoir payé les droits accoutumez, nonobftant toute 
loy, privilege j conceffion , jmmunitez ou coutumes ace 
contraires en façon quelconque. Et quant à ce qui con- 
cerne la Religion, les Sujets des deux Couronnes ôc leurs 
femmes Ôc enfans, au cas qu’ils fuffent mariez, joüirons 
d’une entière liberté. Ils ne pourront être contraints d’af- 
fifteraux Offices Divins ,foit dans lesEglifesou ailleurs 5 
mais au contraire il leur fera permis fans aucun empêche­
ment, de faire en particulier dans leurs propresmaifons, 
fans qu’il y intervienne qui que ce foit, les exercices de 
leur Religion fuivant leur ufage, quoyque défendus par 
les Loix du Royaume. On ne refufera point de part ny 
d’autre, la permiilion d’enterrer dans des lieux commo­
des ôc decens . qui feront défignez à cet effet, les corps 
des Sujets de l’un 6cl’autre Royaume. decedezdans l’é­
tendue de la Domination de l’autre. Et il ne fera apporté 
aucun trouble à la fepulrure des morts. Les Loix ôc les 
Statuts de l’un ôc de l’autre Royaume demeureront dans 
leur force ôc vigueur ,ôc feront exactement executez .fois 
que ces Loix ou Statuts regardent le Commerce ôc la Na» 
.vigation, ou qu’ils concernent quelqu’autredrok , à la 
xeferve feulement des cas aufquels il eft dérogé par les 
Articles du prefent Traité.

Art. VI;

Les Sujets de part ôc d’autre payeront les Doüines, 
Impôts, ôc les Droits d’entrée ôc de fortie dûs ôc accou­
tumez dans tous les Etats ôc Provinces de part ôc d’autre: 
Et afin que chacun puifle fçavoir certainement, en quoy

co-nfiftenc
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confiftentles fufdks Impôts, Douanes & Droits d’entrée 
de de ferrie, quels qu'ils foient, on eft convenu qu'il y 
aura dans les lieux publics,tantàRoüen &dans les au­
tres Villes marchandes de France, qu'à Londres de dans 
les autres Villes de l’obéiffance delà Reine de la grande 
Bretagne, des Tarifs qui indiquent les Impôts , Doüanes 
de Droits accoutumez, afin que l'on y puiffe avoir re­
cours , toutes les fois qu'il s'élèvera quelque conteftation 
ou différend, à l’occafion de ces Impôts, Doüanes de 
Droits, qui ne pourront fe lever que conformement à ce 
qui fera clairement expliqué dans les fufdics Tarifs, de 
felon leur fens naturel;Etfi quelque Officier, ou quel-’ 
qu'un en fon nom , fous quelque pretexte que ce foie 5 
exige de reçoit publiquement ou en particulier, direéte- 
ment ou indirectement , d’un Marchand ou d’un autre, 
aucune fomme d'argent, ou quelqu'autre choie que ce 
foit, a raifon de Droit dû, d'impôt, de Vifites ou decom- 
penfation , même fous le nom de don fait volontaire­
ment , ou fous quelqu’autre pretexte que ce foit, au-delà 
ou autrement qu’il n’eft marqué cy-deffus > En ce cas, (I 
ledit Officier, ou fon Subftituc, étant accufé devant le 
Juge competent du lieu ou la faute a été commife, s'en 
trouve canyaincü, il donnera une farisfaCtion entière à 
la partie lezée, &il fera même puny de la peine dû© 
greferite par les Loix,

|kt, VTE-

Les Marchands, les Capitaines de Vaiffeaüx, les Maî­
tres de Na vires, les Matelots de quelque perfonne que ce 
foit, les Navires & généralement toutes Marchandé 
fe$& effets de l'autre Allié -de de fes Sujets 3 ou Habitansÿ
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ne pourront être pris, faiiis ou arrêtez ny contraints pat 
aucune forte de violence, moleftez ou maltraitez au nom 
du Public, ou d’un particulier >en vertu de quelque Edit 
general ou fpecial que ce foit, dans les Terres, Ports, Ha­
vres , Rades ôc Etats que ce puilîe être de l’autre Allié * 
pour le fer-vice public, pour des a étions militaires ou au­
tres caufes, encore moins pour aucun ufage particulier ; 
Mais il fera défendu de prendre ou d’enlever par la force 
aucune cliofe aux Sujets de part ôc d’autre, fans lecon- 
fcntemenc de celuy à qui elle appartient, ôc fans le luy 
payer en argentcomptant; Ce qui ne doit pas neanmoins 
s’entendre de la faiûe ôc de l’arreft qui fera fait par les 
voyes ordinaires, par ordonnance 5c de l’autorité de la 
Juftice , pourcaule de dettes ou de crimes commis ; dans 
lefquelles occafions on procédera par les voyes de Droite 
ôc félon les regies de la Juftice.

Art. VIII.
De plus on eft convenu, Et il a été ètably pour regie ge­

nerale, que tous ôc chacun des Sujets du SereniffimeRoy 
T res* Chrétien, ôc de la Sercniflime Reyne de la Grande- 
Bretagne uferont ôcjoüiront refpecfivementdans toutes 
les Terres ôc lieux de leur obêiffance,des mêmes Privile- 
ges,Lihertez ôc Immunitez,fans aucune exception, dont 
jouit ôc ufe, ou pourra jouir ôeufer, ôc être en pofteftioa 
à l’avenir la Nation ia plus amie, par rapport aux Droits, 
Douanes ôc Importions quels qu’ils foient, à l’égard des 
perfonnes, Marchandifes, effets,'Navires, fret, Mate­
lots; Enfin en tout ce qui regarde la Navigation ôc le 
Commerce, Et qu’ils auront la même faveur en toutes 
çhofesjtant dans les Cours de Juftice,que dans tout ce qui 
concerne le Commerce ou tous autres Droits.
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Art. IX.

Oiv'ft convenu que dans l’efpacede deux moisciepuis 
gu’ilauta été fait une Loy dans la Grande-Bretagne, par 
laquelle il fera fuffilamment pourvu a cequ il neron ».n- 
ae fur les effets 6c Marchandées qui feront portées de 
France dans la Grande Bretagne, aucuns Impôts ou 
Droits plus grands, que, ceux qui fe lèvent iur les effets 6c 
marchandées de la même nature,qui y font apportées de 
Quelque Pays que ce foie, frtué dans 1 EuropejEc que tou­
tes les Loix faites dans la grande Bretagne depuis 1 annee 
1664. pour défendre le tranlpott de quelques effets ou 
marchandifes venant deFrance,quinavoitpointétedé-
fendu avant ladite année.foient abrogées : Alors .le 1 arn
general fait en France le 18. Septembre 1664. fera dere­
chef obfervé dans ce Royaume ; Etles Droits que les Su­
jets delà Grande- Bretagne doivent payer pour les effets 
qu’ils apporteront en France, ou qu ilsen tireront, feront 
réglez fui vant teneur dudit Tarif, lansexcederla maniéré 
établie fuivant ledit Tarif pour les Provinces dont il eft 
fait mention. Quant aux autres P rovinccs, les Droits n y 
feront levez que fuivant la regleprefcrite en ce temps-la, 
Toutes lesdéfenfes, Tarifs .Edits,Declarations ou Ar- 
reftspofterieursà l’année 1664. faits en France, oc ^on 
traites auTarifde ladite an née, c n ce qui concerne les ef­
fets 6c marchandifes de la Grande Bretagne, feront aoro- 
gez. Et comme on infifte de la part de la France,que quel­
ques marchandées ; fçavoir, celles de laines ,1e lucre , les > 
poiffons falez, 6c ce qui provient de la Baleine, foienc - 
cxceptez de la regie du fufdit Tarif, & qu il y a d autres 
points qui regardent ce Traite, ptopoiez-de la parc de & ■



Grande-Bretagne,ôcdoiit il na pas encore été convenu de 
part ôcd’autre, de tous lefquels la fpecification eft conte­
nue dans unA&e feparê,fignê desAmbaffadeursExtraor- 
dinairesPlenipotentaires du Roy Tres-Chrétien, ôcdela 
Reynedela Grande- Bretagne. On eft convenu ôc de­
meuré d accord par ce prefent Article, que dans l’efpacc 
de deux mois, à compter de 1 échangé des Ratifications 
de ce Traité, Les Commiflaires de part ôc d’autre s affem-* 
bieront à Londres, pour examiner ôc refoudre les dijfEcul- 
tez fur les marchandées à excepter du Tarif de l’année 
1664. &fiirlesautrespoinhquinefont pas encore afièz 
développez, comme il eft die cy-deffus; Et les mêmes 
Commiflaires donneront pareillement leurs foins (corn 
fermement à Imtereft des deux Nations) à bien exami­
ner les avantages réciproques du Commerce,a lever tous 
embarras fur ce fujet, à trouver enfin ôc à établir de part 6c 
d autre, des moyens juftes ôcutiles pour modérer récipro­
quement les Droits. Bien entendu toutefois quetousôc 
chacun des Articles de ce Traité demeureront en atten­
dant dans leur pleine vigueur, ôc principalement que rien 
ne puiiTe empêcher, fous quelque pretexte que ce (oit, 
que l’avantage du Tarif general de l’année 1664. feit ac­
cordé auxSujetsdelaGrande~Bretagne,ôcqu’iIs enjoüif-; 
fent, fans aucun embarras ou retardement, dans lefpace 
de deux mois,après que la Loy dont il a été parlé cy-deffus, 
aura été publiée dans la Grande Bretagne ; Cette joüiffan- 
ce devant être pour les Sujecs de la Grande-Bretagne,dans 
la forme ôc maniéré suffi ample que les Sujets de la Na­
tion la plus amie, joüiront du benefice du même Tarif, 
fans qu’aucune chofe à faire ou à difeuter par lefdits Com­
miffaires , le puiffent empêcher»

s



Art. X;
p

LesDroits far leTafcac préparé ou bon préparé,lorf- 
qu’il fera apporté en France, feront modérez à la venir fur 
le même pied de redu&ion dont jouit déjà , ou pourra 
joüir à fon entrée en France, le même Tabac de quelque 
crû qu'il foit, de l’Europe, ou de l’Amerique. Les Sujets 
de part ôc d’autre payeront en France les mêmes Droits 
fur le Tabac, ils auront une liberté égale d’en vendre > ôc 
les mêmes Loix donc joüiront les Marchands François 
mêmes, ouaufquelles ils feront affujettis, feront com-: 
manes aux Sujets delà Grande-Bretagne.

: i

Art. XL

O n a aufli ftatué que l’Impôt ou ïe Tribut de cinquante 
fols tournois par tonneau, mis en France furies Navires 
de la Grande-Bretagne ,ccffent & foient abrogez entiè­
rement à l'avenir.; & l’on fupprimera pareillement le Droit 
de cinq fols fterling par tonneau impofé dans la Grande- 
Bretagne fur les Navires François. Ces levées & d’autres 
charges (emblables ne feront plus impofèes dans la fuite 
fur les Vaiffeaux depart & d’autre.

Art. XII.
Il a été ftatué de plus, Et Bondi convenu qu’il foit en- 

tierement libre à tôusles Marchands,Capitaines de Vaif­
feaux ^autres Sujets de la Reyne de la Grande-Bretagne, 
dans tousles lieux de France ,de traiter leurs affaires par 
eux-mêmes, ou d’en charger qui bon leurfemblera, Et 
ils ne feront tenus de fe fervir d’aucun Interprété ou Fac­
teur,ny de leur payer aucunfaIaire,Gcen’eft qu’ils veûiL



ients’en fervir. En outre les Maîtres des Vàiïfëauxne fe­
ront point tenus de fe fervir pour charger ou décharger 
leurs Navires> de perfonnes établies à cet effet par f auto­
rité. publique, foit à Bordeaux,l'oit ailleurs > Mais il leur 
fera entièrement libre de charger ou décharger leurs 
Vaiffeaux par eux- mêmes, ou de fe fervir de ceux qui! 
leur plaira pour les charger ou les décharger, fans payer 
aucun falaire à quelqu autre perfonne que ce puifle êtrCc 
Ils ne ferontpoint tenus aufli de décharger dans les Na­
vires d’aVicruy , ou de recevoir dans les leurs, quelque 
Marchandée que ce foit, ny d'attendre leur chargement 
plus long-temps Qu’ils ne le jugeront apropos. Et tous 
les Sujets du Roy Très- Chrétien jouiront pareillement 8c 
feront en poffeflion des mêmes privileges 8c libertez dans 
tous les lieux de Tobéifïance delà Grande-Bretagne en:

«

Art. XIII.

Il fera entièrement libre & permis aux Marchands 8c 
aux autres Sujets du Roy Tres-Chrétien, 8c de la Reyne 
de la Grande-Bretagne, de léguer ou donner, foit par te- 
ftament, par donation, ou par quelqu autre difpofition 
que ce foit, faite, tant en fanté,qu en maladie, en quel­
que temps que ce foit, même à 1 article de la mort, toures 
les marchandées,effets, argent, dettes avives, & autres 
biens mobiliaires, qui retrouveront ou devront leur ap­
partenir au-jour de leur décès, dans les territoires 8c touâ 
lieux de la Domination du Roy Tres-Chrétien, 8c de 
la Reyne de la Grande- Bretagne. En outre , foitquils 
meurent, après avoir et fte, ou ab inteftat, leurs legitimes 
Heritiers, Exécuteurs ouAdmmiftrateurs demeurans dans

Europe.
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Tun ou Vautre des deux Royaumes, ou venant bailleurs-, 
quay qu’ils ne foient pas reçus dans le nombre des Ci­
toyens, pourront recouvrer & jouir paifiblement de tous 
lefdits biens & effets quelconques, felonies Loixrelpec- 
tivesdela France ôt de la Grande-Bretagne > de manière 
cependant que les Sujets de l un ôc de l autre Royaume* 
foient tenus de faire reconnoitre felon les Loix, les Te- 
ffamens ouledroit de recueillir les fucceflions abimefiats 
dans les lieux ou chacun fera décédé, foit en France 3 foit 
dans la Grande-Bretagne i Et ce nonobfta nt toutes Loix* 
Statuts j Edits, Coutumes ou Droit d Aubaine à ce con­
traires*

Art. XIV.
Lorfqu’il arrivera quelque différend entre un Capitai­

ne de Navire Ôc fes Matelots > dans les Ports de 1 un ou 
de Vautre Royaume 5 pour raifon des falaires dûs aufdits 
Matelots ,ou pour queiqu’autre caufe civile que ce foit* 
lesMagiftrats du lieuexigera feulement du Défendeur de 
donner au Demandeur fa declaration par écrit 3 atteftée 
par le Magiftrat, par laquelle il promettra de répondre 
dans fa patrie fur l’affaire dont il s’agira 3 pardevant un 
]uge competent ; au moyen de quoy 3 il ne fera pas per­
mis aux Matelots d abandonner le Vaiffeau 3 ny d’appor­
ter quelqu’empêchement au Capitaine du Navire dans 
la continuation de ion voyage. Il lera aulh permis aux 
Marchands de l’un ou de Vautre Royaume 3 de tenir dans 
les lieux de leur domicile , ou partout ailleurs où bon leur 
femblera, des Livres de Comptes & de Commerce , & 
d’entretenir auffi correfpondance de Lettres dans la lan­
gue ou dansl’idiome qu’ils jugeront à propos 3 fans qu’on 
puiffeles inquiéter, ny les rechercher en aucune manière
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pour ce fujet. Et s’il leur écoit neceflaire poür terminer 
quelque procès ou différend de produire leurs Livres de 
Comptes: En ce cas ils feront obligez de les apporter en 
entier en juftice; fans toutefois qu’il foit permis au Juge 
de prendre connoiffance dans lefdits Livres d’autres Ar­
ticles, que de ceux feulement qui regarderont l’affaire 
dont il s’agit, ou qui feront neceffaires pour établir la foy 
de ces Livres; Et il ne fera pas permis de les enlever des 
mains de leurs P ropietaircs, ny deles retenir, fous queh 
que pretexte que ce foit, excepté feulement dans le cas 
de banqueroute. Lesfujets de la Grande-Bretagne ne 
feront pas tenus de fe fervir de papier timbré pour leurs 
Livres, leurs Lettres, & les autres pieces qui regarderont 
le Commerce 3 à lareferve de leur Journal, qui pour faire 
foy en Juftice > devra être cotte ôc paraphé gratis par le 
Juge,conformement aux Loix établies en France, qui 
y affujettiffent tous les Marchands,

Art. X VL
Une fera pas permis aux Armateurs étrangers, qui 

ne feront pas fujets de l'une ou de l’autre Couronne, ôc 
qui auront commiflionde quelqu’autre P rince, ou Etat 
ennemi de l’une ôc de l’autre, d’armer leurs Vaiffeaux 
dans les P orts del’un & de l’autre defdits deux Royau­
mes , d’y vendre ce qu’ils auront pris* ou de changer en 
quelque maniéré que ce foit leurs Vaille aux, Marchan­
dées; ou quelques autres chargemens que ce foit, ny 
d’acheter même d’autres Vivres que ceux qui leur feront 
neceffaires , pour parvenir au P ort le plus- prochain du 
P rincedont ils aurontobterîh des Commiilions.



Art. XVI.

O n ne pourra obliger les Vaiffeaux chargez des deux 
parties, paffant furies côtes l’un de l’autre, &que la tem­
pête aura obligez de relâcher dansjes Rades ou Ports, ou 
qui y auront pris terre de quelqu’autre manière que ce 
foie j d’y décharger leurs marchandises ., en tout ou en 
partie, ou de payer quelque Droit, à moins qu’ils ne les 
y déchargent de leur bon gré, Sc qu’ils n’en vendent 
quelque partie. Il fera cependant libre, apres en avoir ob­
tenu la pe-rmiffion de ceux qui ont la direction des A lfa G 
res maritimes, de décharger & de vendre-une petite par­
tie du chargement , feulement pour acheter les vivres ou 
les chofesnecdfaires pour le radoub du Vaiifeaui Et dans 
ce cas, on ne pourra exiger de Droits pour tout le char­
gement, mais feulement pour la petite partie qui aura 
été déchargée ou vendue.

Art. XVI Ii-
Il fera permis à tousles Sujets du Roy Très- Chrétien?, 

<5c de la Reyne de la Grande-Bretagne, de naviger avec 
leurs Vaiffeaux en toute feureté 6cliberté, & (ans diftin- 
dion de ceux à qui les marcHandifes de ieur chargement 
appartiendront, de quelque Port que ce foie, dans les 
lieux qui font déjà, ou qui ferontcy apres en guerreavec 
îeRoy Tres-Chrétien, ou avec la Reyne de la Grande- 
Bretagne. Il fera au/Ii permis lui dits Sujets de naviger êc 
de négocier avec leurs Vaiileaux &'marchandifes,avecla 
même liberté & feu recèdes lieux, Ports ôc endroits ap- 
partenans aux ennemis des deux parties, ou de l’une d’eh 
les-, fans être aucunement inquiétez ni troublez* •& J’ai- 
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1er directement, non feulement defdits lieux ennemis à 
un lieu neutre, mais encore d’un lieu ennemy à un au­
tre lieu ennemy ,jfoit qu’ils foient fous la jurifdi&ion d’un 
même ou de differens Princes. Ec comme il a été ftipulé 
par rapport aux Navires & aux marchandées > que les 
Vaiffeaux libres rendront les marchandées libres, & que 
l’on regardera comme libre j tout ce qui fera trouvé fur 
les Vaiffeaux appartenaus aux Sujets del’unôc de l’autre 
Royaume, quoyque tout le chargement , ou une partie 
de ce même chargement, appartienne aux ennemis de 
Leurs Majeftez, à l’exception cependant des marchan­
dées de contrebande > lefquelles étant interceptées, il 
fera procédé conformement à i’efprit des Articles fui- 
vans. De même il a été convenu que cette même liberté 
doit s’étendre aufli aux perfonnes qui navigent fur un 
Vaiéeau libre > de maniéré que, quoyqu’elles foient en­
nemies des deux parties, ou de l’une d’elles, elles ne fe­
ront point tirées du Vaiffeau libre, fi ce n’eft que ce fuf- 
fent des Gens de guerre a&uellement au fervice defdits 
ennemis.

Art. XVIII.

Cette liberté de Navigation ôc de Commerce s’e'ten- 
dra à toute forte de marchandifes, à la referve feulement 
de celles qui feront exprimées dans l’Article fuivant, & 
défignées fous le nom de Marchandifes de contrebande.

Art. XIX.

O n comprendra fous ce nom de marchandifes de con­
trebande,ou défendues, les Armes, Canons, Arquebu- 
fes, Mortiers, Petards, Bombes, Grenades, Sauciées,



Cercles poiffez, Affûts, Fourchettes, Bandoulières, Pou­
dre à Canon , Meche, Salpêtre, Balles, Piques> Epées, 
Morions, Cafques, Cuiraffes, Hallebardes, Javelines, 
Foureaux de Piftolets, Baudriers, Chevaux avec leurs 
Harnais, 8c tous autres femblables genres d’armesôc 
dmftrumens de Guerre fervansà l’ufage des Troupes.

Art. XX.
Onne mettra point au nombre des marchandifes dé­

fendues, celles qui fuivent; Sçavoir, toutes fortes de 
Draps, ôc tous autres Ouvrages de Manufadures de 
laine, de lin, de foye, dé cotton, 8c de toute autre ma­
tière , tous genres d’habiUemens, avec les chofes qui fer­
vent ordinairement à les fairei or , argent monnoyé 8c 
non monnayé , étain, fer, plomb, cuivre, laiton , char- 
bons à fourneau, bled , orge > ôc toute autre forte de 
grains ôc de legumes ; la Nicotiane, vulgairement appel­
lee Tabac, toutes fortes d’aromates ; chairs falées Ôc fu­
mées , Poiflfons la lez, fromages ôc beurre, biere, huile, 
vins,fucres,toutes fortes de tels Ôc de provifions fervans 
àla nourriture ôc à la fubfiftance des hommes ; tous gen­
res de cotton ? cordages, cables, voiles, toiles propres à 
fàire des voiles, ancres ôc parties d’ancres, quelles qu el­
les puifient être ; mâts de Navires, planches, madriers, 
poudres de toutes fortes darbies, ôc de toutes les autres 
chofes neceffaires pour conftruire ou pour radouber les > 

;VaifTeaux. On ne regardera pas non plus comme mar­
cha ndife s de contrebande, celles qui n auront pas pris > 
là forme de quelque inftrumentou attirail ferrant alu-- 
fàge de la guerre, fur Terre ou fur Mer; Encore moins .* 
celles qui font préparées ou travaillées pour tout autre-
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yfage. Toutes ces chofes feront cenfèes marchandifes 
libres, de même que toutes celles qui ne iont pas com- 
prifes 6c fpecialementdefignées dans l’Articleprécedenti 
enforce qu’elles pourront être librement tranfportées 
par les Sujets des deux Royaumes, même dans les lieux 
ennemis , excepté feulement dans les Places aflie- 
gées, bloquées 5c invçfties.

Art. XXL

Mais pour éviter 5c prévenir la difeorde, 5c toute forte 
l’inimitiez de part 5c d’autre j II a été convenu, quen cas 
que l’une des deux parties le trouvât engagée dans la 
guerre, les Vaiffeaux 5cles Bâtimensappartenant aux Su­
jets de l’autre partie devront être munis de Lettres de 
Mer, qui contiendront le nom, la propriété 5c la gran­
deur du Vaiffeau, de même que le nom 5c le lieu de l’ha­
bitation du Maître ou du Capitaine de ce VaifTeau ; En­
force que par-là il paroiffe que ce Vaiffeau appartient vé­
ritablement 5c réellement aux Sujets de l’une ou delau-; 
tre partie : Et ces Lettres de Mer feront accor dées ôc con­
çues en la maniéré inferée dans ce Traité. Elles feront 
auffi renou vellées chaque année, s’il arrive que le Vaif-i 
feau revienne dans le cours de l’an. lia êtêaufliconvenu 
que ces fortes de Vaiffeaux chargez ne devront pas être 
feulement munis de Lettres de Mer, cy-deffus mention­
nées *, mais encore de Certificats contenans les efpeces de 
la charge, le lieu d’où le Vaiffeau eft party, ôc celuy de 
fa deftination ; Afin que Ton puiffe connoître s’il ne porte 
aucune des marchandifes détendues ou de contrebande* 
fpecifiées dans le XIX. Article de ce Traité. Lefquels 
Certificats feront expédiez par les Officiers du lieu ^où
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flé Vaiiïeau fortiraffelon leur coutume. Il fera libre auïïï , 
fionledefire ,&fi on le juge à propos, d’exprimer dans 
kfdites Lettres à qui appartiennent les marchandifes.

Art. XXII.

Les Vaifleaux des Sujets 6c Habitans de Leurs Sere* 
ni Him es Majeftez de part & d’autre, arrivans fur quelque 
côte de l’un ou delautre Allié, fans cependant vouloir 
entrer dans le Port, ou y étant entrez * & ne voulant 
point débarquer ou rompre leurs charges , ne feront 
point obligez de rendre compte de leur chargement , 
Qu’au cas qu’il y eût des indices certains qui les rendit- 
fentfufpeéts déporter aux ennemis de l’autre Allié, des 
marchandifes défendues, appellees de contrebande.

Art. XXIII.

Et dans ledit cas de foupçon manifefte, les fufdits Su­
jets 6c Habitans des Pays de leurs Serenifiimes Maje­
ftez de part 6c d’autre, feront obligez de montrer dans 
les Ports, leurs Lettres de Mer, 6c Certificats en la for­
me cy-deflus expliquée.

Art. XXIV.
Que fi les Vaifleaux defdits Sujets ou Habitans de leurs 

Sereniffimes Majeftez de part 6c d’autre, étoienc rencon­
trez faifant route fur les côtes ,ou en pleine Mer,par quel­
que Vaifleau de guerre de leurs Sereniffimes Majeftez,ou 
par quelques Vaifleaux armez par des particuliers, lefdits 
Vaifleaux de guerre ou Armateurs particuliers, pour évi­
ter tout défordre, demeureront hors de la portée du 
Canon, & pourront envoyer leurs Chaloupes au bord



Üù Vaifleau Marchand qu’ils auront rencontré, & y en­
trer feulement au nombre de deux ou trois hommes, à 
qui feront montrées par le Maître ou Capitaine de ce 
Vaifleau ou Bâtiment, les Lettres de Mer, qui contien­
nent la preuve de la propriété du Vaifleau , & conçues 
dans la forme inferée au prefent Traité ; Et il fera libre 
au Vaifleau qui les aura montrées ,depourfuivre fa route* 
fans qu’ilfoit permis dele mokfter & foüiller en façon 
quelconque,ou de luy donner la cbafle, ou de Tobligfr 
à fe détourner du lieu de la. deflinatiom

. Art, XXV,'
Le Bâtiment Marchand de lune des parties, qui aura- 

refolu d’aller dans un Port ennemy de l’autre , & dont le 
voyage &l efpecedes marchandifes de fon chargement 
feront juftément loupçonnez , fera tenu de produire en 
pleine Mer, aufli bien que dans les Ports & Rades, non 
feulement fes Lettres de Mer, mais auflr des Certificats,, 
qui marquent queces marchandifes ne font pas du nom­
bre de celles qui ont été défendues, Ôc qui font énoncées .•> 
dans l’Article XIX. de ce Traité.

Art, XXVI.
Que fi par l’exhibition des Certificats fufdics, conte- 

cant un Etat du chargement , l’autre partie y trouve 
quelques unes de ces fortes de marchandifes défendues 
éc déclarées de contrebande par le XIX. Article de ce 
Traite, & qui foient deftinées pour un Fort de lobéif- 
fance de fes ennemis ; Il ne fera pas permis de rompre ny 
d’ouvrir les écoutilles, caifles, coffres, balles, tonneaux : 
èc autres vafes trouvez fur ce Navire, ny d’en détourner 
la moindre partie des marchandifes J foit que ce Vaifleau ;
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appartienne aux Sujets de la France, ou à ceux de la 
Grande-Bretagne > à moins que fon chargement n’ait été 
mis à terre, en la prefence des Juges de l’Amirauté, ôc 
qu’il n’ait été par eux fait inventaire defdites marchan­
dées .-Elles ne pourront aufîï être vendues, échangées , 
ou autrement alienees de quelque maniéré que ce puiffe 
être, qu’aprés que le procès aura été fait dans les re­
gies, ôc felon les Loix ôc les coutumes, contre ces mar- 
chandifes défendues, ôc que les Juges de l’Amirauté ref* 
pe&ivement les auront confîfquees par Sentence ; à 
la referve neantmoins , tant du Vaéîeau même, que 
des autres marchandées qui y auront été trouvées, ôc 
qui en vertu de ce Traité, doivent être cenféeslibres, 
ôc fans qu’elles puiffent être retenues, fous prétexté qu’el­
les feroient chargées avec des marchandées défendues, 
Et encore moins être confifquées comme uneprife legiti­
me. Etfuppofé que lefdites marchandifes de contreban­
de , ne faifant qu’une partie de la charge, le Patron du 
VaifTeau agréât,confentîtôcoffrîtdeles livrer auVTaifleau 
qui les a découvertes. En ce cas,celuy-cy,après avoir reçu 
les marchandifes de bonne prife , fera tenu de laiifer al­
ler auffi-tôt le Bâtiment, ôc ne l’empêchera en aucune 
maniéré de pourfuivre fa route vers le lieu de fadeftb 
nation.

Art. XXVII.
Il a été au contraire convenu ôc accordé, que tout ce 

qui fe trouvera chargé par les Sujets ôc les Habitansde 
part ôc d’autre, en un Navire appartenant aux ennemis 
de l’autre, bien que ce ne fût pas des marchandées de 
contrebande, fera confifqué comme s’il appartenoit à 
Tennemy même, excepté les marchandifes ôc effets qui
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auront été chargez dans ce VaiiTeau avant la déclara^ 
tion de la Guerre, ou mêmedepuis fa declaration , pour­
vu que ç’aic été dans les termes qui fuivent; A fçavoir* 
de fix femaines après cette declaration , fi elles ont été 
chargées dans quelque Port ôc lieu compris dans Tef- 
pace quieft entre Terreneuze en Norvegue 3ôc lesSor- 
lingues j De deux, mois depuis les Sorlingues jufqu’àla 
Ville de Gibraltar ; De dix femaines dans la Mer Me- 
diterranée> Et de huit mois dans tous les autres Pays 
ou lieux du monde ; De maniéré que les marchandifes 
des Sujets de l’un ôe. de 1 autre Prince, tant celles qui 
font de contrebande , que les autres qui auront été 
chargées, ainfx qu’il eft dit, fur quelque Vaifieau en- 
nemy,avant la Gurre , ou même depuis la declaration* 
dans les rems & les termes fufdits, ne feront en aucune 
maniéré fujetes à confifcation i mais feront (ans delay 
<k de bonne foy rendues aux Proprietaires qui les rede*> 
manderont : Enforce neanmoins qu’il ne foit nullement 
permis de porter enfuiteces marchandifes dans les Ports•■> 
ennemis, fi.ellesiont.de contrebande»

Art. XXVIIL.

Et pour pourvoir plus amplement à la fèureté réci­
proque des Sujets de Leurs Sereniflimes Majeftez-,afiii 
qu’il ne leur foit fait aucun préjudice par les Vaifleaux 
de guerre de l’autre partie, ou par d’autres armez aux 
dépens des Particuliers; Il fera fart défenfes à tous Ca^ 
pitaines des VaifTeaux du Roy Xres^Chrétien, & de k 
Reyne de la Grande Bretagneôc à tous leurs Sujets > de 
faire aucun dommage ou infuîte à ceux de l’autre partie? 
Et au cas qu’ils y contreviennent, ils .en feront punis *•
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Et Jeplus, ils feront tenus ôc obligez en leurs perfonncg 
& en leurs biens ,,de reparer tous les dommages & inte­
rdis 3 de quelque nature qu’ils foient , ôc d’y fatisfaire»

Art. XXIX.
Et pour cette câufe, chaque Capitaine de Vaiffeauz 

armez en guerre par des particuliers, fera tenu ôc obligé 
à l’avenir , avant quede recevoir fes Patentes ou (es Com- 
miffions fpeciales, de bailler ôc donner pardevant un 
Juge competent, Caution bonne ôc fuffifante de perfon» 
nés folvables , qui n’ayent aucun intereft dans ledit 
yaiffeauj&: qui s’obligent chacune folidairement pour la 
fomme de leize mil cinq cens livres tournois , ou de 
quinze cens livres fterling; Et fi ce Vaiffeau eft monté 
déplus de cent cinquante Matelots ou Soldats , pour la 
fomme de trente-trois mil livres tournois, ou de trois 
mil livres fterling, pour répondre folidairement de tous 
les dommages ôc torts que luy, fes Officiers, ou autres 
étant à fon 1ervice, pourroient faire en leur courfe, con­
tre la teneur du prefent Traité , ôc contre les Edits faits 
de part ôc d’autre, en vertu du même Traité par leurs 
Sereniftlmes Majeftez ; fous peineaufli de revocation ôc 
de cdTation defdites Patentes Ôc Commiffions fpeciales.

Art. XXX.
Leurs Majeftez fufdites, tant d’une party que de Pau- 

ire, voulant refpeélivement traiter dans tous leurs Etats* 
les Sujets l’une de l’autre, aufti favorablement que s’ils 
ctoient leurs propres Sujets , donneront les ordres necef- 
faires ôc efficaces, pour faire rendre les Jugemens ôc Ar- 
lefts concernant les Prifes, dans la Gourde l’Amirauté 3 
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felon les regies de fa juftice ôc de Péquitê , & confor­
mément à ce qui eft preferit par ce Traité , par des Juges 
qui foient au-deflus de toutfoupçon , ôc qui n*ayent au­
cun intereft au fait dont il cft queftiom

Art. XX XL
Toutes les fois que les AmbaffàJeurs de leurs Ma- 

JeftczTufdites, rant d’une part que de l’autre, ou quelque 
autre de leurs Miniftres publics, quirefideromà la Cour 
de l’autre Prince, fe plaindront de l’in juftice des Sentent 
ces qui auront été rendues, leurs Majefttz rdpetftive- 
ment feront revoir & examiner de nouveau lefdks Jugei 
mens en leur Confeil, afin que l’on connoiffe avec cer­
titude 5 fi les O rdonnances Ôc les précautions preferites 
su prefent Traité, auront été fui vies Ôc obfervées : Leurs-, 
dites Majeftez auront foin pareillement d’y faire pour­
voir pleinement, ôede faire rendre juftice dans lefpace 
de trois moisà chacun de ceux qui la demanderont i Et 
neanmoins, avant ou apres le premier Jugement, & pen­
dant la revifion , les effets qui feront en litige, ne pour­
ront être en aucune maniéré vendus, ni déchargez , fi 
ce n cft du confentement des pâmes intereflees, pour 
•éviter toute force de dommage.

Art* XXXII.
Lorfquil y aura procès mû entre ceux qui auront fait 

des Priées, d’une parc, ôc ceux qui les reclameront, d’au-f 
tre part) & que lefdits reclamateurs auront obtenu un 
Jugement ou Arreft favorable, ledit Jugement ou Arreft 
aura fon execution, en donnant caution, nonobftant 
J appel de ceiuy quiaura fait la Prife,àun Jugefuperieuri



ié gui naura point de lieufi la Sentence eft rendue con­
tre les reclamateurs.

Art. XXXIIX

Arrivant que des Navires de guerre ou marchands^ 
contraints par tempête ou autre accident réchoüent con­
tre des rochers ou des écueils aux côtes de l’un ou de 
l’autre Allié, q.u’ils s’y brifent & qu’ils y faiTent naufrage? > 
tout ce qui aura été' fauve des Va idéaux & de leurs ap­
paraux , effets ou marchandifes, ou le prix qui en fera 
provenu i Le tout étant réclamé par les Proprietaires 5 ou 
autres ayant charge & pouvoir d eux fera reftitué de 
bonne foy , en payant feulement les frais qui aurontécê 
faits pour les fauver, ainh qu’il aura été regie par l’une 6c 
l’autre partie pour le droit de fauvement, fauf cepen­
dant les droits ôccoutumes de l’une ôc de l’autre Nations> 
Et leurs Sereniflimes Majeftcz de part ded’autre interpo- 
feront leur autorité pour faire châtier feverement ceux 
de leurs Sujets qui auront inhumainement profité d’uni 
pareil malheur.

Art. XX XIVI- -
Les Sujets de part & d’autre pourront Ce fervlr de tell 

Avocats , Procureurs 5 Notaires, Solliciteurs & Faveurs 
que bon leur lembkia à l’eftet de quo y , ces mêmes 
Avocats & les autres fufdits, feront commis parks Jud­
ges ordinaires 5 loriqu'il fera befoin, & queieiclits Juges-» 
em feront requis.

Art. XXX'VF.
Et pour la plus grande feurcté ôc liberté du Commercé? 

&dela Navigation, Qndt convenu en outre, que ni• 
It Roy Très Chrétien ,mi la Xeymmde- la Grande-Bre—
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tagne,ne recevront dans aucuns de leurs Ports, Racles, 
Villes ou Places, des Pirates 5c des Forbans, quels qu’ils 
piaffent être, 5c ne fouffriront qu’aucuns de leurs Sujets 
êc Citoyens de parc 5c d’autre , les reçoivent Sc protêt 
gent dans ces mêmes Ports, les retirent dans leurs mai- 
ions, ou les aident en façon quelconques ; Mais encore 
ils feront arrêter 5c punir toutes ces fortes de Pirates 5c 
5c de Forbans, 5c tous ceux qui les auront reçus,cachez 
ou aidez , des peines qu’ils auront méritées , pour ia- 
fpirer de la crainte 5c fervir d’exemple aux autres ; Et 
tous leurs Vaiffeaux, les effets 5c marchandifes enlevées 
par eux, 5c conduites dans les Ports de l’un ou de l’autre 
Royaume , feront arrêtez autant qu’il pourra s’en dé­
couvrir, 5c feront rendus à leurs Proprietaires, ou à leurs 
Fadeurs ayans leur pouvoir ou procuration par écrit, 
après avoir prouve la propriété devant les Juges de l’A­
mirauté par des Certificats fuffifans, quand bien même 
ces effets feroient paffez en d’autres mains par vente ; Et 
generalement tous les Vaiffeaux ôc marchandifes, de 
quelque nature quelles foient, qui feront prifes en plei­
ne mer, feront conduites dans quelque Port de l’un ou 
de l’autre des deux Royaumes, 5c feront confiées à la 
garde des Officiers de ce même Port, pour être rendues 
entières au veritable Proprietaire , aufli-tôt qu’il fera 
dûcment 5c fuffifamment reconnu.

Art. XXXVI.
Les Vaiffeaux de guerre de leurs Majeftez de part 

5c d’autre, 5c ceux qui auront été armez en guerre 
par leurs Sujets, pourront en toute liberté , conduire où 
boa leur femblera,les Vaiffeaux 5c les Marchandifes qu’ils



loi

auront pris furies ennemis, fans être obligez de payer 
aucun droit, foit aux Sieurs Amiraux , foie aux autres 
lucres, quels qu’ils foient, fans qu aufli lefdites Prifes 
abordant & entrant dans les Ports de lcurfdites Serenil- 
fimes Majetfez, tant d’une part, que de 1 autre , puiilent 
être arrêtées ou taifies,ny que les Vifiteurs ou autres 
Officiers des lieux paillent les vifner & prendre coa- 
noiffance de la validité defdites prifes j En outre il leur 
fera permis de mettre à la voile en quelque rems que ce 
fo.it, de partir & d’emmener les prîtes au lieu porte par 
les Commillions ou Parentes, que les Capitaines del- 
dits Navires de guerre feront obligez de faire apparoir» 
Etau contraire îi ne fera donné azyle ny retraite dans 
leurs Ports à ceux qui auront fait des prîtes fur les Su­
jets de l’une ou de l’autre Majefté; mais y étant entrez 
par necefiué de tempêtes ou de perils delà mer » on era' 
ployera fortement les foins neceffaires,afin qu’ils cnfor- 
cent ôc s’en retirent le plutôt qu’il fera poffible , autant 
que cela ne (era point contraire aux Traitez anterieurs 
faits à cet égard avec d autres Roys ou Etats.

Art. XXXVII.
Leurfdites Ma jetiez de part & d’autre, ne fouffriron* 

point que fur les côtes ôtdans les Ports & les Rivieres de 
leur obéiffance , des Navires & des Marçhandifes des 
Sujets de l’autre, foient pris par des VaiiTeaux de guerre 
ou par d’autres qui feront pourvus de Patentes de quel­
ques Princes, Républiques, ou Villes quelconques : Et 
au cas que cela arrive, lune & Pautre partie employèrent 
leurs forces unies pour faire reparer le dommage camé.
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Art. xxxviil

S'il furvenoit à l’avenir par inadvertance ou autre­
ment, quelques inobfervations ou contraventions au 
prefent Traité de part ou d’autre i l’amitié ôc la bonne in­
telligence ne fera pas d’abord rompue pour cela, mais 
ce Traité fubfiftera ôc aura ion entier effets Et l’on pro-3 
curera des remedes convenables pour lever les incon- 
veniens, comme auffi pour faire reparer les contraven­
tions ? ôc ù les Sujets de run ou de l’autre Royaume font 
gris en faute ,11s feront fculs punis ôefeverement châtier

Art. XXXIX.

Que s'il eft prouvé que celuy qui aura fait une prife3’ 
ait employé quelque genre de torture contre le Capi­
taine, l’equipage, ou autres perfonnes qui feront trou­
vées dans quelque Vaiffeau appartenant aux Sujets de 
l’autre partie; En ce cas, non feulement ce Vaiffeau ôc 
les perfonnes, Marchandifes ôc eftets quels qu’ils puif- 
fent être, feront relâchez auffntôc ôc fans aucun delay, 
ôc remis en pleine liberté; Mais même ceux qui feront 
convaincus d’un crime fi énorme , auiïi bien que leurs 
complices, feront punis des plus grandes peines, ôc pro­
portionnées à leur faute; Ce que le Roy Très Chrétien 
& la Rie y ne delaGrando Bretagne s’obligent réciproque­
ment de faire obferver, fans aucun égard, pour quelques 
perfonnefque cçfoim
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TORMVLAIRE DES TASS EPORTS ET
Lettres de Mer qui je dotaient donner dans l'Amirauté de 
France, aux Namires (fr Barques qui en fort iront > fumant 
ï Article mingt-un du prefent Trait té.

I Oürs Comte deTouloufe , Amiral de France s A 
^jtous ceux qui ces prefenres Lettres verront. Salut. 

Sçavoir faifons : Que nous avons donn é congé 6e permit- 
fion à Maiftre 6c Conducteur du Navire
nommé de la Ville de du port
>de Tonneaux ou environ, étant de prefent au
Port 6c Havre de de s’en aller à
chargé de apres que la vifitation aura été
faite de fon Navire avant que de partir, fera ferment de­
vant les Officiers qui exercent la Jurifdidion des Caufes 
Maritimes, comme ledit Vaiffeau appartient à un ou plu- 
fieurs des Sujets de Sa Majefté , dont il fera mis Ade au 
basdesPrefentesj Comme aufli de garder, défaire gar­
der, par ceux de fon Equipage, les Ordonnances 6eRe~ 
glemens de la Marine, 6c mettre au Greffe le Rolle figné 
6c vérifié, contenant les noms 6c furnoms, la naiffance 6c 
demeure des hommes de fon Equipage, 6e de tous ceux 
qui s’embarqueront, Lefquels il ne pourra embarquer 
fans îefçûde permifliondes Officiers de la Marine ; Et en 
chacun Port 6e Havre où il entrera avec (on Navire, fera 
apparoir aux Officiers 6e Juges de la Marine du prefent 
Congé, 6e leur fera fidel rapport de ce qui fera fait 6e paffé 
durant fon voyage , 6e portera les Pavillons , Armes 6e 
Enfeignes du Roy, 6e les nôtres durant fon voyage. En 
témoin dequoy,nous avons faitappofer nôtre Seing 6e le 
Scd de nos Armes à eesPrefentes, 6e icelles fait contre-



fignerpar nôtre Secretaire de la Marine. A jour
de nul leptcenr

FOR MV LAI RE DE V ACTE
contenant le Serment.

Ous de TAmirauté de
certifions que Maiftre du Navire nom­

mé au PaiTeport cy-defius, a prêté le ferment mention» 
lié en iceluy. Fait à lè jour de
mil fept cent

F O KM V L A L I T TE RA R V M
J iantimarum petendarum r dandarumque a Domino Do~ 
mino FMagno Admirallo Magna Britannia , vel a Dominis 
(jommiffàriiï pro Officio Admiralitatis Magna Britannia je- 
cimdum articuli vigefemi primi hujus trdttatus difpofitionem»

Mnibus ad quos præfentes Lkteræ pervenerint^ 
Salutem. Nos Magnus Admirallus Ma-

gnæBritanniæ, 6cc, aut nos Commifïarii pro
Ôfficio Admiralicatis Magnæ Britanniæ, &c.
Notum teftatumque facimus per præfentes à B 
folitæ habitation^ loco , Magiftrum five Præfe&um 
Navis vccatæ D coram nobis compa-
ruiiTe 5 & folemni jurejurando affirma fie , vel littéral 
teftimoniâles fub figillo Magiftratus, vel Officialium 
Teloniorum ôc Vedtigalium Burgi Sc Portas Ë 
datas menfis anno Domini ôc:
fuper jurejurandi coram iis alias præftici exhibuifîe di- 
âam Navem ôcNavigium D menfurarum
quas cannas vocant capaeem ,cujus ille ipfe
koc tempore Magifter five Præfeé&us eft , ad fubditos

Serçnhfimas.
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Sereniffimæ Regiæ Majfftans4 Dominas noftræ clémen- 
tiffimæ,verè ôc realiter pertinetc» Cùtn autem accepüf- 
fimum nobis force pVædidumMagiftrumfive Præfedum 
fn iis quæ probe juftéque ab eo agenda erunt, adjuvari y 
Rogamus vos, univeifos ôc fingulos ubicumque didus 
Magifter, feu Præfedus, Navem prædidam, mcrccf- 
que in eo invedas, ôcillatas appellee, velitis5 jubeacis * 
eum benignè recipi, humaniter tradari, fub legitimo- 
rum jConfüetorumque vedigalium acaliarum rerum fo- 
lutione, admitti, ingredi, nianere 3 egredi Portas ,fiu- 
mina ôc dominia veftra , ôc omni modo navigationis ,, 
mercatûsaccommerciorum jure fpecieque uti, omnibus 
In locis quibus hoc ei melius rediufque vifum fuetit, gra- 
to a ni ni o id dependere vobis paratiflimi Temper prom- 
ptiffimique; In quorum majorerai fidem ôcteftimonîum* 
præfentes manu noftrâ ôc flgillo noftro communiri cu- 
ravimus. Dat in die men iis
anni Domini 17
FOR M V L A L ï T T E R A R V M-

Ccrtificatoriarum petendarum àanàdrurncjue d Ivîagiftr dtu 
[dut) Ofjicidhbus Hjefkigdhum de teloniorum Burglar Por­
ter 5 in Burgis gP Portubus fuis refpeéïivis NdVthus (gf Na- 
ruigiis inde njela fdcicntibus} jeeunduvn dYticuliruigcjifl'U pYiïïii 
bu jus T raélatus difpofitionem.

N Os A.B. Magiftratus (aut) Officiales vee-, 
tigalium aut teloniorum Burgi ôcPortûsG. 

CertihcamusÔcatttftamur3qubddie menfis
anni D. petfonaliter coram nobis comparuerk
D de F. ôc folemm jurejurando, quodNa-
vis five Navigium v>cai G menfurarum quas 

Tr*d AngL ^
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Tunnas vocatiÊ capax,cujusH.I. deft, 
folitæ habitations loco, &Magifter five Fræfe&us ei ÔC 
aliis etiam Sereniflîmæ Regiæ MajeftatisDominænoftræ 
clementiffimæ fubdicis, iifque iolis jufto riculo propria 
fit,-jam vero de Bortu L iter deftinaffe ad Poitum
M onuftum mercibus & merci mo niis hie infra fpe-; 
ciatim defcriptis & enumerates fcilicec > prouc fequi- 
tur in quorum fidem has Certificationum Litter
rasfignavimus, &figillo Officii noftri fignavimus. Da-i 
banturdie menfis anno D 17

E prefent Traité fera ratifié par le Roy Tres-Chré- 
j tien , & la Reyne de la Grande-Bretagne, & les

ratifications en feront dûëmenc échangées à Utrecht dans 
l’efpace de quatre femaines, ou plûrôt, fi faire fe peut.

En foy de quoy, Nous fouffignez Ambaffadeurs Ex­
traordinaires & Plénipotentiaires du Roy T res- Chrétien, 
& de la Reyne de la Grande-Bretagne,avons figné le pre­
fent Traité de nôtre main, & y avons fait appofer les Ca­
chets de nos Armes. Fait à Utrecht le onzième Avril 
de Pan mil fept cens treize.

(L. S.)Huxelles. (L.S.) Joh.Bristol. C.P. S,

(L.$.) Mesnager. (L. S.) Strafford,

NOUS ayant agréable le fufdit Traité de Com?
merce, Navigation & Marine,en tous ôcchacun 

les Points & Articles qui y font contenus & déclarez, 
Avons iccuxjtant pour Nous, que pour nos heritiers, 
fucceffeurs, Royaumes, Pays, Terres, Seigneuries & Su­
jets , accepté, approuvé, ratifié & confirmé, & par ces



toy
jprefefttes fignées de nôtre main, acceptons, approlvonsl 
ratifionsôc confirmons, ôc le tout promettons en foy ôc 
parole de Roy, fous l’obligation ôc hypoteque de tous ôc 
un chacun nos biens, prêtons ôc à venir , garder, obfer- 
ver inviolablement, fans jamais aller ni venir au con­
traire, directement ou indirectement, en quelque forte 
Ôc maniéré que ce foit. En témoin de quoy Nous avons* 
fait mettre nôtre Scel à ces Prefentes. D o n n e* à Ver- 
failles le dix-huitième Avril, l’an de grace mil fept cent 
treize , ôc de nôtre Régné le foixante-dixiéme. Signé ? 
LOUIS. Et pim bas, Parle Roy, Colbert. Etfcelle 
du grand Sceau de cire jaune fur lacs de foye bleüe, 
treflée d’or, le Sceau enfermé dans une boête d’argent^ 
fur le defllis de laquelle font empreintes ôc gravées les 
Armes de France ôc de Navarre, fous un P avilLon Royal 
foûtenu par deux Anges*

£ONFENTîON EN CONSEQUENCE
duneUyiéme Article du Traité de £ommerce.

LOUIS par la grace de Dieu Roy de France ôc 
de Navarre v A tous ceux qui ces prefentes Let­
tres verront, Salut. Ayant vu ôc examine la Convention 

que nôtre tres-cher ôc bien amé Confia le Marquis 
d’Fîuxelles, Maréchal de France, Chevalier de nos Or­
dres , ôc nôtre Lieutenant General au Gouvernement de 
Bourgogne : Et nôtre très-cher ôc bien amé le S* 
Mefnager, Chevalier de nôtre Ordre de Saint Michel, 
nos Ambafïadeurs Extraordinaires ôc Plénipotentiaires, 
ont conclu,arrêté ôc figné le onzième jour du prefent 
mois d’Avnl , enverra des Pleins-Pouvoirs que Nous 
leur en avions donné? avec le SrJean Evêque deBrk
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ftol j Garde da Sceau Privé d’Angleterre, Confeiller de 
nôtre très- chere ôc tres-amee ^œur ia Rey ne de la Grande- 
Bretagne, en fon Conftil d’Ecat, Doyen de Wind for* 
ôc Secretaire de I O rdre de la Jarretière ; Et avec le Sr 
Thomas Comte de Stratford , Vicomte Wentworth de 
Wentworth, Woodhouie ôc de Scainboroug , Baron 
d’O verfly , Newmarch ôcRaby, Confeiller de nôtredite 
Sœur en (on Confeil d Etat, fon ÂmbafTadeur Extraor­
dinaire ôc Plénipotentiaire auprès des Etats Generaux 
des Provinces Unies des Pays-bas, Colonel de fon Regi­
ment Royal de Dragons, Lieutenant General de fçs Ar­
mées , Premier Seigneur de l’Amirauté de la Grande-] 
Bretagne ôc d’Irlande, ôc Chevalier de l’Ordrede la Jar-i 
retiere , en qualité d’Ambaffadeurs Extraordinaires ôc 
Plénipotentiaires de nôtredite Sœur, pareillement mu­
nis de les P leins-Pouvoirs? de laquelle convention la te­
neur s’enfuit.

Oit notoire à tous, que comme dans l’Article neu­
vième du Traité de Commerce entre le Serenifhme Roy 
Très Chrétien, Ôc la Sereniffime Reyne de la Grande- 
Bretagne * conclu aujourd’huy parles AmbaffadeursEx­
traordinaires Plénipotentiaires de leurs Majeftez Uleft 
fait mention de quelques P oints Ôc Articles propofez de 
la part de la Grande- Bretagne, qui jufqu’à prefent n’ont 
pu être ajuftez de part ôc d’autre j de manière qu’on a 
trouvé convenable de les renvoyer à des Commiffaires 
pour les difeuter ôc les regler. A cet effet, Nous fous- 
fignez Ambaffadeurs Extraordinaires ôc P lenipotentiai- 
res de leurs Majetfez , afin de terminer certainement 
quels font ces Points ôc Articles qui doivent être ren-



voyez aux Commiïïaires, Nous avons refolu d’en faire 
dans cet Ecrit la defignationfpeciale, déclarant qu’il n’y 
en a point d’autres que ceux qui fuivent.

Art. L
A ravenir aucune des Manufactures des Pays deTo- 

béifTancede leurs Majeftez ne feront fujetes à la vifite, 
ou à la confifcation , fous quelque prétexté que ce (oit, 
de fraude ou de defeCtuofué dans la fabrique & travail* 
ou pour quelque defaut que ce foit. On laiflera une en­
tière liberté au Vendeur 6c à l’Acheteur de ftipuler 6c d!ea 
faire le prix ainfi qu’ils le trouveront à propos, nonob- 
(tant toutes Loix, Statuts, Edits, Arrefts, Privileges, 
conceffion ou ufage.

Art. II.
Et dautant qu’il s’eft étably un ufage , lequel n’eftaiP 

torifé par aucune Loy dans quelques lieux de la France 
6c de la Grande Bretagne, iuivant lequel les Françok 
payênt en Angleterre uneefpece de Capitation, nom­
mée en Langues du Pays Headmoney , 6c les Anglois 
payent le même Droit en France, fous le titre d'argent du 
chef: il eft convenu que cet Impôt ne s’exigera plus de 
part ni d’autre, ni fous l’ancien nom, ni fous quelque
autre nom que ce puifle être.

Art. III.
Il ne fera plus défendu aux Marchands Anglois à 1 a» 

venir, de vendre leur Tabac à l’acheteur auquel ils trou­
veront bon de le vendre; 6cà cette fin, le Bail fait avec 
les Fermiers qui ont racheté les Droits fur ladite herbe, 
ceflera, 6c ne pourra être rétably dans la fuite.

Art. 1 V.
Excepte feulement au cas fuivant jfçavoir-, quand les



Mav;tes Anglois prendront des marchandifes en France, 
& qu’ils les tranfporteront d’un Port de France dans un 
autre P ort de France ; & quand les Navires Francois 
prendront des marchandifes en Angleterre, & qu’ils les 
tranfporteront dans un autre P ort d’Angleterre pour les 
y décharger ; auquel cas feulement, & nullement en an- 
cun autre* les Sujets deleûrfdites Majeftez feront obli­
gez de payer les Droits qui viennent d’être fupprimezi 
feulement fuivant la marchandife qu’ils auront déchar­
gée, ôc non fur toute la capacité du Vailfeau.

Art. V»
Mais comme il y a plufieurs genres de marchandifes 

de celles qui feront apportées* ou emportées en France 
par les Sujets de la Grande-Bretagne, qui font enfermées 
dans des tonneaux, dans des cailles, ou dans desemba-

ges,dont les Droits fe payent au poids ;Oneft con­
venu qu’en ce cas, lefdits Droits feront feulement exi­
gez par proportion au poids effectif de la marchandée, 
Ôc qu’on fera une diminution du poids des tonneaux, des 
cailles èc cm bal a ges, de la même maniéré qu’il a été pratL 
que, ôc qu’il fe pratique actuellement en Angleterre.

A rt, VL
Iîcft encore convenu, que fi quelque inadvertance 

ou faute avoit été commife par quelque Maître de Na­
vire , rinterprete , le Procureur, ou autre chargé de fes 
affaires, en faifant la déclaration de fa cargaifon, le Na­
vire pour cela, ni la cargaifon,ne feront fujets à confifca- 
tion: il fera même loifible au P roprietaire des effets qui 
auront été obnii^dans la lifte ou declaration fournie par 
le Maître du Navire, en payant les Droits enufagefui- 
vaut la Pancarte, de les retirer} pourvu toutefois qu’il



riy ait pas une apparence manifefte de fraude : Et pour 
caufe de cette omifiion, les Marchands , ni les Maîtres de 
Navires, ni lefdires marchandées, ne pourront être fu- 
jets à aucune peine, pourvu que les effets omis dans la 
declaration n’ayent pas encore été .nais à terre avant d’a^ 
voir fait ladite declaration.

Art. VIL
Et quand par les. Lettres de Mer 6c les Certificats, il 

apparoîtra fuffifamment de la qualité du Vaifleau, 6c de 
celle de fes marchandées, 6c de fon Maître, il ne fera 
permis aux Gommandans des Vaifleaüx armez en guer­
re, fous quelque prétexté que ce {bit, de faire aucunes 
autres verifications. Mais fi quelque Navire Marchand 
fe trou voit dépourvu defies Lettres de Mer, ou de Cer­
tificats j II pourra alors être examine' par un juge compe- 
tant, de façon cependant, que fi par d'autres indices* 6c 
documens,il fe trouve quil appartienne véritablement 
aux Sujets d’un des Confederez, 6c qu’il ne contienne 
aucunes marchandées de contrebande deftinées pour 
l’ennemy d’un d’eux, il ne devra point être confifqué; 
mais il fera relâché avec fa charge, afin qu il pourfuive 
fon voyage. Comme iipeutarriverfouvent que les Actes, 
dont il s’agit ne puiflent parvenir au Vaifleau qui met à 
la voile, ou qu’ils foient peris par quelque accident, ou 
qu’on les ait enlevez à bord du Vaifleau ; 6c fi outre les 
Aétes expediez fuivant la forme mentionnée dans ce 
Traité , on trouve auffi d’autres Lettres de Mer ou Cer­
tificats dreffez fuivant une autre forme, qui peut être la 
forme dans laquelle lefdits inftrumens doivent être con­
nus fuivant les Traitez faits avec d’autres Etats; il nen 
fera pris aucun prétexté de détenir, ou d’mquieter en

/



aucune maniéré les perfonnes & le Navire, ni faire au­
cun tort aux marchandées. S’il arrive que le Maître de 
Navire dénommé dans les Lettres de Mer, foit morts 
ou qu’ayant été autrement ôté, il s’en trouve un autre en 
fa place, le Vaiffeau ne biffera pas d’avoir la même feu- 
reté avec fon chargement, & les Lettres de Mer auront 
la même vertu»

Art. VIII.
Il a été d’ailleurs arrêté & réglé que les Navires 

effets ne feront point cenfez de bonne prife , encore 
qu’ils ayent été vingt-quatre heures en la pùiflance des 
ennemis ; Mais s’il y a fujet de lesreftituer à quelqu’un* 
ils pourront être repetez par leurs premiers Froprietai- 
res, ôc leurieront rendus.

Art. IX.
Il fera libre refpedbivement à leurs Majeffez, d’éta­

blir dans les Royaumes ôc Pays l’un de l’autre * pour la 
commodité de leurs Sujets, lefquels y négocient, des 
Confuls Nationaux, qui jouiront du Droit, immunité 
ôc Liberté qui leur appartient à raifon de leur exercice 
& fonction, &c on conviendra dans la fuite des lieux où 
on pourra établir lefdits Confuls.

En foy de quoy, Nous Ambaffadeurs Extraordinaires
Plénipotentiaires de Sa Majefté le Roy Tres-Chrérien, 

4k de Sa Majefte la Reynede la Grande-Bretagne,avons 
figné les prelens Articles de nôtre main, ôc y avons fait 
appofer les Cachets de nos Armes. Fait à Utrecht le ' 
onzième Avril rail fept cens treize.
(L. S.) Huxelles, ( L. S. )Joh. Bristol. C.P . S,
(Xi.S.) Messager. (L.S.) Strappord.

. NOUS..?
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O US ayant agréable la fufdite Convention èfi 
tous ôc chacun les Points ôc Articles qui y font con­

tenus* ôc déclarez, Avons iceuxloüé , approuvé & rati­
fié , ôc par ces Prefentes (ignées de nôtre main, loüons, 
approuvons ôc ratifions, Promettant en foy ôc parole de 
Roy, de les accomplir, obferver fincerement, ôc de bon­
ne foy ,fansfouffrir qu’il foit jamais allé directement ou 
indirectement au contraire, pour quelque caufe&ocea- 
fion que ce puiffe être. En témoin de quoy Nous avons 
fait appofer nôtre Scel à cefdites Prefentes. D o n n e* à 
yer(ailles le dix-huitiéme Avril, l’an de grace mil fept 
cens treize , ôc de nôtre Régné le (oixante- dixiéme. 
Signé y LOUIS. Et plus bas, Par le Roy, C o l ber t. 
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune fur lacs de foye 
bleiie treifée d’or, le Sceau enfermé dans une boêted’ar- 
gent, fur le deflus de laquelle font empreintes ôc gravées 
les Armes de France ôc de Navarre, fous un Pavillon 
Royal fou tenu par deux Anges;

PLEIN-PO VVOIR TjV ROY.
OUÏS par la grace de Dieu , Roy de France ôc 
de Navarre, A tous ceux qui ces Prefentes Let­

tres verront, Salut. Comme Nous n’avons rien oublié 
pour contribuer de tout nôtre pouvoir au rétabliflemenc 
d une Paix fincere ôc folide; Que nôtre tres-chere & très- 
améeSœur la Reyne de la Grande Breragnea fait paroi- 
tre le même defir, ôc qu’il y a lieu d efperer queles Con­
fèrences qui fe tiennent à Utrecht pour parvenir à un bien 
aülïi defirable, auront bien-tôt un heureux fucecs, Vou­
lant encore apporter tous nos foins pour en avancer 
Peffet 3 Et nous confiant entièrement en la capacité, ex- 

TV. PdngL
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, perience , zele ôc fidelité pour nôtre fervice de nôtre tres- 

cher ôc bien amé Coufin le Marquis d’Huxelles, Maré- 
chaldeFrance, Chevalier denos Ordres, ôc nôtre Lieu-, 
tenant General au Gouvernement de Bourgogne : Et de 
nôtre cher ôc bien amé le Sr Mefnager , Chevalier, 
de nôtre Ordre de Saint Michel. Pour ces causes, 
ôc autres bonnes confideracions à ce Nous mouvans. 
Nous avons commis , ordonné ôc député, ôc par ces 
P refentes fignées de nôtre main, commettons,ordon- 
nons ôc députons lefdits Srs Maréchal d'Huxelles ôc 
Mefnager, Et leur avons donné ôc donnons Plein-Pou­
voir, Commillion ôc Mandement fpecial, en qualité de 
nos Ambaffadeurs Extraordinaires ôc nos Plénipoten­
tiaires , de conférer, negotier ôc traiter avec les Ambaf- 
fadeurs Extraordinaires Plénipotentiaires de nôtredite 
Sœur, revêtus de Pouvoir en bonne forme ; arrêter, 
conclure ôc figner,tels Traitez de Commerce, Articles 
ôc Conventions qu'ils aviferont bon être, V oulant qu'en 
cas d'abfence de l’un d’eux, par maladie, ou par quel­
que caufe legitime, l'autre ait le même pouvoir de con­
férer, negotier, traiter, arrêter, conclure ôc figner tels 
Traitez de Commerce, Articles ôc Conventions qui con-* 
viendront au bien de la Paix que nous nous propofons, 
ôc à futilité réciproque de nos Sujets ; Enforte que nof-1 
dits Ambaffadeurs Extraordinaires ôc Plénipotentiaires 
agiffent en tout ce qui regarde la negotiation avec nô­
tredite Sœur, avec la même autorité que nous ferions 
ou pourrions faire fi nous étions prefens en perfonne, 
encore qu'il y eût quelque chofe qui requît un Mande­
ment plus fpecial non contenu en cefditesP refentes. P re­
mettant enfoy ôc parole de Roy, d avoir agréable, Ôc te-
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nir ferme Sc ftable à toujours, accomplir & exécuter pon­
ctuellement} tout ce que iefdits Srs Maréchal d’Huxelles 
Sc Mi'(nager , ou Tun d’ehtr’eux,dans Iefdits cas , d’ab- 
fence* ou de maladie, auront ftipulê, promis de (igné en 
vertu du prefent P ouvoir, fans jamais y contrevenir, ni 
permettre qu’il y foie contrevenu,pourquelque caufe , 
ou fous quelquepretexte quece puifle être : Gomme aufli 
d’en faire expedier nos Lettres de ratification en bonne 
forme dans le temps dont il fera convenu par les Traitez 
à faire>• C ar tel eft nôtre plaifir. En témoin de quoy^ 
Nous avons fait mettre nôtre Scel à ces R refentes. 
D o n n e’ à Ver failles le quatrième jour de Mars l’an de 
grace mil fept cens treize, de de nôtre Régné le foixante- 
dixième. Signé, LOUIS. Et fur le reply , Par le Roy, - 
Go l b e r t. Et fcellê du grand Sceau de cire jaune.

E LE IN - POV VOIR DÉ LJ R EYNE-
de la Grande-Bretagne.

ANN A Deigracia, Magnæ Britanniæ, Franciæ de 
HyberniæRegina,PideiDefenfor,dec. Omnibus 
ôefingulis ad quos præfentes Litteræ pervenerint, Sa^ 

futem. Quandoquidem Pads bonæ ,generalifque com- 
moda perplurima fruétus maxime optabilis fit, utcum 
amicitiæ finceræatque inviolabilisredintegratione, com- 
merciorum hinc inde libertas ac frequentia redeantde 
conditionibus, quantum fieri poteft,utiliffi mis ftabilian- 
tur. Curnque Plenipotentiarii noftri^qui Ultraje&i ad 
Rlienum Pad bonæ generalique eonficiendæ ftudium 
omnediligentiamque impenfiffimam jam diù cumlaude' 
contulere: Eodem quoque tempore ad Commerciorum 
mrinque çonftituçndas confirmandafque animos fedula



appulerintNos quidem quo opus &concôrdise arétiùs 
nedtendæ, 6c utilicacibus mutuo promovendis cam ne-i 
ceflarium féliciter ad finem perducatur,èreefle duximus 
di&'os noftros Flenipotentiarios ad Commerciorum 
T racftatus cum Coronâ Gallicâ, Hifpaniâque aliifvc con-| 
cludendos fpeciali authoritate munire. Sciatis igiturs’ 
quoi Nos fide, prudentiâ,& in rebus tranfigendis ufu 
plurimo ac perfpicaciâ Reverendi admodum inChrifto, 
Pacris, perquam fidelis ôc dilewti Confiliarii noftri Johan-1 
nis Epifcopi Briftolienfis, privati noftri Sigilli. Cuftodis^ 
Decani Windeforienfi, ôcnobiliflimi Ordinis noftri Pe- 
rifcelidis Regiftrarii s Et perquam fidelis & prædile&i 
Confanguinei & Confiliarii noftri Thomæ Comitis de 
Strafford, Vice-Comitis Wentworth de Wentworth, 
Woodhoüfe &c de Stainborough , Baronis de Raby, 
Exercituumnoftrorum Locum-ten.entis Generalis, no- 
biliffimi OrdinisFerifcelidis Equitis,&Legati noftri Ex- 
traordinarii ac Flenipotentiarii ad celfos ôc præpocentes 
Dominos Ordines Generales uniti Belgii plurimùm 
confifæ, Eofdem porro nominavimus, fecimus ac con-i 
ftituimus, quemadmodum per præfentes nominamus, 
facimu sac confticuimus noftros veros, certes, atque in-^ 
dubitatos Commiffarios, Procuratores& Flenipotentia­
rios, dances & concedentes eifdem conjuneftim, veldi- 
yifim, plenam ôcomnimodam poteftatem, facultatem* 
autoritatemque, neenon manda turn generale pariter ac 
fpeciale, pro nobis & noftro nomine ad Commerciorum. 
rationibus, quantum fieri poteft, amiciflime utrinque 
accommodandis, cum iis qui ex parte Regis Chriftia-i 
niftimi.Catholicive, vel aliorum, fufficienti authoritate 
inftmdti fint, tra£tajidi, conveniendi, & concludendi3



quaque ita cônventa & conciufa fuerint fignand! 3 mi- 
tuoque tradendi,recipiendique*reliquaque omnia fadu 
neceffaria præftandi, perficiendique, tam amplo modo 
& forma> ac Nos ipfæ interefïemus 5 facere ac præftarc 
poffemus. Spondentes, ac in verbo Regio promittentes 
Nos eaomnia quædidinoftriCommiffariiP rocura tores 
ac P lenipotentiarii > vi præfentium > vel con jundim, vel 
divifim, concluferint, fignaverintque5 rata * grata.at- 
que accepta habituras, ôcfan&è arque inviolabiliterob- 
fervaturas,obfervariquecuraturas. In quorum omnium 
majorera fidem ôçrobur magnum noftrum Magnæ Bri- 
îanniæSigillum præfentibus manunoftrâ Regiâïignatis* 
apponi juffimus. DàbantüR in Falatio noftro Divi 
Jacobi trigéfimo primo die menfis Decembris, anno Do­
mini millefimo feptingentefimo duodecimo ÿ Regnique 
noftri undecimo.



PRIVILEGE DV ROY.

LO U IS par h grace Dieu , Roy de France 8c de Navarre , Dauphin dc- 
; Viennois , Comte de Valentinois, Diois, Provence , Forcalquier & Ter­
res adjacentes : A nos amez 8c féaux Confciilers les Gens tenans nos Cours de 

Parlemens, Baillifs , Sénéchaux, Prévôts? leurs Lieutenaris 5 8c tousautres 
nos Jufticiers 8c Ofhciersqu’il appartiendra , Salut. Par nos Lettres Paten­
tes données à Fontainebleau le dix Septembre 1699. Nous aurions accordé à 
nôtre amé 8c féal Gonfeiller- Secretaire , Mai foil, Couronne de Fiance 8c de 
nos Finances , le Sieur An am ? Treiorier general de nos AmbalTadeurs 8c Mi- 
nifties dans les Cours & Pays Etrangers, & l’un des premiers 8c principaux 
Commis de nôtre très-amé 8c féal Chevalûrle Sieur Marquis de Torcy, Com­
mandeur & Chancelier de nos Ordres, Miniftre 8c Secretaire d’Etat, le PrU 
vilege de faire imprimer non feulement le T raité de T rêve par Nous conclu le 
29. Juin 16 84. mais auftîrous les Traitez de Paix , Trêves? Neutralitez,Con­
fédérations j Alliances, Commerce, Contrats de Mariage avec 8c entre^lesj 
Princes 8c Etats Etrangers qui ont été cy-devant conclus 8c lignez en notre 
nom 5 ou qui le feront cy-aprés, en François , Latin ou autre Langue , 8c de 
les faire traduire, les mettre en Recueils ou feparément, avec toutes les Pieces 
Mémoires, Manifeftes, 8c autres Acftes concernant lefdits Traitez & Contrats,, 
de Mariage, & cependant le temps de douze années- Mais- comme ce terme 
eft expiré, 8c que Nous voulons continuer àtraiter favorablement le Sr Adam; 
POUR CES CAUSES 8c autres à ce Nous mouvans ? Nous luy avons per­
misse permettons par ces Prefentes lignées de nôtre main , de faire imprimer 
par tels Libraires & Imprimeurs qu’il voudra choiftr, non feulement le Traité 
de T rêve conclu ledit jour 29. Juin 1684. maas au^ les Traitez de Paix faits à 
RifvvicK és années 169 7. 8c 169 S. 8c tous autres Traitez de Paix, Trêves, 
Neutralitez, Confédérations, Alliances, Commerce, Contrats de Mariage, 
Teftamens, 8c autres Articles 8c Conventions avec Nous 8c entre les Princes 
8c Etats Etrangers j comme aufli tous les Aétes » Pieces, Manifeftes 8c Mémoi­
res concernant lefdits Traitez qui ont été ou qui feront faits 8c reglez en confer 
quence, 8c qui pourront y avoir rapport , avec liberté de les faire traduire 8c 
mettre le tout en Recueils ou feparément, en telle marge ? caraétere ou volume 
qu’il jugera apropos, à la referve toutefois de ceux dont il y a des Privileges 
particuliers , 8c ce pendant le temps 8c efpace de douze années confecutives, à 
compter du jour 8c date de^Prefentes : Durant lequel nous faifons trés-expref- 
fes inhibitions 8c défenfes à nos Imprimeurs ordinaires, Libraires 8c tous autres 
de nôtre Royaume , de quelque qualité & condition qu’ils foient, d’imprimer 
lefdits Traitez, Contrats de Mariage, Articles, Conventions, A<ftes 5 Pieces 
& Mémoires cy-deiïus deçlarcz ou entendus, ni de les vendre 8c débiter fous



prétexte cTimpreÏÏion étrangère , diminution , augmentation ou autrement , en 
quelque forte & manière que ce puifTe être 7 fans le confenrtement dudit Sieur 
Adam, ou deceluy auquel il aura cede fon Privilege , tur peine de confifcatioa 
des Exemplaires contrefaits, quinze cens livres d amende , dépens, domma­
ges 8c interê s ; à la charge de mettre deux Exemplaires de chacun dans no.reBi- 
bliotheque un en nôtre Cabinet des Livres de nôtre Chateau du Louvre , 8c 
un en celle de nôtre très-cher & féal Chevalier Chancelier de France le Sieur 
Phelypeaux Comte de Pontchartrain, à peine de nullité des Piefentes, qui 
feront enregiftrées fur le Livre delà Communauté des Libraires de Paris, 8c 
ce dans trois mois de ce jour, Di contenu dcfquellcs vous mandons 8c ordon­
nons défaire joiiir ledit Sieur Adam , 8c celuy auquel il aura cédé fon Privile­
ge , pleinement & paifiblement. Voulons qu’en mettant au commencement ou 
à la fin des Imprefiionsces Prefentes, elles foient tenues pour duëment figni- 
fiées , 8c qu’aux copies collationnées par l’un de nos amez 8c féaux Confeillers 
8c Secretaires, foy foit ajoutée comme à l’Original. Mandons en outre à nô­
tre amé 8c féal Confeiller en nôtre Confeil d’Etat 8c LieutenantGeneral de Po­
lice en la Prévôté & Vicomté de Paris, le Sieur d’Argenfon , de tenir lamain 
en tout ce qui regardera les fondions de fa Charge, à l’entiere 8c ponctuelle ob- 
fervation de ces Prefentes , fans fouffrir qu’il y (bit contrevenu directement ni 
indirectement. Commandant auffiau premier nôtre Huiflierou Sergent fur ce 
requis, de faire pour raifon de ce toutes Significations, Défenfes, Saifies , 8c 
autres ACtes necefiaires, fans pour ce demander autre permififion : CAR 
TEL EST NOSTRE PLAlSiR. Donné à Fontainebleau le premier jour 
de Septembre, l’an de grace mil fept cens douze , 8c de nôtre Régné le foixan- 
te-dixiéme. Signé , LOUIS. Et plus bas ; Par le Roy Dauphin, Comte 
de Provence, Colbert.

Il eft ordonné par Edit de fa Alajejlé de i ^ 8 é'- & Arrefi de fon Confeil ? 
•que les Livres dont l’ImpreJfon fe permet par chacun des Privileges , ne fe­
ront vendus que par un Libraire ou Imprimeur.

Regiflré fur h Regijlre N1. 3. de là Communauté des Libraires & Impri- 
meurs de Paris, page }i6. N°. 57C conformément aux Reglemens, & no­
tamment a VArreft du 13. Aoufl 1703. A Paris , ce 17, Oélobre 171a. L-; 
J os s e , Syndic.

Et ledit Sieur Adam a cédé à François Fournier, Libraire à Paris 9 la 
droit du Privilege cy-delfus * fuivantle*conditions faites entre eux».
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